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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) 2016/1903 DU CONSEIL 

du 28 octobre 2016 

établissant, pour 2017, les possibilités de pêche pour certains stocks halieutiques et groupes de 
stocks halieutiques de la mer Baltique, et modifiant le règlement (UE) 2016/72 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 43, paragraphe 3, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'article 43, paragraphe 3, du traité prévoit que le Conseil doit adopter des mesures relatives à la fixation et à la 
répartition des possibilités de pêche, sur proposition de la Commission. 

(2)  Le règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil (1) impose l'adoption de mesures pour la 
conservation, en tenant compte des avis scientifiques, techniques et économiques disponibles, y compris, le cas 
échéant, des rapports établis par le comité scientifique, technique et économique de la pêche et d'autres organes 
consultatifs, ainsi qu'à la lumière de tout avis reçu des conseils consultatifs et de toute recommandation 
commune émanant des États membres. 

(3)  Il incombe au Conseil d'adopter les mesures relatives à la fixation et à la répartition des possibilités de pêche, y 
compris certaines conditions qui leur sont liées sur le plan fonctionnel, selon le cas. Il y a lieu de répartir les 
possibilités de pêche entre les États membres de manière à garantir une stabilité relative des activités de pêche de 
chaque État membre pour chaque stock ou pêcherie et dans le respect des objectifs de la politique commune de 
la pêche (PCP) fixés dans le règlement (UE) no 1380/2013. 

(4)  Le règlement (UE) no 1380/2013 prévoit que l'objectif de la PCP est d'atteindre le taux d'exploitation permettant 
d'obtenir le rendement maximal durable, dans la mesure du possible au plus tard en 2015 et, progressivement et 
par paliers, au plus tard en 2020 pour tous les stocks. 

(5)  Il y a donc lieu d'établir les totaux admissibles des captures (TAC), dans le respect du règlement (UE) 
no 1380/2013, sur la base des avis scientifiques disponibles, en tenant compte des aspects biologiques et socio- 
économiques, tout en veillant à ce que les différents secteurs halieutiques soient traités équitablement, ainsi qu'à la 
lumière des avis exprimés lors des consultations avec les parties prenantes. 

(6)  Le règlement (UE) 2016/1139 du Parlement européen et du Conseil (2) établit un plan pluriannuel pour les stocks 
de cabillaud, de hareng et de sprat de la mer Baltique et les pêcheries exploitant ces stocks (ci-après dénommé 
«plan»). Le plan vise à garantir que l'exploitation des ressources biologiques vivantes de la mer rétablisse et 
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(1) Règlement (UE) no 1380/2013 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2013 relatif à la politique commune de la pêche, 
modifiant les règlements (CE) no 1954/2003 et (CE) no 1224/2009 du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 2371/2002 et (CE) 
no 639/2004 du Conseil et la décision 2004/585/CE du Conseil (JO L 354 du 28.12.2013, p. 22). 

(2) Règlement (UE) 2016/1139 du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 2016 établissant un plan pluriannuel pour les stocks de 
cabillaud, de hareng et de sprat de la mer Baltique et les pêcheries exploitant ces stocks, modifiant le règlement (CE) no 2187/2005 du 
Conseil et abrogeant le règlement (CE) no 1098/2007 du Conseil (JO L 191 du 15.7.2016, p. 1). 



maintienne les populations des espèces exploitées au-dessus des niveaux qui permettent d'obtenir le rendement 
maximal durable. À cette fin, l'objectif ciblé de mortalité par pêche pour les stocks concernés, exprimé sous la 
forme de fourchettes, doit être atteint dès que possible, progressivement et par paliers, en 2020 au plus tard. Il 
convient que les limites de capture applicables en 2017 pour les stocks de cabillaud, de hareng et de sprat de la 
mer Baltique soient établies en vue d'atteindre les objectifs du plan. 

(7)  Selon le plan, lorsque les avis scientifiques indiquent que la biomasse du stock reproducteur de l'un des stocks 
concernés est inférieure au niveau de référence de la biomasse du stock reproducteur fixé à l'annexe II, du 
règlement (UE) 2016/1139, toutes les mesures correctives appropriées doivent être adoptées pour assurer le 
retour rapide du stock concerné à des niveaux supérieurs au niveau permettant d'obtenir le rendement maximal 
durable. Le Conseil international pour l'exploration de la mer (CIEM) a considéré que la biomasse du stock de 
cabillaud de la Baltique occidentale est inférieure aux niveaux de référence de conservation fixés dans l'annexe II 
dudit règlement. Par conséquent, il convient que les possibilités de pêche pour le cabillaud de la Baltique 
occidentale soient fixées en dessous de la fourchette de mortalité par pêche qui figure à l'annexe I, colonne B, du 
règlement (UE) 2016/1139, à un niveau qui prenne en compte la diminution de la biomasse. À cette fin, il est 
nécessaire de tenir compte du calendrier pour la réalisation des objectifs de la PCP en général et de ceux du plan 
en particulier, de l'effet attendu des nouvelles mesures correctives prises et de la nécessité de garantir des 
retombées positives économiques, sociales et en matière d'emploi, visées à l'article 2 du règlement (UE) 
no 1380/2013. 

(8)  D'autres mesures correctives devraient être prises. Une extension de deux semaines supplémentaires de la période 
de fermeture de six semaines actuellement applicable entraînerait le renforcement de la protection des frayères de 
cabillaud. Selon les avis scientifiques, la pêche récréative au cabillaud de la Baltique occidentale contribue de 
manière significative à la mortalité par pêche globale de ce stock. Compte tenu de l'état actuel de ce stock, il 
convient d'adopter certaines mesures relatives à la pêche récréative. Plus particulièrement, une limite de capture 
quotidienne par pêcheur devrait s'appliquer et être plus restrictive pendant la période de frai, sans préjudice du 
principe de stabilité relative applicable aux activités de pêche commerciales. 

(9)  En ce qui concerne le stock de cabillaud de la Baltique orientale, en raison des changements intervenus dans sa 
biologie, le CIEM n'a pas pu établir le niveau de référence biologique et a conseillé en lieu et place que le TAC 
pour ce stock de cabillaud repose sur l'approche fondée sur des données limitées. Il convient par conséquent 
d'établir le TAC pour le cabillaud de la Baltique orientale conformément à l'approche de précaution, afin de 
contribuer à la réalisation des objectifs du plan. 

(10)  En ce qui concerne le hareng du golfe de Riga, les avis scientifiques disponibles relèvent la présence d'une très 
forte classe d'âge de 2015. La fixation d'un TAC conformément aux fourchettes de mortalité par pêche figurant à 
l'annexe I, colonne A, du règlement (UE) 2016/1139 entraînerait un accroissement considérable de la biomasse 
du stock reproducteur qui, à son tour, provoquerait une forte concurrence pour la nourriture, le ralentissement 
de la croissance, la baisse du coefficient de condition et, de façon générale, une baisse de la qualité du poisson. 
Étant donné que la biomasse du stock reproducteur de ce stock est supérieure au niveau de référence de la 
biomasse figurant à l'annexe II, colonne A, dudit règlement, il convient de fixer le TAC conformément aux 
fourchettes de mortalité par pêche figurant à l'annexe I, colonne B, dudit règlement puisque cela s'avère nécessaire 
pour éviter que ce stock ne subisse des dommages graves causés par une dynamique intraespèces au sens de 
l'article 4, paragraphe 4, point b), dudit règlement. 

(11)  L'exploitation des possibilités de pêche prévues dans le présent règlement devrait être régie par le règlement (CE) 
no 1224/2009 du Conseil (1), et notamment ses articles 33 et 34, en ce qui concerne les enregistrements relatifs 
aux captures et à l'effort de pêche, et la transmission des données relatives à l'épuisement des possibilités de 
pêche à la Commission. Il convient, dès lors, que le présent règlement précise les codes relatifs aux débarquements 
des stocks qu'il régit, que les États membres doivent utiliser lors de la transmission des données à la Commission. 

(12)  Le règlement (CE) no 847/96 du Conseil (2) a introduit des conditions additionnelles pour la gestion interannuelle 
des TAC, et notamment, aux articles 3 et 4, des dispositions en matière de flexibilité pour les TAC de précaution 
et les TAC analytiques. En vertu de l'article 2 dudit règlement, au moment de fixer les TAC, le Conseil doit 
décider quels sont les stocks auxquels les articles 3 ou 4 ne s'appliquent pas, en particulier sur la base de l'état 
biologique des stocks. Plus récemment, le mécanisme de flexibilité interannuelle a été introduit par l'article 15, 
paragraphe 9, du règlement (UE) no 1380/2013 pour tous les stocks soumis à l'obligation de débarquement. Dès 
lors, afin d'éviter une flexibilité excessive qui porterait atteinte au principe de l'exploitation rationnelle et 
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(1) Règlement (CE) no 1224/2009 du Conseil du 20 novembre 2009 instituant un régime communautaire de contrôle afin d'assurer le 
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(CE) no 1300/2008, (CE) no 1342/2008 et abrogeant les règlements (CEE) no 2847/93, (CE) no 1627/94 et (CE) no 1966/2006 (JO L 343 
du 22.12.2009, p. 1). 

(2) Règlement (CE) no 847/96 du Conseil du 6 mai 1996 établissant des conditions additionnelles pour la gestion interannuelle des totaux 
admissibles des captures et quotas (JO L 115 du 9.5.1996, p. 3). 



responsable des ressources biologiques vivantes de la mer, ce qui ferait obstacle à la réalisation des objectifs de la 
PCP et entraînerait une détérioration de l'état biologique des stocks, il convient d'établir que les articles 3 et 4 du 
règlement (CE) no 847/96 ne s'appliquent aux TAC analytiques que lorsque la flexibilité interannuelle prévue par 
l'article 15, paragraphe 9, du règlement (UE) no 1380/2013 n'est pas utilisée. 

(13)  En se fondant sur de nouveaux avis scientifiques, un TAC préliminaire pour le tacaud norvégien dans la zone 
CIEM III a et les eaux de l'Union des zones CIEM II a et IV devrait être fixé pour la période allant du 
1er novembre 2016 au 31 octobre 2017. Dès lors, il convient de modifier le règlement (UE) 2016/72 en 
conséquence. Afin d'éviter toute interruption des activités de pêche, les dispositions concernant le tacaud 
norvégien devraient s'appliquer à compter du 1er novembre 2016. 

(14)  Afin d'éviter toute interruption des activités de pêche et de garantir les moyens de subsistance des pêcheurs de 
l'Union, le présent règlement devrait s'appliquer à partir du 1er janvier 2017. Pour des raisons d'urgence, il 
convient que le présent règlement entre en vigueur immédiatement après sa publication, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement établit, pour 2017, les possibilités de pêche applicables à certains stocks halieutiques et groupes de 
stocks halieutiques de la mer Baltique. 

Article 2 

Champ d'application 

1. Le présent règlement s'applique aux navires de pêche de l'Union qui opèrent en mer Baltique. 

2. Le présent règlement s'applique également à la pêche récréative lorsque les dispositions pertinentes y font 
expressément référence. 

Article 3 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, les définitions visées à l'article 4 du règlement (UE) no 1380/2013 s'appliquent. En outre, 
on entend par:  

1. «subdivision», une subdivision CIEM de la mer Baltique, telle qu'elle est définie à l'annexe I du règlement (CE) 
no 2187/2005 du Conseil (1);  

2. «total admissible des captures» (TAC), la quantité de chaque stock pouvant être capturée au cours de la période 
d'un an; 
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(1) Règlement (CE) no 2187/2005 du Conseil du 21 décembre 2005 relatif à la conservation, par des mesures techniques, des ressources 
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3. «quota», la proportion d'un TAC allouée à l'Union, à un État membre ou à un pays tiers;  

4. «pêche récréative», les activités de pêche non commerciales exploitant les ressources biologiques de la mer à des fins 
notamment récréatives, touristiques ou sportives. 

CHAPITRE II 

POSSIBILITÉS DE PÊCHE 

Article 4 

TAC et répartition 

Les TAC, les quotas et les conditions qui leur sont liées sur le plan fonctionnel, le cas échéant, figurent en annexe. 

Article 5 

Dispositions spéciales en matière de répartition des possibilités de pêche 

La répartition des possibilités de pêche entre les États membres établie dans le présent règlement s'entend sans préjudice: 

a)  des échanges réalisés en application de l'article 16, paragraphe 8, du règlement (UE) no 1380/2013; 

b)  des déductions et réallocations effectuées en application de l'article 37 du règlement (CE) no 1224/2009; 

c)  des débarquements supplémentaires autorisés en application de l'article 3 du règlement (CE) no 847/96 ou de 
l'article 15, paragraphe 9, du règlement (UE) no 1380/2013; 

d)  des quantités retenues conformément à l'article 4 du règlement (CE) no 847/96 ou transférées en application de 
l'article 15, paragraphe 9, du règlement (UE) no 1380/2013; 

e)  des déductions effectuées en application des articles 105 et 107 du règlement (CE) no 1224/2009. 

Article 6 

Conditions de débarquement des captures et prises accessoires 

1. Les captures d'espèces faisant l'objet de limites de capture et qui ont été capturées dans les pêcheries visées à 
l'article 15, paragraphe 1, du règlement (UE) no 1380/2013 sont soumises à l'obligation de débarquement prévue audit 
article. 

2. Les stocks d'espèces non ciblées qui se situent dans des limites biologiques de sécurité visés à l'article 15, 
paragraphe 8, du règlement (UE) no 1380/2013 sont recensés à l'annexe du présent règlement aux fins de la dérogation 
à l'obligation d'imputer les captures sur le quota correspondant prévue à cet article. 

Article 7 

Mesures relatives à la pêche récréative pour le cabillaud dans les subdivisions 22 à 24 

1. Dans le cadre de la pêche récréative, pas plus de cinq spécimens de cabillaud ne peuvent être détenus par pêcheur 
et par jour dans les subdivisions 22 à 24. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, pas plus de trois spécimens de cabillaud ne peuvent être détenus par pêcheur et 
par jour dans les subdivisions 22 à 24 pendant la période allant du 1er février 2017 au 31 mars 2017. 

3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice des mesures nationales plus strictes. 
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CHAPITRE III 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 8 

Transmission des données 

Lorsque, en application des articles 33 et 34 du règlement (CE) no 1224/2009, les États membres transmettent à la 
Commission les données relatives aux quantités de poisson capturées ou débarquées, ils utilisent les codes figurant pour 
chaque stock à l'annexe du présent règlement. 

Article 9 

Flexibilité 

1. Sauf disposition contraire énoncée à l'annexe du présent règlement, l'article 3 du règlement (CE) 
no 847/96 s'applique aux stocks faisant l'objet d'un TAC de précaution, et l'article 3, paragraphes 2 et 3, et l'article 4 
dudit règlement s'appliquent aux stocks faisant l'objet d'un TAC analytique. 

2. L'article 3, paragraphes 2 et 3, et l'article 4 du règlement (CE) no 847/96 ne s'appliquent pas lorsqu'un État 
membre a recours à la flexibilité interannuelle prévue à l'article 15, paragraphe 9, du règlement (UE) no 1380/2013. 

Article 10 

Modification du règlement (UE) 2016/72 

Dans le règlement (UE) 2016/72, annexe I A, l'entrée du tacaud norvégien dans la zone III a et dans les eaux de l'Union 
des zones II a et IV est remplacé par ce qui suit: 

Espèce: Tacaud norvégien et prises accessoires associées 
Trisopterus esmarkii 

Zone: III a; eaux de l'Union des zones II a et IV 
(NOP/2A3A4.) 

Année 2016 2017   

Danemark 128 880 (1) (3) 99 907 (1) (6)   

Allemagne 25 (1) (2) (3) 19 (1) (2) (6)   

Pays-Bas 95 (1) (2) (3) 74 (1) (2) (6)   

Union 129 000 (1) (3) 100 000 (1) (6)   

Norvège 15 000 (4)    

Îles Féroé 6 000 (5)    

TAC Sans objet Sans objet  TAC analytique 

L'article 3 du règlement (CE) no 847/96 
ne s'applique pas. 

L'article 4 du règlement (CE) no 847/96 
ne s'applique pas.    

(1)  Sans préjudice de l'obligation de débarquement, les prises de merlan peuvent être imputées jusqu'à concurrence de 5 % sur le quota 
(OT2/*2A3A4), pour autant que les prises et les prises accessoires des espèces comptabilisées conformément à l'article 15, 
paragraphe 8, du règlement (UE) no 1380/2013 ne représentent pas plus de 9 % du total du quota de tacaud norvégien. 

(2)  Ne peut être pêché que dans les eaux de l'Union des zones CIEM II a, III a et IV. 
(3)  Le quota de l'Union ne peut être pêché que du 1er janvier au 31 octobre 2016. 
(4)  Une grille de tri est utilisée. 
(5)  Une grille de tri est utilisée. Inclut un maximum de 15 % de prises accessoires inévitables (NOP/*2A3A4), à imputer sur ce quota. 
(6)  Le quota de l'Union peut être pêché du 1er novembre 2016 au 31 octobre 2017.  
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Article 11 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Il est applicable à partir du 1er janvier 2017, à l'exception de l'article 10, qui est applicable à partir du 1er novembre 
2016. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 octobre 2016. 

Par le Conseil 

Le président 
M. LAJČÁK  
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ANNEXE 

TAC APPLICABLES AUX NAVIRES DE PÊCHE DE L'UNION DANS LES ZONES POUR LESQUELLES DES TAC 
ONT ÉTÉ FIXÉS PAR ESPÈCE ET PAR ZONE 

Les tableaux suivants présentent les TAC et quotas (en tonnes de poids vif, sauf indication contraire) par stock, ainsi que 
les conditions qui leur sont liées sur le plan fonctionnel. 

Sauf indication contraire, les références aux zones de pêche sont des références aux zones CIEM. 

Les stocks de poissons sont énumérés dans l'ordre alphabétique des noms latins des espèces. 

Aux fins du présent règlement, le tableau suivant met en correspondance les noms latins et les noms communs utilisés: 

Nom scientifique Code alpha-3 Nom commun 

Clupea harengus HER Hareng commun 

Gadus morhua COD Cabillaud 

Pleuronectes platessa PLE Plie commune 

Salmo salar SAL Saumon de l'Atlantique 

Sprattus sprattus SPR Sprat  

Espèce: Hareng commun 
Clupea harengus 

Zone: Subdivisions 30 et 31 
(HER/30/31.) 

Finlande 115 599   

Suède 25 399   

Union 140 998   

TAC 140 998  TAC analytique    

Espèce: Hareng commun 
Clupea harengus 

Zone: Subdivisions 22 à 24 
(HER/3BC+24) 

Danemark 3 981   

Allemagne 15 670   

Finlande 2   

Pologne 3 695   

Suède 5 053   

Union 28 401   

TAC 28 401  TAC analytique 

L'article 3, paragraphes 2 et 3, du règlement 
(CE) no 847/96 ne s'applique pas. 

L'article 4 du règlement (CE) no 847/96 ne 
s'applique pas. 

L'article 6, paragraphe 2, du présent règlement 
s'applique.    
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Espèce: Hareng commun 
Clupea harengus 

Zone: Eaux de l'Union des subdivisions 25 à 27, 28.2, 29 
et 32 
(HER/3D-R30) 

Danemark 4 205   

Allemagne 1 115   

Estonie 21 473   

Finlande 41 914   

Lettonie 5 299   

Lituanie 5 580   

Pologne 47 618   

Suède 63 925   

Union 191 129   

TAC Sans objet  TAC analytique 

L'article 6, paragraphe 2, du présent règlement 
s'applique.    

Espèce: Hareng commun 
Clupea harengus 

Zone: Subdivision 28.1 
(HER/03D.RG) 

Estonie 14 350   

Lettonie 16 724   

Union 31 074   

TAC 31 074  TAC analytique 

L'article 6, paragraphe 2, du présent règlement 
s'applique.    

Espèce Cabillaud 
Gadus morhua 

Zone: Eaux de l'Union des subdivisions 25 à 32 
(COD/3DX32.) 

Danemark 7 089   

Allemagne 2 820   

Estonie 691   

Finlande 542   

Lettonie 2 636   

Lituanie 1 736   

Pologne 8 161   

Suède 7 182   

Union 30 857   

TAC Sans objet  TAC de précaution 

L'article 3, paragraphes 2 et 3, du règlement 
(CE) no 847/96 ne s'applique pas. 

L'article 4 du règlement (CE) no 847/96 ne 
s'applique pas.    
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Espèce: Cabillaud 
Gadus morhua 

Zone: Subdivisions 22 à 24 
(COD/3BC+24) 

Danemark 2 444   

Allemagne 1 194   

Estonie 54   

Finlande 48   

Lettonie 202   

Lituanie 131   

Pologne 654   

Suède 870   

Union 5 597   

TAC 5 597 (1)  TAC analytique 

L'article 3, paragraphes 2 et 3, du règlement 
(CE) no 847/96 ne s'applique pas. 

L'article 4 du règlement (CE) no 847/96 ne 
s'applique pas.   

(1)  Ce quota peut être pêché du 1er janvier au 31 janvier 2017 et du 1er avril au 31 décembre 2017.  

Espèce: Plie commune 
Pleuronectes platessa 

Zone: Eaux de l'Union des subdivisions 22 à 32 
(PLE/3BCD-C) 

Danemark 5 632   

Allemagne 626   

Pologne 1 179   

Suède 425   

Union 7 862   

TAC 7 862  TAC analytique    

Espèce: Saumon de l'Atlantique 
Salmo salar 

Zone: Eaux de l'Union des subdivisions 22 à 31 
(SAL/3BCD-F) 

Danemark 19 879 (1)   

Allemagne 2 212 (1)   

Estonie 2 020 (1)   

Finlande 24 787 (1)   

Lettonie 12 644 (1)   

Lituanie 1 486 (1)   

Pologne 6 030 (1)   

Suède 26 870 (1)   

Union 95 928 (1)   

TAC Sans objet  TAC analytique 

L'article 3, paragraphes 2 et 3, du règlement 
(CE) no 847/96 ne s'applique pas. 

L'article 4 du règlement (CE) no 847/96 ne 
s'applique pas.   

(1)  Exprimé en nombre d'individus.  
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Espèce: Saumon de l'Atlantique 
Salmo salar 

Zone: Eaux de l'Union de la subdivision 32 
(SAL/3D32.) 

Estonie 1 075 (1)   

Finlande 9 410 (1)   

Union 10 485 (1)   

TAC Sans objet  TAC de précaution   

(1)  Exprimé en nombre d'individus.  

Espèce: Sprat 
Sprattus sprattus 

Zone: Eaux de l'Union des subdivisions 22 à 32 
(SPR/3BCD-C) 

Danemark 25 745   

Allemagne 16 310   

Estonie 29 896   

Finlande 13 477   

Lettonie 36 107   

Lituanie 13 061   

Pologne 76 627   

Suède 49 770   

Union 260 993   

TAC Sans objet  TAC analytique 

L'article 6, paragraphe 2, du présent règlement 
s'applique.     
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RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2016/1904 DE LA COMMISSION 

du 14 juillet 2016 

complétant le règlement (UE) no 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne l'intervention sur les produits 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1286/2014 du Parlement européen et du Conseil du 26 novembre 2014 sur les documents 
d'informations clés relatifs aux produits d'investissement de détail et fondés sur l'assurance (PRIIPS) (1), et en particulier 
son article 16, paragraphe 8, et son article 17, paragraphe 7, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le présent règlement précise certains aspects des pouvoirs d'intervention attribués aux autorités compétentes et, 
dans des circonstances exceptionnelles, à l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles 
(AEAPP), qui a été créée et exerce ses pouvoirs en vertu du règlement (UE) no 1094/2010 du Parlement européen 
et du Conseil (2), en ce qui concerne les critères et facteurs à prendre en considération pour déterminer l'existence 
d'un important problème de protection des investisseurs ou d'une menace pour le bon fonctionnement et 
l'intégrité des marchés financiers ou pour la stabilité de tout ou partie du système financier d'au moins un État 
membre ou de l'Union. 

(2)  Il conviendrait, dans un souci de cohérence, d'établir une liste des critères et des facteurs que les autorités 
compétentes et l'AEAPP doivent prendre en considération pour établir l'existence d'un tel problème ou d'une telle 
menace, tout en permettant que des mesures appropriées soient prises en cas d'événements ou d'évolutions 
défavorables et imprévus. L'existence d'une «menace», qui fait partie des conditions préalables d'une intervention 
aux fins du bon fonctionnement et de l'intégrité des marchés financiers ou de matières premières, ou aux fins de 
la stabilité du système financier, nécessite d'appliquer un seuil plus élevé que l'existence d'un «problème 
important», qui est la condition préalable d'une intervention aux fins de la protection des investisseurs. La 
nécessité d'évaluer tous les critères et facteurs pouvant intervenir dans une situation précise ne devrait toutefois 
pas empêcher les autorités compétentes et l'AEAPP d'utiliser leur pouvoir d'intervention temporaire lorsque le 
problème ou la menace ne découle que d'un seul critère ou facteur. 

(3) Les dispositions du présent règlement sont étroitement liées entre elles puisqu'elles traitent des pouvoirs d'inter­
vention sur les produits conférés aussi bien aux autorités nationales compétentes qu'à l'AEAPP. Pour assurer la 
cohérence de ces dispositions, qui devraient entrer en vigueur en même temps, et pour en donner une vision 
globale à tous les intéressés, et notamment à l'AEAPP et aux autorités compétentes qui exercent ces pouvoirs 
d'intervention, il est souhaitable de les regrouper dans un règlement unique, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article 1er 

Critères et facteurs aux fins des pouvoirs d'intervention temporaire de l'AEAPP sur les produits 

[Article 16, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1286/2014] 

1. Aux fins de l'article 16, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1286/2014, l'AEAPP évalue la pertinence de tous les 
facteurs et critères énumérés au paragraphe 2, et prend en considération tous les facteurs et critères pertinents pour 
déterminer si la commercialisation, la distribution ou la vente de certains produits d'investissement fondés sur 
l'assurance ou d'un type d'activité ou de pratique financière pose un problème important de protection des investisseurs 
ou constitue une menace pour le bon fonctionnement et l'intégrité des marchés financiers ou pour la stabilité de tout ou 
partie du système financier de l'Union. 
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Aux fins du premier alinéa, l'AEAPP peut se fonder sur un ou plusieurs de ces facteurs et critères pour établir l'existence 
d'un problème important de protection des investisseurs ou d'une menace pour le bon fonctionnement et l'intégrité des 
marchés financiers ou la stabilité de tout ou partie du système financier de l'Union. 

2. Les facteurs et critères à évaluer par l'AEAPP pour déterminer s'il existe un problème important pour la protection 
des investisseurs ou une menace pour le bon fonctionnement et l'intégrité des marchés financiers ou pour la stabilité de 
tout ou partie du système financier de l'Union sont les suivants: 

a)  le degré de complexité d'un produit d'investissement fondé sur l'assurance ou le type d'activité ou de pratique 
financière d'une compagnie d'assurance ou de réassurance, compte tenu notamment: 

—  du type d'actifs sous-jacents et de leur degré de transparence, 

—  du degré de transparence des coûts et des frais inhérents au produit d'investissement fondé sur l'assurance ou à 
l'activité ou la pratique financière, et en particulier du manque de transparence résultant de la superposition de 
plusieurs couches de coûts et de frais, 

—  de la complexité du calcul des performances, eu égard notamment au fait que le rendement peut être fonction de 
la performance d'un ou de plusieurs actifs sous-jacents, laquelle peut être à son tour influencée par d'autres 
facteurs, 

—  de la nature et de l'ampleur des risques éventuels, 

—  du fait que le produit d'investissement fondé sur l'assurance ou le service est groupé ou non avec d'autres 
produits ou services, ou 

—  de la complexité éventuelle de certaines conditions; 

b)  la portée d'éventuelles conséquences dommageables, compte tenu notamment: 

—  de la valeur notionnelle du produit d'investissement fondé sur l'assurance, 

—  du nombre de clients, d'investisseurs ou de participants au marché concernés, 

—  de la part relative du produit dans les portefeuilles des investisseurs, 

—  de la probabilité, de l'ampleur et de la nature des préjudices éventuels, notamment le montant des pertes 
potentielles, 

—  de la durée prévisible des conséquences dommageables, 

—  du volume de la prime, 

—  du nombre d'intermédiaires impliqués, 

—  de la croissance du marché ou des ventes, 

—  du montant moyen investi par chaque investisseur dans le produit d'investissement fondé sur l'assurance, 

—  du niveau de couverture défini par la législation nationale relative aux régimes de garantie des assurances, 
lorsque de tels régimes sont en place, ou 

—  de la valeur des provisions techniques relatives aux produits d'investissement fondés sur l'assurance; 

c)  le type d'investisseurs impliqués dans une activité ou une pratique financière ou auxquels un produit d'investissement 
fondé sur l'assurance est commercialisé ou vendu, compte tenu notamment: 

—  du fait que l'investisseur est un client de détail, un client professionnel ou une contrepartie éligible au sens de la 
directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil (1), 

—  des éléments caractérisant les compétences et aptitudes des investisseurs, dont le niveau d'études et l'expérience 
de produits d'investissement fondés sur l'assurance ou de pratiques de vente similaires, 

—  des éléments caractérisant la situation économique des investisseurs, dont leur revenu et leur patrimoine, 
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—  des objectifs financiers primordiaux des investisseurs, y compris le financement d'une épargne-retraite et la 
nécessité de couvrir le risque, 

—  du fait que le produit ou le service est vendu ou non à des investisseurs extérieurs au marché cible envisagé, ou 
que le marché cible a été ou non précisément défini, ou 

—  de la possibilité de bénéficier de la couverture d'un régime de garantie des assurances, dans les cas où de tels 
régimes nationaux existent; 

d)  le degré de transparence du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou du type d'activité ou de pratique, 
compte tenu notamment: 

—  du type et de la transparence des actifs sous-jacents, 

—  des coûts et des frais cachés éventuels, 

—  de l'utilisation de techniques attirant l'attention des investisseurs mais ne reflétant pas nécessairement la 
pertinence ou la qualité globale du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de l'activité ou la pratique 
financière, 

—  de la nature des risques et de leur transparence, 

—  de l'utilisation de noms de produits ou d'une terminologie ou de toute autre information suggérant un niveau de 
sécurité ou de rendement plus élevé que ce qui est effectivement possible ou probable, ou impliquant des 
propriétés que les produits n'ont pas, ou 

— de l'insuffisance éventuelle, ou du manque de fiabilité éventuel, des informations relatives au produit d'investis­
sement fondé sur l'assurance pour permettre aux participants au marché auxquels ce produit s'adresse de se faire 
une opinion, compte tenu de la nature et du type des produits d'investissement fondés sur l'assurance; 

e)  les caractéristiques particulières ou les actifs sous-jacents particuliers du produit d'investissement fondé sur 
l'assurance ou de l'activité ou la pratique financière, y compris tout levier incorporé, compte tenu notamment: 

—  du levier inhérent au produit, 

—  du levier dû au financement, ou 

—  des caractéristiques des opérations de financement sur titres; 

f)  l'existence d'une disparité, et son ampleur, entre le rendement ou le bénéfice attendu pour les investisseurs et le 
risque de perte lié au produit d'investissement fondé sur l'assurance ou à l'activité ou la pratique financière, compte 
tenu notamment: 

—  des coûts de structuration de ce produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de cette activité ou pratique 
financière et des autres coûts, 

—  de la disparité par rapport au risque attaché à l'émetteur qui est conservé par celui-ci, ou 

—  du profil de risque et de rémunération; 

g)  la facilité avec laquelle les investisseurs peuvent céder le produit d'investissement fondé sur l'assurance concerné ou 
opter pour un autre, et ce qu'il leur en coûte, compte tenu notamment: 

—  des obstacles à un changement de stratégie d'investissement en lien avec un contrat d'assurance, 

—  du fait qu'un retrait anticipé n'est pas autorisé par le contrat ou rendu impossible dans la pratique, ou 

—  de l'existence de toute autre barrière à la sortie; 

h)  la fixation du prix et les coûts connexes du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de l'activité ou la 
pratique financière, compte tenu notamment: 

—  de l'application de frais cachés ou annexes, ou 

—  de l'existence de frais qui ne reflètent pas le niveau du service de distribution fourni par les intermédiaires 
d'assurance; 
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i)  le degré d'innovation du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de l'activité ou la pratique financière, 
compte tenu notamment: 

—  du degré d'innovation caractérisant la structure du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de l'activité 
ou la pratique financière, y compris en termes d'incorporation d'éléments ou de déclenchement, 

—  du degré d'innovation caractérisant le modèle de distribution ou la longueur de la chaîne d'intermédiation, 

—  du degré de diffusion de l'innovation, y compris la question de savoir si le produit d'investissement fondé sur 
l'assurance ou l'activité ou la pratique financière constitue une innovation pour certaines catégories d'inves­
tisseurs, 

—  du fait que l'innovation comporte ou non un effet de levier, 

—  du manque de transparence des actifs sous-jacents, ou 

—  des expériences antérieures, sur ce marché, de produits d'investissement fondés sur l'assurance similaires ou de 
pratiques de vente similaires pour des produits d'investissement fondés sur l'assurance; 

j)  les pratiques de vente associées au produit d'investissement fondé sur l'assurance, compte tenu notamment: 

—  des canaux de communication et de distribution utilisés, 

—  du matériel d'information, de commercialisation ou autre matériel de promotion lié à l'investissement, ou 

—  du fait que la décision d'acheter est prise à titre accessoire ou doublement accessoire, à la suite d'un achat 
précédent; 

k)  la situation financière et commerciale de l'émetteur du produit d'investissement fondé sur l'assurance, compte tenu 
notamment: 

—  de la situation financière de l'émetteur, ou 

—  de l'adéquation des modalités de réassurance applicables aux produits d'investissement fondés sur l'assurance; 

l)  le fait ou non que les actifs sous-jacents du produit d'investissement fondé sur l'assurance, des activités financières ou 
de la pratique financière présentent un risque élevé pour l'exécution des transactions conclues par les participants ou 
les investisseurs sur le marché en cause; 

m)  le fait ou non que les caractéristiques du produit d'investissement fondé sur l'assurance l'exposent particulièrement à 
la délinquance financière, et notamment qu'elles puissent potentiellement encourager son utilisation à des fins: 

—  frauduleuses ou malhonnêtes, 

—  de comportement répréhensible sur un marché financier, ou d'utilisation abusive d'informations relatives à un 
marché financier, 

—  de traitement du produit d'activités criminelles, 

—  de financement du terrorisme, ou 

—  d'aide au blanchiment de capitaux; 

n)  le fait ou non que l'activité ou la pratique financière représente un risque particulièrement élevé pour la résilience ou 
le bon fonctionnement des marchés; 

o)  le fait ou non que le produit d'investissement fondé sur l'assurance, l'activité financière ou la pratique financière 
puisse entraîner une disparité significative et artificielle entre les prix d'un produit dérivé et ceux en vigueur sur le 
marché sous-jacent; 

p)  le fait ou non que le produit d'investissement fondé sur l'assurance ou l'activité ou la pratique financière fasse peser 
un risque élevé sur le marché ou l'infrastructure des systèmes de paiement, y compris les systèmes de négociation, de 
compensation et de règlement; 

q)  le fait ou non que le produit d'investissement fondé sur l'assurance ou l'activité ou la pratique financière risque 
d'ébranler la confiance des investisseurs dans le système financier; ou 

r)  le fait ou non que le produit d'investissement fondé sur l'assurance, l'activité financière ou la pratique financière crée 
un risque élevé de perturbation pour des établissements financiers jugés importants pour le système financier de 
l'Union. 
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Article 2 

Critères et facteurs aux fins des pouvoirs d'intervention des autorités compétentes sur les produits 
d'investissement fondés sur l'assurance 

[Article 17, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1286/2014] 

1. Aux fins de l'article 17, paragraphe 2, du règlement (UE) no 1286/2014, les autorités compétentes évaluent la 
pertinence de tous les facteurs et critères énumérés au paragraphe 2, et prennent en considération tous les facteurs et 
critères pertinents pour déterminer si la commercialisation, la distribution ou la vente de certains produits d'investis­
sement fondés sur l'assurance ou d'un type d'activité ou de pratique financière pose un problème important de 
protection des investisseurs ou constitue une menace pour le bon fonctionnement et l'intégrité des marchés financiers ou 
pour la stabilité de tout ou partie du système financier dans au moins un État membre. 

Aux fins du premier alinéa, les autorités compétentes peuvent se fonder sur un ou plusieurs de ces facteurs et critères 
pour établir l'existence d'un problème important de protection des investisseurs ou d'une menace pour le bon fonction­
nement et l'intégrité des marchés financiers ou la stabilité de tout ou partie du système financier d'au moins un État 
membre. 

2. Les facteurs et critères à évaluer par les autorités compétentes pour déterminer s'il existe un problème important 
pour la protection des investisseurs ou une menace pour le bon fonctionnement et l'intégrité des marchés financiers ou 
pour la stabilité de tout ou partie du système financier d'au moins un État membre sont les suivants: 

a)  le degré de complexité d'un produit d'investissement fondé sur l'assurance ou le type d'activité ou de pratique 
financière d'une compagnie d'assurance ou de réassurance, compte tenu notamment: 

—  du type d'actifs sous-jacents et de leur degré de transparence, 

—  du degré de transparence des coûts et des frais inhérents au produit d'investissement fondé sur l'assurance ou à 
l'activité ou la pratique financière, et en particulier du manque de transparence résultant de la superposition de 
plusieurs couches de coûts et de frais, 

—  de la complexité du calcul des performances, eu égard au fait que le rendement peut être fonction de la 
performance d'un ou de plusieurs actifs sous-jacents, laquelle peut être à son tour influencée par d'autres 
facteurs, 

—  de la nature et de l'ampleur des risques éventuels, 

—  du fait que le produit d'investissement fondé sur l'assurance est groupé ou non avec d'autres produits ou services, 
ou 

—  de la complexité éventuelle de certaines conditions; 

b)  la portée d'éventuelles conséquences dommageables, compte tenu notamment: 

—  de la valeur notionnelle du produit d'investissement fondé sur l'assurance, 

—  du nombre de clients, d'investisseurs ou de participants au marché concernés, 

—  de la part relative du produit dans les portefeuilles des investisseurs, 

—  de la probabilité, de l'ampleur et de la nature des préjudices éventuels, notamment le montant des pertes 
potentielles, 

—  de la durée prévisible des conséquences dommageables, 

—  du volume de la prime, 

—  du nombre d'intermédiaires impliqués, 

—  de la croissance du marché ou des ventes, 
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—  du montant moyen investi par chaque investisseur dans le produit d'investissement fondé sur l'assurance, 

—  du niveau de couverture défini par la législation nationale relative aux régimes de garantie des assurances, 
lorsque de tels régimes sont en place, ou 

—  de la valeur des provisions techniques relatives aux produits d'investissement fondés sur l'assurance; 

c)  le type d'investisseurs impliqués dans une activité ou une pratique financière ou auxquels un produit d'investissement 
fondé sur l'assurance est commercialisé ou vendu, compte tenu notamment: 

—  du fait que l'investisseur est un client de détail, un client professionnel ou une contrepartie éligible au sens de la 
directive 2014/65/UE, 

— des compétences et aptitudes des investisseurs, dont le niveau d'études et l'expérience de produits d'investis­
sement fondés sur l'assurance ou de pratiques de vente similaires, 

—  de la situation économique des investisseurs, notamment leur revenu et leur patrimoine, 

—  des objectifs financiers primordiaux des investisseurs, y compris le financement d'une épargne-retraite et la 
nécessité de couvrir le risque, 

—  du fait que le produit ou le service est vendu ou non à des investisseurs extérieurs au marché cible envisagé, ou 
que le marché cible a été ou non précisément défini, ou 

—  de la possibilité de bénéficier de la couverture d'un régime de garantie des assurances, dans les cas où de tels 
régimes nationaux existent; 

d)  le degré de transparence du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou du type d'activité ou de pratique, 
compte tenu notamment: 

—  du type et de la transparence des actifs sous-jacents, 

—  des coûts et des frais cachés éventuels, 

—  de l'utilisation de techniques attirant l'attention des investisseurs mais ne reflétant pas nécessairement la 
pertinence ou la qualité globale du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de l'activité ou la pratique 
financière, 

—  de la nature des risques et de leur transparence, 

—  de l'utilisation de noms de produits ou d'une terminologie ou de toute autre information suggérant des niveaux 
de sécurité ou de rendement plus élevés que ce qui est effectivement possible ou probable, ou impliquant des 
propriétés que les produits n'ont pas, ou 

— de l'insuffisance éventuelle, ou du manque de fiabilité éventuel, des informations relatives au produit d'investis­
sement fondé sur l'assurance pour permettre aux participants au marché auxquels ce produit s'adresse de se faire 
une opinion, compte tenu de la nature et du type des produits d'investissement fondés sur l'assurance; 

e)  les caractéristiques particulières ou les actifs sous-jacents particuliers du produit d'investissement fondé sur 
l'assurance ou de l'activité ou la pratique financière, y compris tout levier incorporé, compte tenu notamment: 

—  du levier inhérent au produit, 

—  du levier dû au financement, ou 

—  des caractéristiques des opérations de financement sur titres; 

f)  l'existence d'une disparité, et son ampleur, entre le rendement ou le bénéfice attendu pour les investisseurs et le 
risque de perte lié au produit d'investissement fondé sur l'assurance ou à l'activité ou la pratique financière, compte 
tenu notamment: 

—  des coûts de structuration de ce produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de cette activité ou pratique 
financière et des autres coûts, 

—  de la disparité par rapport au risque attaché à l'émetteur qui est conservé par celui-ci, ou 

—  du profil de risque et de rémunération; 

g)  la facilité avec laquelle les investisseurs peuvent céder le produit d'investissement fondé sur l'assurance concerné ou 
opter pour un autre, et ce qu'il leur en coûte, compte tenu notamment: 

—  des obstacles rencontrés en cas de changement de stratégie d'investissement en lien avec un contrat d'assurance, 
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—  du fait qu'un retrait anticipé n'est pas autorisé, ou qu'il est autorisé à des conditions contractuelles telles qu'on 
peut considérer qu'il n'est pas autorisé, ou 

—  de l'existence de toute autre barrière à la sortie; 

h)  la fixation du prix et les coûts connexes du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de l'activité ou la 
pratique financière, compte tenu notamment: 

—  de l'application de frais cachés ou annexes, ou 

—  de l'existence de frais qui ne reflètent pas le niveau du service de distribution fourni par les intermédiaires 
d'assurance; 

i)  le degré d'innovation du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de l'activité ou la pratique financière, 
compte tenu notamment: 

—  du degré d'innovation caractérisant la structure du produit d'investissement fondé sur l'assurance ou de l'activité 
ou la pratique financière, y compris en termes d'incorporation d'éléments ou de déclenchement, 

—  du degré d'innovation caractérisant le modèle de distribution ou la longueur de la chaîne d'intermédiation, 

—  du degré de diffusion de l'innovation, y compris la question de savoir si le produit d'investissement fondé sur 
l'assurance ou l'activité ou la pratique financière constitue une innovation pour certaines catégories d'inves­
tisseurs, 

—  du fait que l'innovation comporte ou non un effet de levier, 

—  du manque de transparence des actifs sous-jacents, ou 

—  des expériences antérieures, sur ce marché, de produits d'investissement fondés sur l'assurance similaires ou de 
pratiques de vente similaires pour des produits d'investissement fondés sur l'assurance; 

j)  les pratiques de vente associées au produit d'investissement fondé sur l'assurance, compte tenu notamment: 

—  des canaux de communication et de distribution utilisés, 

—  du matériel d'information, de commercialisation ou autre matériel de promotion lié à l'investissement, ou 

—  du fait que la décision d'acheter est prise à titre accessoire ou doublement accessoire, à la suite d'un achat 
précédent; 

k)  la situation financière et commerciale de l'émetteur du produit d'investissement fondé sur l'assurance, compte tenu 
notamment: 

—  de la situation financière de l'émetteur, ou 

—  de l'adéquation des modalités de réassurance applicables aux produits d'investissement fondés sur l'assurance; 

l)  le fait ou non que les actifs sous-jacents du produit d'investissement fondé sur l'assurance, des activités financières ou 
de la pratique financière présentent un risque élevé pour l'exécution des transactions conclues par les participants ou 
les investisseurs sur le marché en cause; 

m)  le fait ou non que les caractéristiques du produit d'investissement fondé sur l'assurance l'exposent particulièrement à 
la délinquance financière, et notamment qu'elles puissent potentiellement encourager son utilisation à des fins: 

—  frauduleuses ou malhonnêtes, 

—  de comportement répréhensible sur un marché financier, ou d'utilisation abusive d'informations relatives à un 
marché financier, 

—  de traitement du produit d'activités criminelles, 

—  de financement du terrorisme, ou 

—  d'aide au blanchiment de capitaux; 

n)  le fait ou non que l'activité ou la pratique financière représente un risque particulièrement élevé pour la résilience ou 
le bon fonctionnement des marchés; 

o)  le fait ou non que le produit d'investissement fondé sur l'assurance, l'activité financière ou la pratique financière 
puisse entraîner une disparité significative et artificielle entre les prix d'un produit dérivé et ceux en vigueur sur le 
marché sous-jacent; 
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p)  le fait ou non que le produit d'investissement fondé sur l'assurance ou l'activité ou la pratique financière fasse peser 
un risque le marché ou sur l'infrastructure des systèmes de paiement, y compris les systèmes de négociation, de 
compensation et de règlement; 

q)  le fait ou non que le produit d'investissement fondé sur l'assurance ou l'activité ou la pratique financière risque 
d'ébranler la confiance des investisseurs dans le système financier; ou 

r)  le fait ou non que le produit d'investissement fondé sur l'assurance, l'activité financière ou la pratique financière crée 
un risque élevé de perturbation pour des établissements financiers jugés importants pour le système financier de 
l'État membre de l'autorité compétente concernée. 

Article 3 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Il est applicable à partir du 31 décembre 2016. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 14 juillet 2016. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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RÈGLEMENT (UE) 2016/1905 DE LA COMMISSION 

du 22 septembre 2016 

modifiant le règlement (CE) no 1126/2008 portant adoption de certaines normes comptables 
internationales conformément au règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du 

Conseil, en ce qui concerne la norme internationale d'information financière 15 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur l'application des normes 
comptables internationales (1), et notamment son article 3, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Certaines normes comptables internationales et interprétations, telles qu'existant au 15 octobre 2008, ont été 
adoptées par le règlement (CE) no 1126/2008 de la Commission (2). 

(2)  En mai 2014, l'International Accounting Standards Board (IASB) a publié une nouvelle norme internationale 
d'information financière (IFRS) 15 intitulée Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. 
Cette norme vise à améliorer l'information financière sur les produits des activités ordinaires et la comparabilité 
des chiffres d'affaires bruts dans les états financiers à l'échelle mondiale. 

(3)  En septembre 2015, l'IASB a publié une modification d'IFRS 15 reportant la date d'entrée en vigueur de cette 
dernière du 1er janvier 2017 au 1er janvier 2018. 

(4)  IFRS 15 comporte des références à IFRS 9, qui, à l'heure actuelle, ne peuvent pas être appliquées, IFRS 9 n'ayant 
pas encore été adoptée par l'Union. Par conséquent, toute référence à IFRS 9 figurant à l'annexe du présent 
règlement doit s'interpréter comme une référence à la norme comptable internationale (IAS) 39 Instruments 
financiers: comptabilisation et évaluation. 

(5)  Dès lors, l'adoption d'IFRS 15 implique la modification des normes suivantes: IFRS 1, 3 et 4, IAS 1, 2, 12, 16, 
32, 34, 36, 37, 38, 39 et 40, interprétation du comité international de l'interprétation de la comptabilité 
financière IFRIC 12, et interprétations du comité permanent d'interprétation SIC 27 et SIC 32, afin d'assurer la 
cohérence entre les normes comptables internationales. Cela implique également le retrait des normes suivantes: 
IAS 11 et 18, IFRIC 13, 15 et 18 et SIC 31. 

(6)  Le groupe consultatif pour l'information financière en Europe (EFRAG) a confirmé qu'IFRS 15 satisfaisait aux 
critères d'adoption énoncés à l'article 3, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1606/2002. 

(7)  Il y a dès lors lieu de modifier le règlement (CE) no 1126/2008 en conséquence. 

(8)  Les mesures prévues dans le présent règlement sont conformes à l'avis du comité de réglementation comptable, 
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A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. L'annexe du règlement (CE) no 1126/2008 est modifiée comme suit: 

a)  La norme internationale d'information financière (IFRS) 15 «Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec 
des clients» est insérée tel qu'indiqué à l'annexe du présent règlement; 

b)  IFRS 1 Première adoption des normes internationales d'information financière, IFRS 3 Regroupements d'entreprises, IFRS 4 
Contrats d'assurance, IAS 1 Présentation des états financiers, IAS 2 Stocks, IAS 12 Impôts sur le résultat, IAS 16 Immobili­
sations corporelles, IAS 32 Instruments financiers: présentation, IAS 34 Information financière intermédiaire, IAS 36 
Dépréciation d'actifs, IAS 37 Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels, IAS 38 Immobilisations incorporelles, IAS 39 
Instruments financiers: comptabilisation et évaluation, IAS 40 Immeubles de placement, l'interprétation du comité interna­
tional de l'interprétation de la comptabilité financière IFRIC 12 — Accords de concession de services, et les interprétations 
du comité permanent d'interprétation SIC 27 Évaluation de la substance des transactions impliquant la forme juridique d'un 
contrat de location et SIC 32 Immobilisations incorporelles — coûts liés aux sites web sont modifiées conformément à la 
norme IFRS 15, tel qu'indiqué à l'annexe du présent règlement; 

c)  IAS 11 Contrats de construction, IAS 18 Produits des activités ordinaires, IFRIC 13 Programmes de fidélisation de la clientèle, 
IFRIC 15 Contrats de construction de biens immobiliers, IFRIC 18 Transferts d'actifs provenant de clients et SIC-31 Produits des 
activités ordinaires — opérations de troc portant sur des services de publicité sont remplacées conformément à la norme 
IFRS 15, tel qu'indiqué à l'annexe du présent règlement. 

2. Toute référence à IFRS 9 figurant à l'annexe du présent règlement doit s'interpréter comme une référence à IAS 39 
Instruments financiers: comptabilisation et évaluation 

Article 2 

Les entreprises appliquent les modifications des normes visées à l'article 1er, paragraphe 1, au plus tard à la date 
d'ouverture de leur premier exercice commençant le 1er janvier 2018 ou après cette date. 

Article 3 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 22 septembre 2016. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER  
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ANNEXE 

Norme internationale d'information financière 15 

Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients 

Norme internationale d'information financière 15 

Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients 

OBJECTIF 

1.  L'objectif de la présente norme est d'établir les principes que l'entité doit appliquer pour présenter des 
informations utiles aux utilisateurs des états financiers concernant la nature, le montant, le calendrier et 
le degré d'incertitude des produits des activités ordinaires et des flux de trésorerie provenant d'un contrat 
conclu avec un client. 

Pour satisfaire à l'objectif 

2.  Pour satisfaire à l'objectif énoncé au paragraphe 1, la présente norme pose comme principe fondamental que 
l'entité doit comptabiliser les produits des activités ordinaires de manière à rendre compte de la fourniture des 
biens ou services promis aux clients dans une mesure qui reflète la contrepartie à laquelle l'entité s'attend à avoir 
droit en échange de ces biens ou services. 

3.  L'entité doit tenir compte des conditions du contrat et de tous les faits et circonstances pertinents lorsqu'elle 
applique la présente norme. L'entité doit appliquer la présente norme, y compris les mesures de simplification 
dont elle se prévaut, le cas échéant, de façon uniforme à tous les contrats présentant des caractéristiques similaires 
et conclus dans des circonstances similaires. 

4.  La présente norme précise le traitement comptable applicable à un contrat individuel conclu avec un client. Par 
mesure de simplification, l'entité peut toutefois appliquer la présente norme à un portefeuille de contrats (ou 
obligations de prestation) présentant des caractéristiques similaires si elle peut raisonnablement s'attendre à ce que 
les effets sur les états financiers de l'application de la présente norme au portefeuille ne diffèrent pas de manière 
significative des effets que produirait l'application de la présente norme à chacun des contrats (ou à chacune des 
obligations de prestation) composant ce portefeuille. Lorsqu'elle comptabilise un portefeuille, l'entité doit utiliser 
des estimations et des hypothèses qui reflètent la taille et la composition du portefeuille. 

CHAMP D'APPLICATION 

5.  L'entité doit appliquer la présente norme à tous les contrats conclus avec des clients, à l'exception des suivants: 

a)  les contrats de location entrant dans le champ d'application d'IAS 17 Contrats de location; 

b)  les contrats d'assurance entrant dans le champ d'application d'IFRS 4 Contrats d'assurance; 

c)  les instruments financiers et autres droits ou obligations contractuels entrant dans le champ d'application 
d'IFRS 9 Instruments financiers, d'IFRS 10 États financiers consolidés, d'IFRS 11 Partenariats, d'IAS 27 États financiers 
individuels et d'IAS 28 Participations dans des entreprises associées et des coentreprises; et 

d)  les échanges non monétaires effectués entre entités appartenant à la même branche d'activité afin de faciliter 
les ventes à des clients actuels ou potentiels. Par exemple, la présente norme ne s'applique pas à un contrat 
conclu entre deux sociétés pétrolières qui conviennent d'échanger du pétrole afin de répondre en temps voulu 
aux besoins de leurs clients en différents endroits donnés. 

6.  L'entité doit appliquer la présente norme à un contrat (hormis ceux énumérés au paragraphe 5) seulement si 
l'autre partie au contrat est un client. Un client est une partie ayant conclu un contrat avec une entité en vue 
d'obtenir, en échange d'une contrepartie, des biens ou des services issus des activités ordinaires de l'entité. L'autre 
partie au contrat n'est pas un client si, par exemple, elle a conclu un contrat avec l'entité en vue de participer à 
une activité ou à un processus dont les risques et les avantages sont partagés par les parties au contrat (comme 
dans le cas d'un accord de collaboration visant le développement d'un actif) et non en vue d'obtenir des biens ou 
des services issus des activités ordinaires de l'entité. 
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7.  Il se peut qu'un contrat conclu avec un client entre en partie dans le champ d'application de la présente norme et 
en partie dans le champ d'application d'autres normes énumérées au paragraphe 5. 

a)  Si les autres normes précisent la façon de séparer et/ou d'évaluer initialement une ou plusieurs parties du 
contrat, l'entité doit d'abord appliquer les dispositions en matière de séparation ou d'évaluation que 
contiennent ces normes. L'entité doit exclure du prix de transaction le montant de la ou des parties du contrat 
qui sont évaluées initialement selon d'autres normes et appliquer les paragraphes 73 à 86 afin de répartir le 
montant restant du prix de transaction (le cas échéant) entre chacune des obligations de prestation entrant 
dans le champ d'application de la présente norme et toute autre partie du contrat visée par le paragraphe 7 b). 

b)  Si les autres normes ne précisent pas la façon de séparer et/ou d'évaluer initialement une ou plusieurs parties 
du contrat, l'entité doit alors appliquer la présente norme pour séparer et/ou évaluer initialement cette ou ces 
parties du contrat. 

8.  La présente norme précise le traitement comptable des coûts marginaux encourus par l'entité pour l'obtention 
d'un contrat avec un client et des coûts engagés pour l'exécution de celui-ci lorsque ces coûts n'entrent pas dans le 
champ d'application d'une autre norme (voir paragraphes 91 à 104). L'entité ne doit appliquer ces paragraphes 
qu'aux coûts engagés se rapportant à un (ou à une partie d'un) contrat conclu avec un client qui entre dans le 
champ d'application de la présente norme. 

COMPTABILISATION 

Identification du contrat 

9.  L'entité ne doit comptabiliser un contrat conclu avec un client qui entre dans le champ d'application de 
la présente norme que lorsque toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a)  les parties au contrat ont approuvé le contrat (par écrit, verbalement ou conformément à d'autres 
pratiques commerciales habituelles) et se sont engagées à remplir leurs obligations respectives; 

b)  l'entité peut identifier les droits de chaque partie en ce qui concerne les biens ou les services à 
fournir; 

c)  l'entité peut identifier les modalités de paiement prévues pour les biens ou les services à fournir; 

d)  le contrat a une substance commerciale (c'est-à-dire qu'on s'attend à ce qu'il modifie le calendrier ou 
le montant des flux de trésorerie futurs de l'entité ou le risque qui leur est associé); et 

e)  il est probable que l'entité recouvrera la contrepartie à laquelle elle aura droit en échange des biens 
ou des services qu'elle fournira au client. Pour évaluer s'il est probable qu'elle recouvre le montant 
de contrepartie, l'entité ne doit tenir compte que de la capacité et de l'intention du client de payer 
ce montant de contrepartie quand il sera exigible. Le montant de contrepartie auquel l'entité aura 
droit peut être inférieur au prix stipulé dans le contrat si la contrepartie est variable du fait d'une 
concession sur le prix que l'entité peut accorder au client (voir paragraphe 52). 

10.  Un contrat est un accord entre deux parties ou plus, qui crée des droits et des obligations exécutoires. Le caractère 
exécutoire des droits et des obligations créés par un contrat est affaire de droit. Un contrat peut être écrit ou 
verbal, ou découler implicitement des pratiques commerciales habituelles de l'entité. Les pratiques et procédures 
d'établissement de contrats avec les clients varient selon les lois applicables dans chaque pays, les secteurs 
d'activité et les entités. Elles peuvent aussi varier au sein d'une même entité (en fonction, par exemple, de la 
catégorie de clients ou de la nature des biens ou des services promis). L'entité doit tenir compte de ces pratiques 
et procédures pour déterminer si un accord conclu avec un client crée des droits et des obligations exécutoires 
pour l'entité et, le cas échéant, à quel moment. 

11.  Il arrive que certains contrats conclus avec des clients n'aient pas de durée fixe et qu'ils puissent être résiliés ou 
modifiés à tout moment par l'une ou l'autre des parties. D'autres contrats peuvent se renouveler automatiquement 
sur une base périodique stipulée dans le contrat. L'entité doit appliquer la présente norme pour la durée du 
contrat (c'est-à-dire la période contractuelle) pendant laquelle les parties au contrat ont des droits et des 
obligations actuels ayant force exécutoire. 
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12.  Aux fins de l'application de la présente norme, il n'existe pas de contrat si chacune des parties a unilatéralement 
le droit exécutoire de mettre fin à un contrat totalement inexécuté sans indemniser la ou les autres parties. Un 
contrat est totalement inexécuté si les deux conditions ci-dessous sont remplies: 

a)  l'entité n'a encore fourni aucun des biens ou des services promis au client; et 

b)  l'entité n'a pas encore reçu de contrepartie pour les biens ou les services promis et n'a pas encore droit à une 
contrepartie. 

13.  Si un contrat conclu avec un client remplit les conditions énoncées au paragraphe 9 au moment de sa passation, 
l'entité ne doit pas réexaminer si ces conditions demeurent remplies, sauf en cas d'indication d'un changement 
important dans les faits et circonstances. Par exemple, si la capacité du client à payer la contrepartie se détériore 
de façon importante, l'entité évaluera de nouveau la probabilité qu'elle recouvre la contrepartie à laquelle elle aura 
droit en échange des biens ou des services restants à fournir au client. 

14.  Si un contrat conclu avec un client ne remplit pas les conditions énoncées au paragraphe 9, l'entité doit continuer 
à évaluer le contrat afin de déterminer si celui-ci remplit ultérieurement les conditions énoncées au paragraphe 9. 

15.  Si un contrat conclu avec un client ne remplit pas les conditions énoncées au paragraphe 9 et que l'entité reçoit 
une contrepartie de la part du client, l'entité ne doit la comptabiliser en produits des activités ordinaires que 
lorsque l'une des situations suivantes se produit: 

a)  l'entité n'a plus d'obligation de fournir des biens ou des services au client, et la totalité, ou la quasi-totalité, de 
la contrepartie promise par le client a été reçue par l'entité et est non remboursable; ou 

b)  il y a eu résiliation du contrat, et la contrepartie reçue de la part du client est non remboursable. 

16.  L'entité doit comptabiliser la contrepartie reçue de la part du client comme un passif jusqu'à ce que l'une des 
situations énoncées au paragraphe 15 se produise ou jusqu'à ce que les conditions énoncées au paragraphe 9 
soient ultérieurement remplies (voir paragraphe 14). En fonction des faits et circonstances se rapportant au 
contrat, le passif comptabilisé représente l'obligation de l'entité de fournir dans l'avenir des biens ou des services 
au client ou de rembourser la contrepartie reçue de la part de celui-ci. Dans un cas comme dans l'autre, le passif 
doit être évalué au montant de contrepartie reçue de la part du client. 

Regroupement de contrats 

17.  L'entité doit regrouper des contrats conclus en même temps ou presque en même temps avec le même client (ou 
avec des parties liées à celui-ci) et les comptabiliser comme un seul et même contrat si au moins une des 
conditions ci-dessous est remplie: 

a)  les contrats sont négociés ensemble et visent un objectif commercial unique; 

b)  le montant de la contrepartie à payer en vertu d'un contrat dépend du prix ou de l'exécution de l'autre contrat; 
ou 

c)  les biens ou services promis dans les contrats (ou certains des biens ou services promis dans chacun des 
contrats) constituent une seule et même obligation de prestation selon les paragraphes 22 à 30. 

Modification de contrat 

18.  Une modification de contrat est un changement qui touche la portée et/ou le prix d'un contrat et qui est 
approuvé par les parties au contrat. Dans certains secteurs d'activité et dans certaines juridictions, une 
modification de contrat peut être appelée commande de modification, variation ou amendement. Il y 
a modification de contrat lorsque les parties au contrat approuvent une modification qui crée de nouveaux droits 
et obligations exécutoires pour les parties au contrat, ou qui modifie les droits et obligations exécutoires existants 
des parties au contrat. L'approbation d'une modification de contrat peut se faire par écrit ou verbalement, ou 
découler implicitement des pratiques commerciales habituelles des parties. Si une modification de contrat n'est 
pas approuvée par les parties au contrat, l'entité doit continuer d'appliquer la présente norme au contrat existant 
jusqu'à ce que la modification soit approuvée. 
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19.  Il peut y avoir modification de contrat même si les parties à un contrat sont en désaccord quant au changement 
touchant la portée et/ou le prix du contrat ou même si les parties ont approuvé un changement touchant la 
portée du contrat sans avoir encore déterminé le changement correspondant à apporter au prix. Pour déterminer 
si les droits et obligations créés ou modifiés à la suite de la modification ont force exécutoire, l'entité doit tenir 
compte de tous les faits et circonstances pertinents, y compris les conditions du contrat et autres éléments 
probants. Si les parties à un contrat ont approuvé un changement touchant la portée du contrat sans avoir encore 
déterminé le changement correspondant à apporter au prix, l'entité doit estimer le changement à apporter au prix 
de transaction du fait de la modification conformément aux paragraphes 50 à 54 portant sur l'estimation de la 
contrepartie variable et aux paragraphes 56 à 58 portant sur la limitation des estimations de contrepartie 
variable. 

20.  L'entité doit comptabiliser une modification de contrat comme un contrat distinct si les deux conditions suivantes 
sont remplies: 

a)  la portée du contrat augmente du fait de l'ajout de biens ou de services promis qui sont distincts (selon les 
paragraphes 26 à 30); et 

b)  le prix du contrat augmente d'un montant de contrepartie qui reflète les prix de vente séparés de l'entité pour les 
biens ou services additionnels promis et tout ajustement approprié apporté à ces prix pour tenir compte des 
circonstances propres au contrat. L'entité peut, par exemple, ajuster le prix de vente séparé d'un bien ou d'un 
service supplémentaire pour tenir compte d'un rabais consenti au client parce que l'entité n'a pas à engager les 
coûts liés à la vente qu'il lui faudrait engager pour vendre un bien ou un service similaire à un nouveau client. 

21.  Si une modification de contrat n'est pas comptabilisée comme un contrat distinct conformément au 
paragraphe 20, l'entité doit comptabiliser les biens ou les services promis non encore fournis à la date de la 
modification (c'est-à-dire les biens ou services promis restants) selon l'une ou l'autre des manières suivantes: 

a)  L'entité doit comptabiliser la modification de contrat comme s'il s'agissait d'une résiliation du contrat existant 
et de la création d'un nouveau contrat si les biens ou services restants sont distincts des biens ou services qui 
ont été fournis jusqu'à la date de la modification du contrat. Le montant de contrepartie à affecter aux 
obligations de prestation qui restent à remplir (ou aux biens ou services distincts restants qui constituent une 
seule et même obligation de prestation identifiée selon le paragraphe 22 b)] est la somme: 

i)  de la contrepartie promise par le client (y compris les montants déjà reçus de la part du client) qui a été 
prise en compte dans l'estimation du prix de transaction et qui n'a pas été comptabilisée en produits des 
activités ordinaires; et 

ii)  de la contrepartie promise qui correspond à la modification du contrat. 

b)  L'entité doit comptabiliser la modification du contrat comme si celle-ci faisait partie du contrat existant si les 
biens ou services restants ne sont pas distincts et font par conséquent partie d'une seule et même obligation de 
prestation qui est partiellement remplie à la date de la modification du contrat. L'effet de la modification du 
contrat sur le prix de transaction et sur l'évaluation par l'entité de la mesure dans laquelle l'obligation de 
prestation est remplie est comptabilisé comme un ajustement (une augmentation ou une diminution) des 
produits des activités ordinaires à la date de la modification du contrat (c'est-à-dire que l'ajustement des 
produits des activités ordinaires est cumulatif). 

c)  Si les biens ou services restants combinent des caractéristiques décrites aux points a) et b) ci-dessus, l'entité 
doit comptabiliser les effets de la modification sur les obligations de prestation non remplies (y compris celles 
qui sont partiellement remplies) prévues dans le contrat modifié d'une manière qui concorde avec les objectifs 
du présent paragraphe. 

Identification des obligations de prestation 

22.  À la passation d'un contrat avec un client, l'entité doit apprécier les biens ou services promis dans le 
contrat et identifier comme une obligation de prestation chaque promesse de fournir au client: 

a)  un bien ou un service (ou un groupe de biens ou services) distinct; ou 

b)  une série de biens ou de services distincts qui sont essentiellement les mêmes et qui sont fournis au 
client au même rythme (voir paragraphe 23). 
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23.  Une série de biens ou de services distincts est fournie au client au même rythme lorsque les deux conditions 
suivantes sont remplies: 

a)  chaque bien ou service distinct de la série que l'entité promet de fournir au client remplit les conditions 
énoncées au paragraphe 35 pour être considéré comme une obligation de prestation remplie progressivement; 
et 

b)  conformément aux paragraphes 39 et 40, l'entité applique la même méthode pour évaluer la mesure dans 
laquelle l'obligation de prestation relative à la fourniture de chaque bien ou service de la série au client est 
remplie. 

Promesses contenues dans les contrats conclus avec des clients 

24.  Un contrat conclu avec un client énonce en général de manière explicite les biens ou services que l'entité promet 
de fournir au client. Cependant, les obligations de prestation contenues dans un contrat conclu avec un client 
peuvent ne pas se limiter aux biens ou services énoncés de manière explicite dans le contrat. En effet, un contrat 
conclu avec un client peut également comprendre des promesses découlant implicitement des pratiques 
commerciales habituelles, de la politique affichée ou de déclarations précises de l'entité si, au moment de la 
conclusion du contrat, ces promesses amènent le client à légitimement s'attendre à ce que l'entité lui fournisse un 
bien ou un service. 

25.  Les obligations de prestation ne comprennent pas les activités que l'entité doit mener pour exécuter un contrat, à 
moins qu'un bien ou un service ne soit fourni au client à travers ces activités. Par exemple, un prestataire de 
services peut devoir effectuer diverses tâches administratives pour établir un contrat. La réalisation de ces tâches 
n'entraîne pas la fourniture d'un service au client. Par conséquent, ces activités d'établissement de contrat ne 
constituent pas une obligation de prestation. 

Biens ou services distincts 

26.  Selon le contrat, les biens ou services promis peuvent comprendre notamment: 

a)  la vente de biens produits par une entité (par exemple, stocks d'un fabricant); 

b)  la revente de biens achetés par une entité (par exemple, marchandises d'un détaillant); 

c)  la revente de droits sur des biens ou des services acquis par une entité (par exemple, un billet revendu par une 
entité qui agit pour son propre compte, comme il est expliqué aux paragraphes B34 à B38); 

d)  l'exécution, pour un client, d'une ou de plusieurs tâches convenues contractuellement; 

e)  la prestation d'un service consistant à se tenir prêt à fournir des biens ou des services (par exemple, des mises 
à jour de logiciels non définies qui sont fournies lorsque disponibles) ou à mettre des biens ou des services à la 
disposition du client afin qu'il les utilise comme et quand il le décide; 

f)  la prestation d'un service d'intermédiation en vue de la fourniture par un tiers de biens ou de services au client 
(par exemple, agir à titre de mandataire du tiers, comme il est expliqué aux paragraphes B34 à B38); 

g)  l'octroi de droits sur des biens ou des services qui seront fournis dans l'avenir et qu'un client peut revendre ou 
fournir à ses propres clients (par exemple, une entité qui vend un produit à un détaillant promet de fournir un 
bien ou un service additionnel à la personne qui achètera le produit auprès du détaillant); 

h)  la construction, la fabrication ou le développement d'un actif pour le compte d'un client; 

i)  l'octroi de licences (voir paragraphes B52 à B63); et 

j)  l'octroi d'options pour l'achat de biens ou de services supplémentaires (lorsque ces options procurent au client 
un droit significatif, comme il est expliqué aux paragraphes B39 à B43). 

27.  Un bien ou un service promis à un client est distinct dès lors que les deux conditions ci-dessous sont remplies: 

a)  le client peut tirer parti du bien ou du service pris isolément ou en le combinant avec d'autres ressources 
aisément disponibles (c'est-à-dire que le bien ou le service peut exister de façon distincte); et 
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b)  la promesse de l'entité de fournir le bien ou le service au client peut être identifiée séparément des autres 
promesses contenues dans le contrat (c'est-à-dire que le bien ou service est distinct à l'intérieur du contrat). 

28.  Le client peut tirer parti d'un bien ou d'un service selon le paragraphe 27 a) s'il peut l'utiliser, le consommer, le 
vendre pour un montant supérieur à sa valeur de rebut ou le détenir de quelque autre façon produisant des 
avantages économiques. Dans certains cas, le client peut tirer parti d'un bien ou d'un service pris isolément. Dans 
d'autres cas, le client peut ne pouvoir tirer parti d'un bien ou d'un service qu'en le combinant avec d'autres 
ressources aisément disponibles. Une ressource aisément disponible est un bien ou un service vendu séparément 
(par l'entité ou une autre entité) ou une ressource que le client a déjà obtenue auprès de l'entité (y compris un 
bien ou un service que l'entité aura déjà fourni au client conformément au contrat) ou dans le cadre d'autres 
opérations ou événements. Divers facteurs peuvent indiquer que le client peut tirer parti d'un bien ou d'un service 
pris isolément ou en le combinant avec d'autres ressources aisément disponibles. Le fait que l'entité vende réguliè­
rement un bien ou un service séparément en est un exemple. 

29.  Les facteurs indiquant que la promesse d'une entité de fournir un bien ou un service à un client peut être 
identifiée séparément des autres promesses contenues dans le contrat (conformément au paragraphe 27 b)] 
comprennent notamment les points suivants: 

a)  l'entité ne fournit pas un important service d'intégration du bien ou du service aux autres biens ou services 
promis dans le contrat pour en faire le groupe de biens ou de services constituant l'objet du contrat passé par 
le client. En d'autres termes, l'entité n'utilise pas le bien ou le service comme élément pour produire ou livrer 
le groupe de biens ou de services constituant l'objet du contrat; 

b)  le bien ou le service ne vient pas considérablement modifier ou adapter au client un autre bien ou service 
promis dans le contrat; 

c)  le bien ou le service ne dépend pas fortement des autres biens ou services promis dans le contrat et n'y est pas 
étroitement lié. Par exemple, le fait que le client puisse décider de ne pas acheter un bien ou service sans que 
cela ait pour autant une incidence importante sur les autres biens ou services promis dans le contrat peut 
indiquer que ce bien ou service ne dépend pas fortement des autres biens ou services promis et qu'il n'y est 
pas étroitement lié. 

30.  Si un bien ou un service promis n'est pas distinct, l'entité doit le regrouper avec d'autres biens ou services promis 
jusqu'à ce qu'elle obtienne un groupe de biens ou de services distinct. Dans certains cas, cela peut amener l'entité 
à comptabiliser comme une seule et même obligation de prestation tous les biens ou services promis dans un 
contrat. 

Obligations de prestation remplies 

31.  L'entité doit comptabiliser des produits des activités ordinaires lorsqu'elle a rempli (ou à mesure qu'elle 
remplit) une obligation de prestation en fournissant au client le bien ou service promis (c'est-à-dire en 
transférant un actif). Un actif est transféré lorsque le client en a obtenu (ou à mesure qu'il en obtient) le 
contrôle. 

32.  Pour chaque obligation de prestation identifiée selon les paragraphes 22 à 30, l'entité doit déterminer au moment 
de la passation du contrat si elle remplira l'obligation de prestation progressivement (selon les paragraphes 35 
à 37) ou si elle remplira l'obligation de prestation à un moment précis (selon le paragraphe 38). Si l'entité ne 
remplit pas l'obligation de prestation progressivement, c'est qu'elle la remplit à un moment précis. 

33.  Les biens et les services sont des actifs, même si ce n'est que momentanément, lorsqu'ils sont reçus et utilisés 
(comme c'est le cas de nombreux services). Par contrôle d'un actif, on entend la capacité de décider de l'utilisation 
de celui-ci et d'en tirer la quasi-totalité des avantages restants. Le contrôle comprend la capacité d'empêcher 
d'autres entités de décider de l'utilisation de l'actif et d'obtenir les avantages y afférents. Les avantages afférents à 
un actif sont les flux de trésorerie potentiels (entrées ou économies de sorties) qui peuvent être obtenus 
directement ou indirectement, notamment selon les façons suivantes: 

a)  utilisation de l'actif pour produire des biens ou assurer la prestation de services (y compris les services 
publics); 

b)  utilisation de l'actif pour accroître la valeur d'autres actifs; 
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c)  utilisation de l'actif pour régler des passifs ou diminuer les charges; 

d)  vente ou échange de l'actif; 

e)  mise en garantie d'un emprunt; et 

f)  conservation de l'actif. 

34.  Lorsque l'entité évalue si un client obtient le contrôle d'un actif, elle doit tenir compte de tout accord prévoyant le 
rachat de l'actif (voir paragraphes B64 à B76). 

Obligations de prestation remplies progressivement 

35.  L'entité transfère le contrôle d'un bien ou d'un service progressivement et, de ce fait, remplit une obligation de 
prestation et comptabilise des produits des activités ordinaires progressivement si au moins une des conditions 
suivantes est remplie: 

a)  le client reçoit et consomme simultanément les avantages procurés par la prestation de l'entité, au fur et à 
mesure que celle-ci a lieu (voir paragraphes B3 et B4); 

b)  la prestation de l'entité crée ou valorise un actif (par exemple des travaux en cours) dont le client obtient le 
contrôle au fur et à mesure de sa création ou de sa valorisation (voir paragraphe B5); ou 

c)  la prestation de l'entité ne crée pas un actif que l'entité pourrait utiliser autrement (voir paragraphe 36), et 
l'entité a un droit exécutoire à un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date considérée (voir 
paragraphe 37). 

36.  L'entité ne peut utiliser autrement l'actif créé par sa prestation si des limitations contractuelles l'empêchent de 
destiner facilement l'actif à une autre utilisation pendant la création ou la valorisation de cet actif, ou si des 
limitations pratiques l'empêchent de destiner facilement à une autre utilisation l'actif dans sa forme définitive. 
C'est à la passation du contrat que l'entité apprécie si elle peut utiliser autrement un actif. L'entité ne doit pas 
modifier cette appréciation par la suite, sauf si les parties au contrat approuvent une modification de contrat qui 
change de manière significative l'obligation de prestation. Les paragraphes B6 à B8 fournissent des indications 
pour apprécier si un actif peut être utilisé autrement par l'entité. 

37.  L'entité doit tenir compte des conditions du contrat, ainsi que dispositions législatives qui s'appliquent à celui-ci, 
lorsqu'elle apprécie si elle a un droit exécutoire à un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date 
considérée conformément au paragraphe 35 c). Il n'est pas nécessaire que le droit à un paiement au titre de la 
prestation effectuée jusqu'à cette date corresponde à un montant prédéterminé. Cependant, à tout moment 
pendant toute la durée du contrat, l'entité doit avoir droit à un montant qui permet de la rémunérer au moins 
pour la prestation effectuée jusqu'à la résiliation du contrat si celui-ci est résilié par le client ou un tiers pour des 
raisons autres que la non-exécution de la prestation attendue. Les paragraphes B9 à B13 fournissent des 
indications pour apprécier si un droit à un paiement existe, s'il a un caractère exécutoire, et s'il donne droit à 
l'entité d'être payée pour la prestation effectuée jusqu'à la date considérée. 

Obligations de prestation remplies à un moment précis 

38.  Si une obligation de prestation n'est pas remplie progressivement selon les paragraphes 35 à 37, c'est que l'entité 
la remplit à un moment précis. Pour déterminer le moment précis où le client obtient le contrôle d'un actif 
promis et où l'entité remplit de ce fait une obligation de prestation, l'entité doit tenir compte des dispositions 
visant le contrôle énoncées aux paragraphes 31 à 34. De plus, elle doit prendre en compte les éléments indicatifs 
d'un transfert de contrôle, qui comprennent notamment les suivants: 

a)  L'entité a un droit actuel à un paiement au titre de l'actif. Si le client est actuellement tenu de payer l'actif, cela 
peut indiquer qu'il a obtenu en échange la capacité de décider de l'utilisation de l'actif et d'en tirer la quasi- 
totalité des avantages restants. 

b)  Le client a le titre de propriété de l'actif. Le titre de propriété peut indiquer quelle partie au contrat a la 
capacité de décider de l'utilisation de l'actif et d'en obtenir la quasi-totalité des avantages restants, ou de 
restreindre l'accès d'autres entités à ces avantages. De ce fait, le transfert du titre de propriété d'un actif peut 
indiquer que le client a obtenu le contrôle de l'actif. Si l'entité conserve le titre de propriété à seule fin de se 
protéger contre un défaut de paiement de la part du client, les droits ainsi conservés n'empêchent pas le client 
d'obtenir le contrôle de l'actif en cause. 
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c)  L'entité a transféré la possession matérielle de l'actif. Le fait que le client a la possession matérielle de l'actif 
peut indiquer qu'il a la capacité de décider de l'utilisation de celui-ci et d'en obtenir la quasi-totalité des 
avantages restants, ou de restreindre l'accès d'autres entités à ces avantages. Cependant, il se peut que la 
possession matérielle ne coïncide pas avec le contrôle d'un actif. Par exemple, dans le cadre de certains accords 
de rachat et de certains accords de consignation, il se peut qu'un client ou un consignataire ait la possession 
matérielle d'un actif dont l'entité a le contrôle. À l'inverse, dans le cadre de certaines ventes à livrer, il se peut 
que l'entité ait la possession matérielle d'un actif dont le client a le contrôle. Les paragraphes B64 à B76, B77 
et B78, et B79 à B82 fournissent, respectivement, des indications sur la comptabilisation des accords de 
rachat, des accords de consignation et des ventes à livrer. 

d)  Le client a les risques et avantages importants inhérents à la propriété de l'actif. Le transfert au client des 
risques et avantages importants inhérents à la propriété de l'actif peut indiquer que le client a obtenu la 
capacité de décider de l'utilisation de l'actif et d'en obtenir la quasi-totalité des avantages restants. Toutefois, 
lorsqu'elle évalue les risques et avantages inhérents à la propriété de l'actif promis, l'entité ne doit pas tenir 
compte des risques susceptibles de donner naissance à une obligation de prestation distincte s'ajoutant à 
l'obligation de transférer l'actif. Par exemple, l'entité peut avoir transféré le contrôle de l'actif à un client sans 
avoir encore rempli une obligation de prestation additionnelle consistant à fournir des services de maintenance 
relatifs à l'actif transféré. 

e)  Le client a accepté l'actif. L'acceptation d'un actif par le client peut indiquer que ce dernier a obtenu la capacité 
de décider de l'utilisation de l'actif et d'en obtenir la quasi-totalité des avantages restants. Pour évaluer l'effet 
d'une clause contractuelle d'acceptation par le client sur la détermination du moment où le contrôle d'un actif 
est transféré, l'entité doit tenir compte des indications fournies dans les paragraphes B83 à B86. 

Évaluation de la mesure dans laquelle une obligation de prestation est remplie 

39. Pour chaque obligation de prestation remplie progressivement selon les paragraphes 35 à 37, l'entité doit compta­
biliser les produits des activités ordinaires progressivement, en évaluant à cette fin la mesure dans laquelle 
l'obligation est remplie (le degré d'avancement). L'évaluation du degré d'avancement a pour objectif de refléter la 
progression du transfert par l'entité du contrôle des biens ou des services promis au client (c'est-à-dire la mesure 
dans laquelle l'obligation de prestation est remplie). 

40.  Pour chaque obligation de prestation remplie progressivement, l'entité doit appliquer une seule et même méthode 
d'évaluation du degré d'avancement, et l'appliquer de manière uniforme aux obligations de prestation similaires et 
dans des circonstances similaires. À la fin de chaque période de reporting, l'entité doit évaluer de nouveau le 
degré d'avancement pour chaque obligation de prestation remplie progressivement. 

Méthodes d'évaluation du degré d'avancement 

41.  Les méthodes appropriées pour évaluer le degré d'avancement sont fondées soit sur les jalons externes, soit sur les 
jalons internes. Les paragraphes B14 à B19 fournissent des indications sur l'utilisation de l'une ou l'autre méthode 
pour évaluer le degré d'avancement de l'entité dans l'exécution d'une obligation de prestation. Lorsqu'elle 
détermine la méthode appropriée pour évaluer le degré d'avancement, l'entité doit prendre en compte la nature du 
bien ou du service qu'elle a promis de fournir au client. 

42.  Lorsqu'elle applique une méthode pour évaluer le degré d'avancement, l'entité doit exclure de l'évaluation tous les 
biens et services dont elle ne transfère pas le contrôle au client. Inversement, elle doit y inclure tous les biens et 
services dont elle transfère le contrôle au client lorsqu'elle remplit son obligation de prestation. 

43.  Comme les circonstances changent au fil du temps, l'entité doit mettre à jour son évaluation du degré 
d'avancement afin de refléter les changements quant au résultat de l'obligation de prestation. Ces changements 
apportés par l'entité à son évaluation du degré d'avancement doivent être comptabilisés comme des changements 
d'estimation comptable selon IAS 8 Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs. 
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Évaluation raisonnable du degré d'avancement 

44.  L'entité ne doit comptabiliser des produits des activités ordinaires au titre d'une obligation de prestation remplie 
progressivement que si elle peut faire une évaluation raisonnable de la mesure dans laquelle l'obligation est 
remplie (le degré d'avancement). L'entité ne peut faire une telle évaluation si elle ne dispose pas des informations 
fiables nécessaires à l'application d'une méthode appropriée d'évaluation du degré d'avancement. 

45.  Dans certaines circonstances (par exemple dans les premiers stades d'un contrat), il se peut que l'entité ne soit pas 
en mesure de faire une évaluation raisonnable du résultat d'une obligation de prestation, bien qu'elle s'attende à 
recouvrer les coûts engagés pour remplir celle-ci. L'entité ne doit alors comptabiliser des produits des activités 
ordinaires qu'à hauteur des coûts engagés, jusqu'à ce qu'elle puisse faire une évaluation raisonnable du résultat de 
l'obligation de prestation. 

ÉVALUATION 

46.  Lorsqu'elle a rempli (ou à mesure qu'elle remplit) une obligation de prestation, l'entité doit comptabiliser 
en produits des activités ordinaires le montant du prix de transaction (dont sont exclues les estimations 
de la contrepartie variable qui font l'objet d'une limitation conformément aux paragraphes 56 à 58) 
affecté à cette obligation. 

Détermination du prix de transaction 

47.  Pour déterminer le prix de transaction, l'entité doit prendre en compte les conditions du contrat et ses 
pratiques commerciales habituelles. Le prix de transaction est le montant de contrepartie auquel l'entité 
s'attend à avoir droit en échange de la fourniture de biens ou de services promis à un client, à l'exclusion 
des sommes perçues pour le compte de tiers (par exemple les taxes de vente). La contrepartie promise 
dans un contrat conclu avec un client peut consister en des montants déterminés, des montants 
variables, ou les deux. 

48.  La nature, le calendrier et le montant de la contrepartie promise par le client ont une incidence sur l'estimation 
du prix de transaction. Lorsqu'elle détermine le prix de transaction, l'entité tient compte de l'effet de tous les 
éléments suivants: 

a)  contrepartie variable (voir paragraphes 50 à 55 et 59); 

b)  limitation des estimations de contrepartie variable (voir paragraphes 56 à 58); 

c)  existence d'une composante financement importante dans le contrat (voir paragraphes 60 à 65); 

d)  contrepartie autre qu'en numéraire (voir paragraphes 66 à 69); et 

e)  contrepartie payable au client (voir paragraphes 70 à 72). 

49.  Aux fins de la détermination du prix de transaction, l'entité doit supposer que les biens ou les services seront 
fournis au client comme promis conformément au contrat existant et que le contrat ne sera pas résilié, renouvelé 
ou modifié. 

Contrepartie variable 

50.  Si la contrepartie promise dans le contrat comprend un montant variable, l'entité doit estimer le montant de 
contrepartie auquel elle aura droit en échange de la fourniture des biens ou des services promis au client. 

51.  Le montant de contrepartie peut varier en raison de rabais, de remises, de remboursements, d'avoirs (notes de 
crédit), de concessions sur le prix, d'incitations, de primes de performance, de pénalités ou d'autres éléments 
similaires. La contrepartie promise peut également varier si le droit de l'entité à la contrepartie dépend de la 
réalisation ou de la non-réalisation d'un événement futur. Par exemple, le montant de contrepartie est variable 
dans le cas où un produit est vendu avec un droit de retour ou dans le cas où un montant déterminé (prime de 
performance) est lié à l'atteinte d'une étape déterminée. 

52.  Le caractère variable de la contrepartie promise par un client peut être clairement stipulé dans le contrat. 
Autrement, la contrepartie promise est variable lorsque l'une ou l'autre des conditions suivantes existe: 

a)  les pratiques commerciales habituelles, la politique affichée ou des déclarations précises de l'entité amènent le 
client à légitimement s'attendre à ce que l'entité accepte un montant de contrepartie inférieur au montant 
stipulé dans le contrat. En d'autres termes, le client s'attend à ce que l'entité lui accorde une remise sur le prix. 
Selon la juridiction, le secteur d'activité ou le client, cette remise sur le prix peut s'appeler rabais, remise, 
remboursement ou avoir (note de crédit); 

b)  d'autres faits et circonstances indiquent que l'entité a l'intention, lorsqu'elle conclut le contrat avec le client, de 
lui accorder une concession sur le prix. 
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53.  Pour estimer le montant de contrepartie variable, l'entité doit utiliser celle des deux méthodes ci-dessous qui 
devrait, selon elle, estimer le plus exactement possible le montant de contrepartie auquel elle aura droit. 

a)  La méthode de la valeur attendue. La valeur attendue est la somme des divers montants de contrepartie 
possibles, pondérés par leur probabilité d'occurrence. Elle peut constituer une estimation appropriée du 
montant de contrepartie variable si l'entité a conclu un grand nombre de contrats présentant des caractéris­
tiques similaires. 

b)  La méthode du montant le plus probable. Le montant le plus probable est celui dont la probabilité 
d'occurrence est la plus élevée parmi les montants de contrepartie possibles (autrement dit, le résultat le plus 
probable du contrat). Il peut constituer une estimation appropriée du montant de contrepartie variable si le 
contrat n'a que deux résultats possibles (par exemple, l'entité obtient une prime de performance ou ne l'obtient 
pas). 

54.  Lorsqu'elle estime l'incidence d'une incertitude sur le montant de contrepartie variable auquel elle aura droit, 
l'entité doit appliquer la même méthode de façon systématique pendant toute la durée du contrat. De plus, elle 
doit tenir compte de toute l'information (historique, actuelle et prévisionnelle) raisonnablement disponible et 
déterminer un nombre raisonnable de montants de contrepartie possibles. L'information que l'entité utilise pour 
estimer le montant de contrepartie variable est habituellement semblable à celle que l'équipe de direction de 
l'entité utilise pour préparer ses réponses aux appels d'offres et pour déterminer les prix des biens ou des services 
promis. 

Passif au titre de remboursement futur 

55.  Si l'entité reçoit une contrepartie de la part d'un client et s'attend à la lui rembourser en tout ou en partie, elle 
doit comptabiliser un passif au titre du remboursement futur. Ce passif est évalué au montant de la contrepartie 
reçue (ou à recevoir) auquel l'entité ne s'attend pas à avoir droit (c'est-à-dire les montants non compris dans le 
prix de transaction). Le passif au titre du remboursement futur (ainsi que la modification correspondante du prix 
de transaction et, par conséquent, du passif sur contrat) doit être mis à jour à la fin de chaque période de reporting 
pour tenir compte des changements de circonstances. Pour comptabiliser un passif au titre du remboursement 
futur dans le cas d'une vente avec droit de retour, l'entité doit appliquer les indications fournies dans les 
paragraphes B20 à B27. 

Limitation des estimations de contrepartie variable 

56.  L'entité ne doit inclure dans le prix de transaction tout ou partie du montant de contrepartie variable estimé 
conformément au paragraphe 53 que dans la seule mesure où il est hautement probable que la levée ultérieure de 
l'incertitude relative à la contrepartie variable ne donnera pas lieu à un ajustement à la baisse important du 
montant cumulatif des produits des activités ordinaires comptabilisé. 

57.  Lorsqu'elle apprécie s'il est hautement probable que la levée ultérieure de l'incertitude relative à la contrepartie 
variable ne donnera pas lieu à un ajustement à la baisse important du montant cumulatif des produits des 
activités ordinaires comptabilisé, l'entité doit tenir compte à la fois de la probabilité et de l'ampleur de l'ajustement 
à la baisse des produits des activités ordinaires. Les facteurs pouvant augmenter la probabilité ou l'ampleur d'un 
ajustement à la baisse des produits des activités ordinaires comprennent notamment les éléments suivants: 

a)  le montant de contrepartie est très sensible à des facteurs qui échappent à l'influence de l'entité, tels que la 
volatilité d'un marché, le jugement ou les actions de tiers, les conditions climatiques et un risque élevé d'obso­
lescence du bien ou du service promis. 

b)  on ne s'attend pas à ce que l'incertitude relative au montant de contrepartie soit levée avant longtemps; 

c)  l'entité ne dispose que d'une expérience limitée (ou d'autres indications limitées) sur des contrats de types 
similaires, ou la valeur prédictive de cette expérience (ou de ces autres indications) est limitée; 

d)  l'entité a pour pratique d'offrir un large éventail de concessions sur le prix, ou de modifier les modalités de 
paiement de contrats similaires dans des circonstances similaires; 

e)  le nombre de montants de contrepartie possibles selon le contrat est élevé et la fourchette est large. 

58.  L'entité doit appliquer le paragraphe B63 pour comptabiliser une contrepartie prenant la forme de redevances 
attendues en échange de l'octroi de droits de propriété intellectuelle, qui sont basées sur le montant des ventes ou 
sur l'utilisation. 
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Réévaluation de la contrepartie variable 

59.  À la fin de chaque période de reporting, l'entité doit mettre à jour le prix de transaction estimé (et donc son 
appréciation quant à savoir si une limitation s'applique à l'estimation d'une contrepartie variable), afin de 
présenter une image fidèle des circonstances existant à la fin de la période et des changements de circonstances 
survenus au cours de la période. L'entité doit comptabiliser les modifications du prix de transaction 
conformément aux paragraphes 87 à 90. 

Existence d'une composante financement importante dans le contrat 

60.  Lorsqu'elle détermine le prix de transaction, l'entité doit ajuster le montant de contrepartie promis pour tenir 
compte des effets de la valeur temps de l'argent si le calendrier des paiements convenu par les parties au contrat 
(de manière explicite ou implicite) procure au client ou à l'entité un avantage important relatif au financement de 
la fourniture des biens ou des services au client. En pareil cas, le contrat comporte une composante financement 
importante. Un contrat peut comporter une composante financement importante que la promesse de 
financement soit explicitement stipulée dans le contrat ou qu'elle soit sous-entendue dans les modalités de 
paiement convenues par les parties au contrat. 

61.  Lorsque le montant de contrepartie promis est ajusté pour tenir compte d'une composante financement 
importante, l'objectif pour l'entité est de comptabiliser les produits des activités ordinaires pour un montant 
reflétant le prix qu'un client paierait au comptant pour ces biens ou ces services au moment où ils lui sont 
fournis (ou à mesure qu'ils le sont) (c'est-à-dire le prix de vente au comptant). Lorsqu'elle apprécie si un contrat 
comporte une composante financement et si cette dernière est importante par rapport au contrat, l'entité doit 
tenir compte de tous les faits et circonstances, dont les deux suivants: 

a)  la différence, le cas échéant, entre le montant de contrepartie promis et le prix de vente au comptant des biens 
ou des services promis; et 

b)  l'effet combiné des deux éléments suivants: 

i)  l'intervalle prévu entre le moment où l'entité fournit les biens ou services promis au client et le moment où 
ce dernier les paie; et 

ii)  les taux d'intérêt sur le marché concerné. 

62.  Nonobstant l'appréciation réalisée conformément au paragraphe 61, un contrat conclu avec un client ne 
comporte pas de composante financement importante si l'un des facteurs suivants existe: 

a)  le client a payé d'avance les biens ou les services et le calendrier de la fourniture de ces biens ou services est à 
la discrétion du client; 

b)  une part substantielle de la contrepartie promise par le client est variable, et le montant ou le calendrier de 
cette contrepartie varie en fonction de la survenance ou non d'un événement futur qui échappe en grande 
partie au contrôle du client ou de l'entité (par exemple, lorsque la contrepartie est une redevance en fonction 
des ventes); 

c)  la différence entre la contrepartie promise et le prix de vente au comptant du bien ou du service (comme il est 
expliqué au paragraphe 61) est due à une raison autre que l'octroi d'un financement au client ou à l'entité, et la 
différence entre ces montants est proportionnelle à la raison de la différence. Par exemple, les modalités de 
paiement peuvent garantir une protection à l'entité ou au client lorsque l'autre partie ne remplit pas 
adéquatement tout ou partie de ses obligations prévues au contrat. 

63.  Par mesure de simplification, l'entité n'est pas tenue d'ajuster le montant de contrepartie promis pour tenir 
compte des effets d'une composante financement importante si, au moment de la passation du contrat, elle 
s'attend à ce que l'intervalle entre le moment où elle fournira un bien ou un service promis au client et le 
moment où le client paiera ce bien ou ce service n'excède pas un an. 

64.  Pour atteindre l'objectif du paragraphe 61 lorsqu'elle ajuste le montant de contrepartie promis pour tenir compte 
d'une composante financement importante, l'entité doit utiliser le taux d'actualisation qui serait reflété dans une 
transaction de financement distincte entre elle et le client au moment de la passation du contrat. Ce taux tient 
compte des caractéristiques de crédit de la partie qui, aux termes du contrat, bénéficie du financement, ainsi que 
de toute sûreté réelle ou personnelle fournie par le client ou l'entité, y compris les actifs transférés dans le cadre 
du contrat. L'entité peut être en mesure de déterminer ce taux en identifiant le taux d'actualisation qui permet de 
rendre le montant nominal de la contrepartie promise égal au prix que le client paierait au comptant pour les 
biens ou les services au moment où ils lui sont fournis (ou à mesure qu'ils le sont). Après la passation du contrat, 
l'entité ne doit pas mettre à jour le taux d'actualisation en fonction de l'évolution des taux d'intérêt ou d'autres 
changements de circonstances (tels qu'un changement dans l'appréciation du risque de crédit du client). 
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65.  L'entité doit présenter dans l'état du résultat global l'effet du financement (produits d'intérêts ou charges d'intérêts) 
séparément des produits des activités ordinaires tirés des contrats conclus avec des clients. Les produits d'intérêts 
ou les charges d'intérêts ne sont comptabilisés que dans la mesure où un actif sur contrat (ou une créance) ou un 
passif sur contrat est constaté lors de la comptabilisation d'un contrat conclu avec un client. 

Contrepartie autre qu'en numéraire 

66.  Pour déterminer le prix de transaction dans le cas de contrats dans lesquels le client promet une contrepartie 
autre qu'en numéraire, l'entité doit évaluer à la juste valeur la contrepartie autre qu'en numéraire reçue (ou 
promise). 

67.  Si elle ne peut en estimer raisonnablement la juste valeur, l'entité doit évaluer la contrepartie autre qu'en 
numéraire indirectement, par référence au prix de vente séparé des biens ou des services promis au client (ou à la 
catégorie de clients) en échange de la contrepartie. 

68.  La juste valeur de la contrepartie autre qu'en numéraire peut varier en raison de la forme de la contrepartie (par 
exemple, le prix d'une action qu'une entité a le droit de recevoir d'un client peut fluctuer). Si la juste valeur de la 
contrepartie autre qu'en numéraire promise par un client varie pour des raisons autres que la seule forme de la 
contrepartie (par exemple, en fonction de la prestation de l'entité), l'entité doit appliquer les dispositions des 
paragraphes 56 à 58. 

69.  Si le client fait un apport de biens ou de services (par exemple des matières premières, de l'équipement ou de la 
main-d'œuvre) pour faciliter l'exécution du contrat par l'entité, cette dernière doit apprécier si elle obtient le 
contrôle des biens ou des services apportés. Dans l'affirmative, elle doit comptabiliser ces biens ou ces services à 
titre de contrepartie autre qu'en numéraire reçue de la part du client. 

Contrepartie payable au client 

70.  Les contreparties payables au client sont les sommes en numéraire que l'entité paie, ou s'attend à payer, à celui-ci 
(ou à d'autres tiers qui se procurent les biens ou les services de l'entité auprès du client). Il peut également s'agir 
d'un avoir (note de crédit) ou d'autres éléments (par exemple, un coupon ou un bon) qui peuvent être portés en 
diminution des sommes dues à l'entité (ou à d'autres tiers qui se procurent les biens ou les services de l'entité 
auprès du client). L'entité doit comptabiliser une contrepartie payable au client comme une réduction du prix de 
transaction et, donc, comme une réduction des produits des activités ordinaires, à moins que le paiement ne soit 
effectué en échange d'un bien ou d'un service distinct (comme décrit aux paragraphes 26 à 30) que le client 
fournit à l'entité. Si la contrepartie payable au client comprend un montant variable, l'entité doit estimer le prix de 
transaction (y compris apprécier si une limitation s'applique à l'estimation de la contrepartie variable) 
conformément aux paragraphes 50 à 58. 

71.  Si la contrepartie payable au client est un paiement pour un bien ou un service distinct reçu de la part du client, 
l'entité doit comptabiliser l'achat du bien ou du service de la même façon que ses autres achats auprès de ses 
fournisseurs. Si le montant de la contrepartie payable au client excède la juste valeur du bien ou du service 
distinct que l'entité reçoit de celui-ci, l'entité doit comptabiliser l'excédent comme une réduction du prix de 
transaction. Si l'entité ne peut raisonnablement estimer la juste valeur du bien ou du service reçu de la part du 
client, elle doit comptabiliser la totalité de la contrepartie payable au client comme une réduction du prix de 
transaction. 

72.  En conséquence, si la contrepartie payable au client est comptabilisée comme une réduction du prix de 
transaction, l'entité doit comptabiliser la réduction des produits des activités ordinaires lorsque (ou à mesure que) 
survient le plus tardif des deux événements ci-dessous: 

a)  l'entité comptabilise les produits des activités ordinaires au titre de la fourniture des biens ou des services 
correspondants au client; et 

b)  l'entité paie ou promet de payer la contrepartie (même si le paiement dépend d'un événement futur). Cette 
promesse peut découler implicitement des pratiques commerciales habituelles de l'entité. 

Répartition du prix de transaction entre les obligations de prestation 

73.  La répartition du prix de transaction a pour objectif d'affecter à chaque obligation de prestation distincte 
(ou bien ou service distinct) un montant qui reflète le montant de contrepartie auquel l'entité s'attend à 
avoir droit en échange de la fourniture des biens ou des services promis au client. 
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74.  Pour atteindre l'objectif de répartition, l'entité doit répartir le prix de transaction entre chacune des obligations de 
prestation identifiées dans le contrat en proportion des prix de vente séparés, conformément aux paragraphes 76 
à 80, sauf dans les cas précisés aux paragraphes 81 à 83 (répartition d'une remise) et aux paragraphes 84 à 86 
(répartition d'une contrepartie comprenant des montants variables). 

75.  Les paragraphes 76 à 86 ne s'appliquent pas si le contrat ne prévoit qu'une seule obligation de prestation. 
Cependant, les paragraphes 84 à 86 peuvent s'appliquer si l'entité promet de fournir une série de biens ou de 
services distincts identifiée comme une seule et même obligation de prestation selon le paragraphe 22 b) et que la 
contrepartie promise comprend des montants variables. 

Répartition sur la base des prix de vente séparés 

76.  Pour répartir le prix de transaction entre chacune des obligations de prestation sur la base des prix de vente 
séparés, l'entité doit déterminer le prix de vente séparé, au moment de la passation du contrat, du bien ou du 
service distinct sous-jacent à chacune des obligations de prestation prévues au contrat et répartir le prix de 
transaction en proportion de ces prix de vente séparés. 

77.  Le prix de vente séparé est le prix auquel une entité vendrait séparément un bien ou un service promis à un 
client. La meilleure indication du prix de vente séparé est le prix observable d'un bien ou d'un service lorsque 
l'entité vend ce bien ou ce service séparément dans des circonstances analogues et à des clients similaires. Le prix 
contractuel ou le prix de catalogue d'un bien ou d'un service peut être son prix de vente séparé (mais on ne doit 
pas présumer qu'il l'est). 

78.  Si le prix de vente séparé ne peut être observé directement, l'entité doit l'estimer à un montant qui permettra à la 
répartition du prix de transaction de satisfaire à l'objectif de répartition décrit au paragraphe 73. Pour estimer le 
prix de vente séparé, l'entité doit prendre en compte toute l'information raisonnablement disponible (y compris 
les conditions de marché, les facteurs qui lui sont propres et l'information au sujet du client ou de la catégorie de 
clients). Ce faisant, l'entité doit maximiser l'utilisation des données d'entrée observables et appliquer les méthodes 
d'estimation de façon uniforme dans des circonstances similaires. 

79.  Les méthodes d'estimation appropriées du prix de vente séparé d'un bien ou d'un service sont notamment les 
suivantes: 

a)  la méthode de l'évaluation du marché avec ajustement: l'entité évalue le marché sur lequel elle vend les biens 
ou les services et estime le prix qu'un client de ce marché serait disposé à payer pour ces biens ou ces services. 
Cette méthode peut aussi comporter une référence aux prix pratiqués par des concurrents pour des biens ou 
des services similaires avec, au besoin, un ajustement de ces prix pour refléter les coûts et les marges de 
l'entité; 

b)  la méthode du coût attendu plus marge: l'entité détermine le coût qu'elle prévoit d'engager pour remplir 
l'obligation de prestation et y ajoute une marge appropriée sur le bien ou le service en cause; 

c)  la méthode résiduelle: l'entité effectue l'estimation du prix de vente séparé à partir du prix total de la 
transaction, diminué de la somme des prix de vente séparés observables des autres biens ou services promis 
dans le contrat. Cependant, l'entité ne peut se servir de la méthode résiduelle pour estimer, conformément au 
paragraphe 78, le prix de vente séparé d'un bien ou d'un service que lorsque l'une des conditions suivantes est 
remplie: 

i)  l'entité vend le même bien ou service à divers clients (en même temps ou presque) et la fourchette des 
montants est large (c'est-à-dire que le prix de vente est très variable car un prix de vente séparé représentatif 
ne ressort pas des transactions passées ou d'autres éléments observables); ou 

ii)  l'entité n'a pas encore établi de prix pour le bien ou le service, qui n'a jamais été vendu séparément 
auparavant (c'est-à-dire que le prix de vente est incertain). 
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80.  L'utilisation d'une combinaison de méthodes peut être nécessaire pour estimer les prix de vente séparés des biens 
ou services promis dans le contrat si les prix de vente séparés d'au moins deux de ces biens ou services sont très 
variables ou incertains. Par exemple, l'entité peut utiliser la méthode résiduelle pour estimer le prix de vente 
séparé global des biens ou des services promis dont le prix de vente séparé est très variable ou incertain, et, 
ensuite, utiliser une autre méthode pour estimer les prix de vente séparés des différents biens ou services 
composant le prix de vente séparé global déterminé par la méthode résiduelle. Lorsqu'une entité utilise une 
combinaison de méthodes pour estimer le prix de vente séparé de chaque bien ou service promis dans le contrat, 
l'entité doit évaluer si la répartition du prix de transaction en proportion de ces prix de vente séparés estimés est 
conforme à l'objectif de répartition décrit au paragraphe 73 et aux exigences relatives à l'estimation des prix de 
vente séparés énoncées au paragraphe 78. 

Répartition d'une remise 

81.  Le client obtient une remise pour l'achat d'un groupe de biens ou de services si la somme des prix de vente 
séparés de ces biens ou services promis dans le contrat excède la contrepartie promise dans le contrat. Sauf 
lorsque l'entité dispose d'éléments observables, conformément au paragraphe 82, qui lui indiquent que la totalité 
de la remise ne se rapporte qu'à une ou plusieurs obligations de prestation du contrat, mais pas à l'ensemble 
d'entre elles, l'entité doit répartir la remise de façon proportionnelle entre toutes les obligations de prestation 
prévues dans le contrat. La répartition proportionnelle de la remise dans ces circonstances est la conséquence de 
la répartition du prix de transaction entre chacune des obligations de prestation en proportion des prix de vente 
séparés des biens ou services distincts sous-jacents. 

82.  L'entité doit affecter la totalité d'une remise à une ou plusieurs obligations de prestation prévues dans le contrat, 
et non la répartir entre l'ensemble de celles-ci, si toutes les conditions ci-dessous sont remplies: 

a)  l'entité vend séparément de façon courante chaque bien ou service distinct (ou groupe de biens ou de services 
distincts) prévu dans le contrat; 

b)  l'entité vend également séparément de façon courante un groupe (ou des groupes) de certains de ces biens ou 
services distincts en accordant une remise sur les prix de vente séparés des biens ou services de chaque 
groupe; et 

c)  la remise liée à chaque groupe de biens ou de services décrite au paragraphe 82 b) est essentiellement la même 
que la remise prévue dans le contrat, et l'analyse des biens ou des services de chaque groupe fournit des 
éléments observables indiquant l'obligation ou les obligations de prestation auxquelles se rapporte la totalité de 
la remise prévue dans le contrat. 

83.  Si la totalité de la remise est affectée à une ou plusieurs obligations de prestation prévues dans le contrat 
conformément au paragraphe 82, l'entité doit affecter la remise avant d'utiliser la méthode résiduelle pour estimer 
le prix de vente séparé d'un bien ou d'un service selon le paragraphe 79 c). 

Répartition d'une contrepartie variable 

84.  Une contrepartie variable promise dans un contrat peut se rattacher à l'intégralité du contrat ou à une partie 
spécifique du contrat, telle que: 

a)  une ou plusieurs obligations de prestation prévues dans le contrat, mais pas l'ensemble d'entre elles (par 
exemple, le versement d'une prime peut être subordonné à la fourniture par l'entité d'un bien ou d'un service 
promis dans un délai donné); ou 

b)  un ou plusieurs biens ou services distincts, mais pas l'ensemble d'entre eux, promis dans le contrat au sein 
d'une série de biens ou de services distincts faisant partie d'une seule et même obligation de prestation selon le 
paragraphe 22 b) (par exemple, la contrepartie promise relativement à la deuxième année d'un contrat de 
service de nettoyage de deux ans augmentera en fonction des fluctuations d'un indice d'inflation donné). 

85.  L'entité doit affecter en totalité un montant variable (et ses variations ultérieures) à une obligation de prestation 
ou à un bien ou service distinct qui fait partie d'une seule et même obligation de prestation selon le 
paragraphe 22 b) si les deux conditions suivantes sont remplies: 

a)  les modalités du paiement variable visent expressément les efforts déployés par l'entité pour remplir 
l'obligation de prestation ou pour fournir le bien ou le service distinct (ou un résultat spécifique de l'exécution 
de l'obligation de prestation ou de la fourniture du bien ou du service distinct); et 
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b)  l'affectation de la totalité du montant variable de la contrepartie à l'obligation de prestation ou au bien ou au 
service distinct est conforme à l'objectif de répartition énoncé au paragraphe 73 compte tenu de l'ensemble 
des obligations de prestation et des modalités de paiement prévues au contrat. 

86.  Le montant restant du prix de transaction qui ne remplit pas les conditions énoncées au paragraphe 85 doit être 
affecté selon les dispositions des paragraphes 73 à 83 relatives à la répartition. 

Modification du prix de transaction 

87.  Après la passation du contrat, il peut arriver que le prix de transaction change pour diverses raisons, comme le 
dénouement d'événements incertains ou d'autres changements de circonstances qui entraînent une modification 
du montant de contrepartie auquel l'entité s'attend à avoir droit en échange des biens ou des services promis. 

88.  L'entité doit répartir les modifications ultérieures du prix de transaction entre les obligations de prestation prévues 
au contrat selon la même base de répartition que lors de la passation du contrat. Par conséquent, l'entité ne doit 
pas répartir à nouveau le prix de transaction pour rendre compte des variations de prix de vente séparés après la 
passation du contrat. Les montants attribués à une obligation de prestation remplie doivent être comptabilisés en 
produits des activités ordinaires, ou en diminution des produits des activités ordinaires, dans la période au cours 
de laquelle le prix de transaction a changé. 

89.  L'entité doit affecter la totalité d'une modification du prix de transaction à une ou plusieurs obligations de 
prestation ou à un ou plusieurs biens ou services distincts promis dans le contrat au sein d'une série faisant partie 
d'une seule et même obligation de prestation selon le paragraphe 22 b), plutôt que de l'affecter à l'ensemble, 
uniquement si les conditions énoncées au paragraphe 85 relativement à l'affectation d'une contrepartie variable 
sont remplies. 

90.  L'entité doit comptabiliser une modification du prix de transaction résultant d'une modification du contrat 
conformément aux paragraphes 18 à 21. Toutefois, si une modification du prix de transaction a lieu après la 
modification du contrat, l'entité doit appliquer les paragraphes 87 à 89 pour affecter la modification du prix de 
transaction selon celle des manières décrites ci-dessous qui s'applique: 

a)  l'entité doit affecter la modification du prix de transaction aux obligations de prestation identifiées dans le 
contrat avant la modification lorsque, et dans la mesure où, la modification du prix de transaction est 
attribuable à un montant de contrepartie variable promis avant la modification et que la modification est 
comptabilisée conformément au paragraphe 21 a); 

b)  dans tous les autres cas où la modification n'a pas été comptabilisée comme un contrat distinct selon le 
paragraphe 20, l'entité doit affecter la modification du prix de transaction aux obligations de prestation 
prévues par le contrat modifié (c'est-à-dire les obligations de prestation qui n'étaient pas remplies ou qui ne 
l'étaient que partiellement immédiatement après la modification). 

COÛTS DU CONTRAT 

Coûts marginaux d'obtention du contrat 

91.  L'entité doit comptabiliser en tant qu'actif les coûts marginaux d'obtention d'un contrat avec un client si 
elle s'attend à les recouvrer. 

92.  Les coûts marginaux d'obtention d'un contrat sont ceux que l'entité engage pour obtenir un contrat avec un client 
et qu'elle n'aurait pas engagés si elle n'avait pas obtenu le contrat (par exemple une commission de vente). 

93. Les coûts d'obtention d'un contrat qui auraient été engagés que le contrat soit obtenu ou non doivent être compta­
bilisés en charges au moment où ils sont engagés, à moins qu'ils ne soient explicitement facturables au client que 
le contrat soit obtenu ou non. 

94.  Par mesure de simplification, l'entité peut comptabiliser les coûts marginaux d'obtention d'un contrat en charges 
au moment où ils sont engagés si la période relative à l'amortissement de l'actif correspondant n'excède pas 
un an. 

29.10.2016 L 295/35 Journal officiel de l'Union européenne FR     



Coûts d'exécution du contrat 

95.  Si les coûts engagés pour l'exécution d'un contrat conclu avec un client n'entrent pas dans le champ 
d'application d'une autre norme (par exemple IAS 2 Stocks, IAS 16 Immobilisations corporelles ou IAS 38 
Immobilisations incorporelles), l'entité ne doit comptabiliser un actif au titre des coûts engagés pour 
l'exécution d'un contrat que si ces coûts remplissent toutes les conditions suivantes: 

a) ils sont directement liés à un contrat ou à un contrat prévu que l'entité peut identifier spécifi­
quement (il peut s'agir par exemple des coûts engagés pour des services à fournir à la suite du 
renouvellement d'un contrat existant ou pour la conception d'un actif à transférer selon un contrat 
spécifique non encore approuvé); 

b)  ils procurent à l'entité des ressources nouvelles ou accrues qui lui serviront à remplir (ou à 
continuer à remplir) ses obligations de prestation dans l'avenir; et 

c)  ils sont recouvrables. 

96.  Si les coûts engagés pour l'exécution d'un contrat conclu avec un client entrent dans le champ d'application d'une 
autre norme, l'entité doit les comptabiliser conformément à cette autre norme. 

97.  Les coûts directement liés à un contrat (ou à un contrat prévu spécifique) peuvent être les suivants: 

a)  les coûts de main-d'œuvre directe (par exemple les salaires des membres du personnel qui fournissent les 
services promis directement au client); 

b)  le coût des matières premières (par exemple les fournitures utilisées pour fournir les services promis au client); 

c)  les affectations de coûts directement liés au contrat ou aux activités contractuelles (par exemple les coûts de 
gestion et de supervision du contrat, les assurances et l'amortissement du matériel et de l'outillage utilisés pour 
l'exécution du contrat); 

d)  les coûts explicitement facturables au client en vertu du contrat; et 

e)  les autres coûts qui sont engagés spécifiquement pour la réalisation du contrat (par exemple les paiements aux 
sous-traitants). 

98.  L'entité doit comptabiliser les coûts ci-dessous en charges lorsqu'ils sont engagés: 

a)  les frais généraux et administratifs (sauf s'ils sont explicitement facturables au client en vertu du contrat, auquel 
cas l'entité doit les évaluer conformément au paragraphe 97); 

b)  les coûts des déchets de fabrication, de main-d'œuvre ou d'autres ressources ayant permis l'exécution du 
contrat qui n'étaient pas reflétés dans le prix du contrat; 

c)  les coûts liés aux obligations de prestation remplies (en tout ou en partie) prévues au contrat (c'est-à-dire les 
coûts ayant trait aux prestations passées); et 

d)  les coûts pour lesquels l'entité ne peut distinguer s'ils sont liés à des obligations de prestation non remplies ou 
à des obligations de prestation remplies (ou des obligations de prestation remplies partiellement). 

Amortissement et dépréciation 

99. Un actif comptabilisé en application du paragraphe 91 ou 95 doit être amorti sur une base systématique corres­
pondant à la fourniture au client des biens ou services auxquels l'actif se rapporte. L'actif peut se rapporter à des 
biens ou des services à fournir selon un contrat prévu spécifique (comme décrit au paragraphe 95 a)]. 

100.  L'entité doit mettre à jour le plan d'amortissement pour prendre en compte tout changement important dans le 
calendrier prévu de fourniture au client des biens ou des services auxquels l'actif se rapporte. Un tel changement 
doit être comptabilisé comme un changement d'estimation comptable selon IAS 8. 
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101.  L'entité doit comptabiliser une perte de valeur en résultat net dans la mesure où la valeur comptable d'un actif 
comptabilisé en application du paragraphe 91 ou 95 excède: 

a)  le montant restant de contrepartie que l'entité s'attend à recevoir en échange des biens ou services auxquels 
l'actif se rapporte, moins 

b)  les coûts directement liés à la fourniture de ces biens ou services et qui n'ont pas été comptabilisés en charges 
(voir paragraphe 97). 

102.  Pour déterminer, aux fins de l'application du paragraphe 101, le montant de contrepartie qu'elle s'attend à 
recevoir, l'entité doit appliquer les principes servant à déterminer le prix de transaction (à l'exception des 
dispositions des paragraphes 56 à 58 sur la limitation des estimations de contrepartie variable) et ajuster ce 
montant pour tenir compte des effets du risque de crédit du client. 

103.  Avant de comptabiliser une perte de valeur au titre d'un actif comptabilisé en application du paragraphe 91 
ou 95, l'entité doit comptabiliser toute perte de valeur au titre d'actifs liés au contrat qui sont comptabilisés selon 
une autre norme (par exemple IAS 2, IAS 16 et IAS 38). La valeur comptable de l'actif comptabilisé en 
application du paragraphe 91 ou 95 obtenue après réalisation du test de dépréciation décrit au paragraphe 101 
doit être intégrée à la valeur comptable de l'unité génératrice de trésorerie dont l'actif fait partie aux fins de l'appli­
cation d'IAS 36 Dépréciation d'actifs à cette unité génératrice de trésorerie. 

104. L'entité doit comptabiliser en résultat net la reprise de tout ou partie d'une perte de valeur comptabilisée antérieu­
rement en application du paragraphe 101 lorsque les conditions à l'origine de la dépréciation n'existent plus ou se 
sont améliorées. La valeur comptable de l'actif ainsi augmentée ne doit pas être supérieure au montant qui aurait 
été déterminé (net de l'amortissement) si aucune perte de valeur n'avait été comptabilisée antérieurement. 

PRÉSENTATION 

105.  Lorsque l'une ou l'autre partie à un contrat s'est acquittée de ses obligations, l'entité doit présenter le 
contrat dans l'état de la situation financière comme un actif sur contrat ou un passif sur contrat, selon le 
rapport entre la prestation de l'entité et le paiement effectué par le client. L'entité doit présenter 
séparément comme une créance ses droits inconditionnels à une contrepartie, le cas échéant. 

106.  Si le client paie la contrepartie, ou si l'entité a un droit à un montant de contrepartie qui est inconditionnel (c'est- 
à-dire une créance), avant que l'entité ne fournisse un bien ou service au client, l'entité doit présenter le contrat 
comme un passif sur contrat au moment où le paiement est effectué ou au moment où le paiement est exigible 
(selon ce qui se produit en premier). Un passif sur contrat est une obligation de l'entité de fournir à un client des 
biens ou services pour lesquels l'entité a reçu une contrepartie de la part du client (ou pour lesquels un montant 
de contrepartie est exigible). 

107.  Si l'entité s'acquitte d'une obligation de fournir des biens ou des services au client avant que ce dernier ne paie 
une contrepartie ou avant que le paiement ne soit exigible, elle doit présenter le contrat comme un actif sur 
contrat, à l'exclusion des montants présentés à titre de créance, le cas échéant. Un actif sur contrat est un droit de 
l'entité d'obtenir une contrepartie en échange de biens ou de services qu'elle a fournis à un client. L'entité doit 
soumettre un actif sur contrat à un test de dépréciation conformément à IFRS 9. La dépréciation d'un actif sur 
contrat doit être évaluée, présentée et communiquée de la même manière qu'un actif financier entrant dans le 
champ d'application d'IFRS 9 (voir également paragraphe 113 b)]. 

108. Une créance est un droit inconditionnel de l'entité à une contrepartie. Le droit à une contrepartie est incondi­
tionnel si l'écoulement du temps suffit à rendre le paiement de la contrepartie exigible. Par exemple, l'entité 
comptabilise une créance si elle a un droit actuel à un paiement, même si le montant peut faire l'objet d'un 
remboursement dans l'avenir. L'entité doit comptabiliser une créance conformément à IFRS 9. Lors de la compta­
bilisation initiale d'une créance liée à un contrat conclu avec un client, toute différence entre la valeur de la 
créance selon IFRS 9 et le montant correspondant des produits des activités ordinaires comptabilisé doit être 
passée en charges (par exemple, à titre de perte de valeur). 

109.  La présente norme fait usage des termes «actif sur contrat» et «passif sur contrat», mais rien n'empêche l'entité de 
nommer ces éléments autrement dans l'état de la situation financière. Si l'entité nomme autrement un actif sur 
contrat, elle doit fournir des informations suffisantes pour que les utilisateurs des états financiers puissent faire la 
distinction entre les créances et les actifs sur contrat. 
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INFORMATIONS À FOURNIR 

110. L'objectif des obligations d'information est de faire en sorte que l'entité fournisse suffisamment d'infor­
mations pour permettre aux utilisateurs des états financiers de comprendre la nature, le montant, le 
calendrier et le degré d'incertitude des produits des activités ordinaires et des flux de trésorerie 
provenant des contrats conclus avec les clients. Pour atteindre cet objectif, l'entité doit fournir des 
informations qualitatives et quantitatives sur tous les éléments suivants: 

a)  ses contrats conclus avec des clients (voir paragraphes 113 à 122); 

b)  les jugements importants portés, et les modifications qui leur sont apportées, pour l'application de 
la présente norme à ces contrats (voir paragraphes 123 à 126); et 

c)  les actifs comptabilisés au titre des coûts d'obtention ou d'exécution des contrats conclus avec des 
clients conformément aux paragraphes 91 ou 95 (voir paragraphes 127 et 128). 

111.  L'entité doit s'interroger sur le niveau de détail nécessaire pour atteindre l'objectif en matière d'informations à 
fournir et sur l'importance à accorder à chacune des diverses obligations. Elle doit regrouper ou ventiler les 
informations de manière à ne pas noyer des informations utiles dans une profusion de détails non pertinents ou 
dans un regroupement d'éléments trop disparates. 

112.  L'entité n'est pas tenue de fournir des informations selon la présente norme si elle les a fournies conformément à 
une autre norme. 

Contrats conclus avec des clients 

113.  L'entité doit fournir tous les montants suivants pour la période de reporting, à moins que ceux-ci ne soient 
présentés séparément dans l'état du résultat global conformément à d'autres normes: 

a)  les produits des activités ordinaires comptabilisés au titre des contrats conclus avec des clients, séparément de 
ses autres sources de produits; et 

b)  toute perte de valeur comptabilisée (conformément à IFRS 9) sur des créances ou des actifs sur contrat 
découlant de ses contrats conclus avec des clients, séparément des pertes de valeur découlant d'autres contrats. 

Ventilation des produits des activités ordinaires 

114.  L'entité doit ventiler les produits des activités ordinaires comptabilisés au titre des contrats conclus avec des 
clients entre des catégories montrant comment la nature, le montant, le calendrier et le degré d'incertitude des 
produits des activités ordinaires et des flux de trésorerie sont touchés par les facteurs économiques. L'entité doit 
appliquer les indications fournies aux paragraphes B87 à B89 lorsqu'elle choisit les catégories à utiliser pour la 
ventilation des produits des activités ordinaires. 

115.  En outre, l'entité doit fournir suffisamment d'informations pour permettre aux utilisateurs des états financiers de 
comprendre le rapport entre les informations fournies sur les produits des activités ordinaires ventilés 
(conformément au paragraphe 114) et les informations fournies sur les produits des activités ordinaires de chaque 
secteur à présenter, lorsque l'entité applique IFRS 8 Secteurs opérationnels. 

Soldes des contrats 

116.  L'entité doit fournir toutes les informations suivantes: 

a)  les soldes d'ouverture et les soldes de clôture des créances, des actifs sur contrats, et des passifs sur contrats 
découlant des contrats conclus avec des clients, s'ils ne sont pas présentés ou mentionnés séparément ailleurs; 

b)  les produits des activités ordinaires comptabilisés au cours de la période de reporting qui étaient inclus dans le 
solde d'ouverture des passifs sur contrats au début de la période; et 

c)  les produits des activités ordinaires comptabilisés au cours de la période de reporting qui sont liés à des 
obligations de prestation remplies (ou remplies partiellement) au cours de périodes antérieures (par exemple, 
les modifications du prix de transaction). 

117.  L'entité doit expliquer le rapport entre le moment où elle s'acquitte de ses obligations de prestation (voir 
paragraphe 119 a)] et le moment habituel du paiement (voir paragraphe 119 b)], et les effets qui en découlent sur 
les soldes des actifs sur contrats et des passifs sur contrats. Elle peut fournir des informations qualitatives à l'appui 
de ses explications. 
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118.  L'entité doit expliquer les variations importantes des soldes des actifs sur contrats et des passifs sur contrats 
intervenues au cours de la période de reporting. Ses explications doivent comprendre des informations 
qualitatives et quantitatives. Les changements touchant les soldes des actifs sur contrats et des passifs sur contrats 
de l'entité sont par exemple les suivants: 

a)  les changements découlant de regroupements d'entreprises; 

b)  les ajustements cumulatifs des produits des activités ordinaires qui ont des répercussions sur les actifs sur 
contrats ou les passifs sur contrats correspondants, notamment les ajustements dus à une modification de 
l'évaluation du degré d'avancement, un changement d'estimation du prix de transaction (y compris les 
changements touchant l'appréciation de la question de savoir si une limitation s'applique à l'estimation d'une 
contrepartie variable) ou une modification de contrat; 

c)  la dépréciation d'un actif sur contrat; 

d)  la modification du délai nécessaire pour qu'un droit à une contrepartie devienne inconditionnel (c'est-à-dire 
pour qu'un actif sur contrat soit reclassé en créance); et 

e)  la modification du délai nécessaire pour qu'une obligation de prestation soit remplie (c'est-à-dire pour que 
l'entité puisse comptabiliser les produits des activités ordinaires liés à un passif sur contrat). 

Obligations de prestation 

119.  L'entité doit fournir des informations au sujet de ses obligations de prestation découlant des contrats conclus avec 
des clients, en décrivant tous les éléments suivants: 

a)  le moment où les obligations de prestation sont habituellement remplies (par exemple à l'expédition, à la 
livraison, à mesure que les services sont rendus ou lorsque la prestation des services est achevée), y compris 
dans le cas d'accords de ventes à livrer; 

b)  les modalités de paiement principales (par exemple date habituelle d'exigibilité du paiement, existence 
éventuelle d'une composante financement importante, montant de contrepartie variable ou non et si les 
estimations de contrepartie variable font habituellement l'objet d'une limitation conformément aux 
paragraphes 56 à 58); 

c)  la nature des biens ou services que l'entité a promis de fournir, avec mention particulière des obligations de 
prestation consistant à prendre des dispositions en vue de la fourniture de biens ou de services par un tiers 
(l'entité agissant alors comme mandataire); 

d)  les obligations en matière de retours ou de remboursements et autres obligations similaires; et 

e)  les types de garanties et les obligations connexes. 

Prix de transaction affecté aux obligations de prestation qui restent à remplir 

120.  L'entité doit fournir les informations suivantes sur les obligations de prestation qui restent à remplir: 

a) le montant total du prix de transaction affecté aux obligations de prestation non remplies (ou remplies partiel­
lement) à la date de clôture; et 

b)  une explication précisant quand l'entité s'attend à comptabiliser en produits des activités ordinaires le montant 
indiqué selon le paragraphe 120 a), que l'entité doit fournir selon l'une ou l'autre des manières suivantes: 

i)  sur une base quantitative, en utilisant le découpage chronologique le plus approprié à la durée des 
obligations de prestation qui restent à remplir; ou 

ii)  en présentant des informations qualitatives. 

121.  Par mesure de simplification, l'entité n'est pas tenue de fournir les informations exigées au paragraphe 120 pour 
les obligations de prestation pour lesquelles l'une ou l'autre des conditions suivantes est remplie: 

a)  l'obligation de prestation fait partie d'un contrat dont la durée initiale attendue ne dépasse pas un an; ou 

b)  l'entité comptabilise les produits des activités ordinaires générés par l'exécution de l'obligation de prestation 
conformément au paragraphe B16. 
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122.  L'entité doit fournir une explication qualitative précisant si elle applique la mesure de simplification prévue au 
paragraphe 121 et si une quelconque contrepartie liée à des contrats conclus avec des clients n'est pas comprise 
dans le prix de transaction, et ne figure donc pas dans les informations fournies conformément au 
paragraphe 120. Par exemple, une estimation du prix de transaction ne comprendrait pas les estimations de 
contrepartie variable qui font l'objet d'une limitation (voir paragraphes 56 à 58). 

Jugements importants portés pour l'application de la présente norme 

123.  L'entité doit indiquer les jugements portés, et les modifications apportées à ceux-ci, pour l'application de la 
présente norme qui ont une incidence importante sur la détermination du montant et du calendrier des produits 
des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. Notamment, l'entité doit expliquer les jugements 
portés, et les modifications apportées à ceux-ci, pour déterminer les deux éléments suivants: 

a)  quand les obligations de prestation sont remplies (voir paragraphes 124 et 125); et 

b)  quel est le prix de transaction et quels sont les montants affectés aux obligations de prestation (voir 
paragraphe 126). 

Déterminer quand les obligations de prestation sont remplies 

124.  Pour les obligations de prestation qu'elle remplit progressivement, l'entité doit: 

a)  indiquer les méthodes utilisées pour comptabiliser les produits des activités ordinaires (par exemple fournir 
une description des méthodes fondées sur les jalons externes ou des méthodes fondées sur les jalons internes 
utilisées et de la façon dont elles ont été appliquées); et 

b)  expliquer pourquoi les méthodes utilisées permettent de refléter fidèlement la fourniture des biens ou des 
services. 

125.  Pour les obligations de prestation remplies à un moment précis, l'entité doit indiquer les jugements importants 
portés pour évaluer le moment où le client obtient le contrôle des biens ou des services promis. 

Déterminer le prix de transaction et les montants affectés aux obligations de prestation 

126.  L'entité doit fournir des informations sur les méthodes, les données d'entrée et les hypothèses utilisées pour: 

a)  la détermination du prix de transaction, ce qui comprend, sans s'y limiter, l'estimation de la contrepartie 
variable, l'ajustement de la contrepartie pour tenir compte des effets de la valeur temps de l'argent, et 
l'évaluation de la contrepartie autre qu'en numéraire; 

b)  l'appréciation quant à savoir si une limitation s'applique à l'estimation d'une contrepartie variable; 

c)  la répartition du prix de transaction, y compris l'estimation des prix de vente séparés des biens ou services 
promis et l'affectation de toute remise et contrepartie variable à une partie spécifique du contrat (le cas 
échéant); et 

d)  l'évaluation des obligations en matière de retours ou de remboursements et autres obligations similaires. 

Actifs comptabilisés au titre des coûts d'obtention ou d'exécution de contrats conclus avec des clients 

127.  L'entité doit décrire à la fois: 

a)  les jugements qu'elle a portés pour déterminer le montant des coûts engagés pour obtenir ou exécuter un 
contrat conclu avec un client (conformément au paragraphe 91 ou 95); et 

b)  la méthode qu'elle utilise pour déterminer l'amortissement pour chaque période de reporting. 
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128.  L'entité doit fournir toutes les informations suivantes: 

a)  les soldes de clôture des actifs comptabilisés au titre des coûts engagés pour l'obtention ou l'exécution de 
contrats conclus avec des clients (en application des paragraphes 91 et 95), par grande catégorie d'actifs (par 
exemple, coûts engagés pour obtenir des contrats avec des clients, coûts antérieurs à la passation des contrats, 
frais d'établissement des contrats); et 

b)  le montant de l'amortissement et de toute perte de valeur comptabilisés au cours de la période de reporting. 

Mesures de simplification 

129.  Lorsque l'entité choisit d'appliquer la mesure de simplification prévue au paragraphe 63 (relative à l'existence 
d'une composante financement importante) ou celle prévue au paragraphe 94 (relative aux coûts marginaux 
d'obtention d'un contrat), elle doit l'indiquer. 

Annexe A 

Définitions 

La présente annexe fait partie intégrante de la norme. 

contrat Accord entre deux parties ou plus, qui crée des droits et des obligations exécutoires. 

actif sur contrat Droit de l'entité d'obtenir une contrepartie en échange de biens ou de services qu'elle 
a fournis à un client, lorsque ce droit dépend d'autre chose que de l'écoulement du 
temps (par exemple d'une prestation future de l'entité). 

passif sur contrat Obligation de l'entité de fournir à un client des biens ou des services pour lesquels 
l'entité a reçu une contrepartie du client (ou pour lesquels un montant de contrepar­
tie est exigible). 

Client Partie ayant conclu un contrat avec une entité en vue d'obtenir des biens ou des servi­
ces qui sont issus des activités ordinaires de l'entité en échange d'une contrepartie. 

Produits Accroissements d'avantages économiques au cours de la période comptable, sous 
forme d'entrées ou d'accroissements d'actifs, ou de diminutions de passifs, qui don­
nent lieu à des augmentations des capitaux propres autres que les augmentations pro­
venant des apports des participants aux capitaux propres. 

Obligation de prestation Promesse contenue dans un contrat conclu avec un client qui prévoit la fourniture à 
celui-ci: 

a)  d'un bien ou d'un service (ou d'un groupe de biens ou services) distinct; ou 

b)  d'une série de biens ou services distincts qui sont essentiellement les mêmes et qui 
sont fournis au client au même rythme. 

produits des activités 
ordinaires 

Produits générés dans le cours des activités ordinaires de l'entité. 

prix de vente séparé [d'un 
bien ou d'un service] 

Prix auquel une entité vendrait séparément à un client un bien ou un service promis. 

prix de transaction [pour un 
contrat conclu avec un client] 

Montant de la contrepartie à laquelle l'entité s'attend à avoir droit en échange de la 
fourniture de biens ou de services promis à un client, à l'exclusion des sommes per­
çues pour le compte de tiers.   
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Annexe B 

Guide d'application 

La présente annexe fait partie intégrante de la norme. Elle décrit la façon d'appliquer les paragraphes 1 à 129 et fait autorité au 
même titre que les autres parties de la norme. 

B1  Le présent guide d'application s'articule autour des catégories suivantes: 

a)  obligations de prestation remplies progressivement (paragraphes B2 à B13); 

b)  méthodes d'évaluation de la mesure dans laquelle une obligation de prestation est remplie (paragraphes B14 
à B19); 

c)  ventes avec droit de retour (paragraphes B20 à B27); 

d)  garanties (paragraphes B28 à B33); 

e)  entité agissant pour son propre compte ou comme mandataire (paragraphes B34 à B38); 

f)  biens ou services supplémentaires offerts au client en option (paragraphes B39 à B43); 

g)  droits non exercés des clients (paragraphes B44 à B47); 

h)  frais initiaux non remboursables (et certains coûts connexes) (paragraphes B48 à B51); 

i)  licences (paragraphes B52 à B63); 

j)  accords de rachat (paragraphes B64 à B76); 

k)  accords de consignation (paragraphes B77 et B78); 

l)  ventes à livrer (paragraphes B79 à B82); 

m)  acceptation par le client (paragraphes B83 à B86); et 

n)  informations à fournir sur la ventilation des produits des activités ordinaires (paragraphes B87 à B89). 

Obligations de prestation remplies progressivement 

B2  Selon le paragraphe 35, l'obligation de prestation est remplie progressivement si l'une des conditions suivantes est 
remplie: 

a)  le client reçoit et consomme simultanément les avantages procurés par la prestation de l'entité, au fur et à 
mesure que celle-ci a lieu (voir paragraphes B3 et B4); 

b)  la prestation de l'entité crée ou valorise un actif (par exemple des travaux en cours) dont le client obtient le 
contrôle au fur et à mesure de sa création ou de sa valorisation (voir paragraphe B5); ou 

c)  la prestation de l'entité ne crée pas un actif que l'entité pourrait utiliser autrement (voir paragraphes B6 à B8) 
et l'entité a un droit exécutoire à un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date considérée (voir 
paragraphes B9 à B13). 

Le client reçoit et consomme simultanément les avantages procurés par la prestation de l'entité (paragraphe 35 a)] 

B3  Dans le cas de certains types d'obligations de prestation, il sera simple d'établir si le client reçoit les avantages 
procurés par la prestation de l'entité au fur et à mesure que celle-ci a lieu et consomme simultanément ces 
avantages, à mesure qu'il les reçoit. C'est le cas, par exemple, de services habituels ou récurrents (comme des 
services de nettoyage) pour lesquels il est facile d'établir que la réception et la consommation des avantages 
procurés par la prestation de l'entité sont simultanées. 
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B4  Dans le cas d'autres types d'obligations de prestation, l'entité ne pourra peut-être pas établir facilement si le client 
reçoit et consomme simultanément les avantages procurés par la prestation de l'entité au fur à mesure que celle-ci 
a lieu. Dans ces circonstances, l'obligation de prestation est remplie progressivement si l'entité détermine qu'une 
autre entité n'aurait pas à refaire dans une large mesure le travail que l'entité a effectué jusqu'à la date considérée 
si cette autre entité devait remplir la part restante de l'obligation de prestation envers le client. Lorsqu'elle 
détermine si une autre entité n'aurait pas à refaire dans une large mesure le travail que l'entité a effectué jusqu'à la 
date considérée, l'entité doit: 

a)  faire abstraction des limitations potentielles d'ordre contractuel ou pratique qui l'empêcheraient de transférer 
l'obligation de prestation restante à une autre entité; et 

b)  présumer qu'une autre entité qui remplirait la part restante de l'obligation de prestation ne bénéficierait 
d'aucun actif qui est actuellement contrôlé par l'entité et qui demeurerait contrôlé par l'entité si l'obligation de 
prestation était transférée à une autre entité. 

Le client obtient le contrôle de l'actif au fur et à mesure de sa création ou de sa valorisation (paragraphe 35 b)] 

B5  Pour déterminer si le client obtient le contrôle d'un actif au fur et à mesure de sa création ou de sa valorisation 
conformément au paragraphe 35 b), l'entité doit appliquer les dispositions sur le contrôle prévues aux 
paragraphes 31 à 34 et au paragraphe 38. L'actif qui est créé ou valorisé (par exemple, un actif relatif à des 
travaux en cours) peut être un actif corporel ou incorporel. 

La prestation de l'entité ne crée pas un actif pouvant être utilisé autrement (paragraphe 35 c)] 

B6  Lorsqu'elle apprécie, conformément au paragraphe 36, si elle peut utiliser un actif autrement, l'entité doit prendre 
en compte les limitations contractuelles et les limitations pratiques de ses possibilités de réassigner facilement cet 
actif à une autre utilisation, comme le vendre à un client différent. La prise en considération de la possibilité d'une 
résiliation du contrat conclu avec le client n'est pas pertinente lorsqu'il s'agit d'apprécier la capacité de l'entité de 
destiner facilement l'actif à une autre utilisation. 

B7  Une limitation contractuelle des possibilités pour l'entité de réassigner facilement un actif à une autre utilisation 
doit être une limitation de fond pour que l'actif ne puisse être utilisé autrement par l'entité. Une limitation 
contractuelle est une limitation de fond lorsque le client peut faire valoir ses droits sur l'actif promis si l'entité 
cherche à destiner l'actif à une autre utilisation. En revanche, une limitation contractuelle n'est pas une limitation 
de fond si, par exemple, l'actif est dans une grande mesure interchangeable avec d'autres actifs que l'entité pourrait 
transférer à un autre client sans rompre le contrat et sans engager de coûts complémentaires importants qu'elle 
n'aurait pas engagés dans le cadre de ce contrat en d'autres circonstances 

B8  Il existe une limitation pratique des possibilités pour l'entité de réassigner un actif à une autre utilisation si, pour 
ce faire, elle a à subir des pertes économiques importantes. Des pertes économiques importantes pourraient 
découler des coûts importants engagés par l'entité pour modifier l'actif, ou du fait que l'entité ne peut vendre 
l'actif qu'à perte. Par exemple, la possibilité pour l'entité de réassigner à une autre utilisation des actifs dont les 
caractéristiques de conception sont spécifiques à un client ou qui sont situés dans des régions isolées peut être 
soumise à des limitations pratiques. 

L'entité a un droit à un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date considérée (paragraphe 35 c)] 

B9  Selon le paragraphe 37, l'entité a un droit à un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date 
considérée si, en cas de résiliation du contrat par le client ou un tiers pour des raisons autres que la non- 
exécution de la prestation promise, elle a droit à un montant permettant à tout le moins de la rémunérer pour la 
prestation effectuée jusqu'alors. Le montant permettant de rémunérer l'entité pour la prestation effectuée 
jusqu'alors est un montant approchant du prix de vente des biens ou services fournis jusqu'alors (par exemple les 
coûts engagés par l'entité pour remplir l'obligation de prestation, majorés d'une marge raisonnable), plutôt qu'une 
indemnité limitée à la perte potentielle de profit en cas de résiliation du contrat. Il n'est pas nécessaire que la 
rémunération visant une marge raisonnable soit équivalente à la marge qui serait attendue si le contrat était 
exécuté comme prévu, mais l'entité doit avoir droit à une rémunération correspondant à l'un ou l'autre des 
montants suivants: 

a)  une fraction de la marge attendue du contrat qui reflète raisonnablement le degré d'exécution de la prestation 
par l'entité, selon le contrat, avant que ce dernier ne soit résilié par le client (ou un tiers); ou 
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b)  un rendement raisonnable par rapport au coût du capital de l'entité dans des contrats similaires (ou la marge 
d'exploitation généralement dégagée par l'entité dans des contrats similaires) si la marge spécifique au contrat 
est supérieure au rendement que l'entité obtient généralement de contrats similaires. 

B10  Il n'est pas nécessaire que le droit de l'entité à un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date 
considérée soit un droit inconditionnel actuel au paiement. Dans de nombreux cas, le droit de l'entité à un 
paiement ne devient inconditionnel qu'à l'atteinte d'une étape convenue ou au moment où l'obligation de 
prestation est entièrement remplie. Lorsqu'elle apprécie si elle a un droit à un paiement au titre de la prestation 
effectuée jusqu'à la date considérée, l'entité doit se demander si elle a un droit exécutoire d'exiger ou de conserver 
un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date considérée en cas de résiliation du contrat avant son 
achèvement pour des raisons autres que la non-exécution de la prestation promise. 

B11  Dans certains cas, il se peut que le client n'ait le droit de résilier le contrat qu'à certains moments déterminés au 
cours de la durée du contrat, ou qu'il n'ait pas le droit de résilier le contrat. Si le client entreprend de résilier le 
contrat sans avoir le droit de le faire à ce moment-là (y compris lorsque le client n'exécute pas ses obligations 
comme promis), le contrat (ou d'autres dispositions législatives) peut donner le droit à l'entité de continuer à 
fournir au client les biens ou services promis dans le contrat et d'exiger du client qu'il verse la contrepartie 
promise en échange de ces biens ou services. Dans ces circonstances, l'entité a un droit à un paiement au titre de 
la prestation effectuée jusqu'à la date considérée, puisque l'entité a le droit de continuer de s'acquitter de ses 
obligations conformément au contrat et d'exiger que le client s'acquitte des siennes (notamment celle de payer la 
contrepartie promise). 

B12  Pour apprécier l'existence et le caractère exécutoire d'un droit à un paiement au titre de la prestation effectuée 
jusqu'à la date considérée, l'entité doit tenir compte des conditions du contrat, ainsi que de toutes dispositions 
législatives ou de tout précédent jurisprudentiel qui pourraient les compléter ou les supplanter. L'entité doit 
notamment apprécier si: 

a)  les dispositions législatives, la pratique administrative ou un précédent jurisprudentiel confèrent à l'entité un 
droit à un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date considérée, même s'il n'est pas fait 
mention de ce droit dans le contrat conclu avec le client; 

b)  des précédents jurisprudentiels pertinents indiquent que des droits similaires à un paiement au titre de la 
prestation effectuée jusqu'à la date considérée prévus dans des contrats similaires n'ont pas de force exécutoire; 
ou 

c)  les pratiques commerciales habituelles de l'entité consistant à choisir de ne pas faire valoir son droit à un 
paiement ont rendu le droit inexécutoire dans ce contexte juridique. Toutefois, bien que l'entité puisse choisir 
de renoncer à son droit à un paiement dans des contrats similaires, elle peut continuer à avoir droit à un 
paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date considérée si, selon le contrat conclu avec le client, 
ce droit demeure exécutoire. 

B13  Le calendrier de paiement prévu dans le contrat n'indique pas nécessairement si l'entité a un droit exécutoire à un 
paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date considérée. Bien que le calendrier de paiement prévu 
dans le contrat indique l'échéance et le montant de la contrepartie payable par le client, il ne constitue pas 
nécessairement une preuve du droit de l'entité à un paiement au titre de la prestation effectuée jusqu'à la date 
considérée. La raison en est que, par exemple, le contrat peut stipuler que la contrepartie reçue du client est 
remboursable pour des raisons autres que la non-exécution de la prestation promise par l'entité dans le contrat. 

Méthodes d'évaluation de la mesure dans laquelle une obligation de prestation est remplie 

B14  Les méthodes pouvant être utilisées pour évaluer le degré d'avancement dans l'exécution d'une obligation de 
prestation remplie progressivement par l'entité selon les paragraphes 35 à 37 sont notamment les suivantes: 

a)  méthodes fondées sur les jalons externes (voir paragraphes B15 à B17); et 

b)  méthodes fondées sur les jalons internes (voir paragraphes B18 et B19). 

Méthodes fondées sur les jalons externes 

B15  Selon les méthodes fondées sur les jalons externes, les produits des activités ordinaires sont comptabilisés sur la 
base d'évaluations directes de la valeur qu'ont pour le client les biens ou les services fournis jusqu'à la date 
considérée par rapport aux biens ou aux services promis dans le contrat qu'il reste à fournir. Les méthodes 
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fondées sur les jalons externes sont notamment le recensement des prestations exécutées jusqu'à la date 
considérée, l'évaluation des résultats atteints, les étapes importantes franchies, le temps écoulé ou le calcul du 
nombre d'unités produites ou livrées. Lorsque l'entité évalue s'il convient d'appliquer une méthode fondée sur les 
jalons externes pour évaluer le degré d'avancement, elle doit examiner si les jalons externes en question reflètent 
fidèlement la mesure dans laquelle elle a rempli son obligation de prestation. Une méthode fondée sur les jalons 
externes ne fournit pas une représentation fidèle de la prestation de l'entité lorsque les jalons externes sélectionnés 
ne permettent pas d'évaluer certains des biens ou services dont le contrôle a été transféré au client. Par exemple, 
les méthodes fondées sur le nombre d'unités produites ou le nombre d'unités livrées ne reflètent pas fidèlement la 
mesure dans laquelle l'obligation de prestation est remplie par l'entité si, à la fin de la période de présentation de 
l'information financière, la prestation de l'entité a généré des travaux en cours ou des produits finis dont le client 
a le contrôle et qui ne sont pas compris dans l'évaluation des jalons externes. 

B16  Par mesure de simplification, si l'entité a un droit à une contrepartie d'un client dont le montant correspond 
directement à la valeur qu'ont pour le client les obligations de prestation qu'elle a remplies jusqu'à la date 
considérée (par exemple en vertu d'un contrat de services selon lequel l'entité facture un montant fixe pour 
chaque heure de service fournie), l'entité peut comptabiliser des produits des activités ordinaires pour le montant 
qu'elle a le droit de facturer. 

B17  L'inconvénient des méthodes fondées sur les jalons externes est que les jalons externes utilisés pour évaluer le 
degré d'avancement peuvent ne pas pouvoir être observés directement et que l'information requise pour appliquer 
ces méthodes peut n'être disponible qu'au prix d'un coût excessif. En conséquence, le recours à une méthode 
fondée sur les jalons internes peut s'avérer nécessaire. 

Méthodes fondées sur les jalons internes 

B18  Selon les méthodes fondées sur les jalons internes, les produits des activités ordinaires sont comptabilisés sur la 
base des efforts déjà investis ou des intrants déjà utilisés par l'entité (par exemple les ressources consommées, les 
heures de travail effectuées, les coûts engagés, le temps écoulé ou les heures-machines utilisées) par rapport au 
total des intrants que l'entité s'attend à utiliser pour remplir entièrement une obligation de prestation. Si les efforts 
ou les intrants de l'entité sont dépensés uniformément pendant la période de prestation, il peut être approprié que 
l'entité comptabilise les produits des activités ordinaires de manière linéaire. 

B19  Les méthodes fondées sur les jalons internes présentent toutefois une lacune, à savoir l'absence possible de lien 
direct entre les intrants investis par l'entité et le transfert au client du contrôle des biens ou des services. En 
conséquence, conformément à l'objectif de l'évaluation du degré d'avancement présenté au paragraphe 39, l'entité 
doit faire abstraction des effets de tout intrant qui ne reflètent pas la progression du transfert par l'entité du 
contrôle de biens ou de services au client. Par exemple, lorsque l'entité utilise une méthode fondée sur les coûts, il 
peut lui falloir ajuster l'évaluation du degré d'avancement dans les cas suivants: 

a)  Certains des coûts engagés ne contribuent pas à l'avancement de l'entité dans l'exécution de l'obligation de 
prestation. Par exemple, l'entité ne comptabilisera pas de produits des activités ordinaires sur la base de coûts 
qui ont été engagés du fait d'inefficiences importantes dans la prestation de l'entité et qui n'étaient pas reflétés 
dans le prix du contrat (comme les coûts non prévus des pertes de matières, d'heures de main-d'œuvre ou 
d'autres ressources engagés pour remplir l'obligation de prestation). 

b)  Il n'y a pas de rapport proportionnel entre certains des coûts engagés et le degré d'avancement de l'entité dans 
l'exécution de l'obligation de prestation. En pareil cas, la meilleure façon de refléter le degré d'exécution de la 
prestation peut être d'ajuster la méthode fondée sur les jalons internes afin de ne comptabiliser des produits 
des activités ordinaires qu'à hauteur de ces coûts engagés. Par exemple, pour refléter fidèlement le degré 
d'exécution de la prestation, l'entité pourrait comptabiliser des produits des activités ordinaires pour un 
montant correspondant au coût d'un bien utilisé pour remplir une obligation de prestation si elle s'attend, à la 
passation du contrat, à ce que l'ensemble des conditions suivantes soient remplies: 

i)  le bien n'est pas distinct; 

ii)  le contrôle du bien devrait être obtenu par le client bien avant que celui-ci ne reçoive les services liés à ce 
bien; 

iii)  le coût du bien transféré est important par rapport au coût total que l'entité s'attend à engager pour 
remplir entièrement l'obligation de prestation; et 

iv)  l'entité se procure le bien auprès d'un tiers et n'intervient pas de façon importante dans sa conception et sa 
fabrication (mais elle agit pour son propre compte selon les paragraphes B34 à B38). 
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Ventes avec droit de retour 

B20  Dans le cadre de certains contrats, l'entité transfère le contrôle d'un produit au client, tout en accordant à ce 
dernier le droit de lui retourner le produit pour diverses raisons (par exemple l'insatisfaction du client) et de 
recevoir un ou plusieurs des éléments ci-dessous: 

a)  un remboursement total ou partiel de la contrepartie versée; 

b)  un avoir (note de crédit) pouvant être porté en diminution de sommes qui sont ou seront dues à l'entité; et 

c)  un autre produit en échange. 

B21  Pour rendre compte de la fourniture de produits avec droit de retour (et de certains services pouvant faire l'objet 
d'un remboursement), l'entité doit comptabiliser tous les éléments ci-dessous: 

a)  des produits des activités ordinaires au titre des produits fournis, pour un montant égal au montant de 
contrepartie auquel elle s'attend à avoir droit (l'entité ne comptabilise donc pas de produits des activités 
ordinaires pour les produits dont elle prévoit un retour); 

b)  un passif au titre des remboursements futurs; et 

c)  un actif (et un ajustement correspondant du coût des ventes) représentant son droit de récupérer les produits 
détenus par le client lors du règlement du passif au titre des remboursements. 

B22  Une promesse faite par l'entité de se tenir prête à accepter un produit retourné pendant la période de retour ne 
doit pas être comptabilisée comme une obligation de prestation s'ajoutant à l'obligation d'accorder un rembour­
sement. 

B23  L'entité doit appliquer les dispositions des paragraphes 47 à 72 (y compris les dispositions sur la limitation des 
estimations de contrepartie variable des paragraphes 56 à 58) pour déterminer le montant de contrepartie auquel 
elle s'attend à avoir droit (c'est-à-dire, exclusion faite des retours prévus). Dans le cas des montants de contrepartie 
reçus (ou à recevoir) auxquels elle ne s'attend pas à avoir droit, l'entité ne doit pas comptabiliser de produits des 
activités ordinaires au moment où elle fournit les produits au client, mais plutôt comptabiliser ces montants reçus 
(ou à recevoir) comme un passif au titre des remboursements futurs. Par la suite, à la fin de chaque période de 
reporting, elle doit mettre à jour son évaluation des montants auxquels elle s'attend à avoir droit en échange des 
produits fournis et ajuster en conséquence le prix de transaction et, par conséquent, le montant des produits des 
activités ordinaires comptabilisés. 

B24  L'entité doit mettre à jour son évaluation du passif au titre des remboursements futurs à la fin de chaque période 
de reporting pour tenir compte des changements dans ses attentes concernant le montant des remboursements. 
Elle doit comptabiliser les ajustements correspondants en produits des activités ordinaires (ou en diminution de 
ceux-ci). 

B25  Un actif comptabilisé par l'entité pour représenter son droit de récupérer les produits détenus par le client lors du 
règlement d'un passif au titre des remboursements doit être évalué initialement par référence à la valeur 
comptable attribuée aux produits (par exemple, quand ils faisaient partie des stocks), diminuée du coût prévu le 
cas échéant pour récupérer ceux-ci (y compris la baisse possible de la valeur qu'ont pour l'entité les produits 
retournés). À la fin de chaque période de reporting, l'entité doit mettre à jour l'évaluation de cet actif en fonction 
des changements dans les prévisions de retours de produits. Elle doit présenter l'actif séparément du passif au titre 
des remboursements futurs. 

B26  Lorsqu'un client échange un produit contre un autre du même type, de la même qualité, dans le même état et du 
même prix (par exemple, pour obtenir un produit d'une couleur ou d'une taille différente), l'échange n'est pas 
considéré comme un retour aux fins de l'application de la présente norme. 

B27  Les contrats prévoyant que le client a le droit de retourner un produit défectueux et d'obtenir en échange un 
produit en bon état doivent être évalués conformément aux indications sur les garanties énoncées aux 
paragraphes B28 à B33. 

Garanties 

B28  Il est fréquent qu'une entité fournisse (conformément au contrat, à la législation ou à ses pratiques commerciales 
habituelles) une garantie lorsqu'elle vend un produit (bien ou service). La nature de la garantie peut varier considé­
rablement selon les secteurs d'activité et les contrats. Certaines garanties fournissent au client l'assurance que le 
produit visé fonctionnera comme l'ont prévu les parties du fait qu'il est conforme aux spécifications convenues. 
D'autres lui procurent un service en plus de cette assurance. 
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B29  Si le client a l'option d'acheter une garantie séparément (par exemple, parce que le prix en est fixé ou négocié 
séparément), la garantie constitue un service distinct du fait que l'entité promet au client un service en plus du 
produit dont la fonctionnalité est décrite dans le contrat. Dans ce cas, l'entité doit comptabiliser la garantie 
promise comme une obligation de prestation conformément aux paragraphes 22 à 30 et affecter une partie du 
prix de transaction à cette obligation de prestation conformément aux paragraphes 73 à 86. 

B30  Si le client n'a pas l'option d'acheter la garantie séparément, l'entité doit comptabiliser celle-ci conformément à 
IAS 37 Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels, à moins que la garantie promise ou une partie de celle-ci ne 
procure au client un service en plus de l'assurance que le produit visé est conforme aux spécifications convenues. 

B31  Lorsqu'elle détermine si une garantie procure au client un service en plus de l'assurance que le produit visé est 
conforme aux spécifications convenues, l'entité doit tenir compte de facteurs tels que les suivants: 

a)  l'obligation légale de fournir la garantie — si des dispositions législatives obligent l'entité à fournir une 
garantie, leur existence indique que la garantie promise ne constitue pas une obligation de prestation, car les 
dispositions de ce type ont généralement pour but de protéger les clients contre le risque que les produits 
achetés soient défectueux; 

b)  la durée de la garantie — plus la protection est offerte sur une longue période, plus il est probable que la 
garantie promise constitue une obligation de prestation, car il est plus probable que celle-ci procure au client 
un service en plus de l'assurance que le produit visé est conforme aux spécifications convenues; 

c)  la nature des tâches que l'entité promet d'effectuer — s'il est nécessaire que l'entité effectue certaines tâches 
déterminées pour fournir l'assurance que le produit est conforme aux spécifications convenues (par exemple 
assurer le transport de retour des produits défectueux), ces tâches ne donnent vraisemblablement pas naissance 
à une obligation de prestation. 

B32  Si une garantie ou une partie de garantie procure au client un service en plus de l'assurance que le produit visé est 
conforme aux spécifications convenues, le service promis constitue une obligation de prestation. Par conséquent, 
l'entité doit répartir le prix de transaction entre le produit et le service. Si la garantie promise porte à la fois sur 
une assurance et sur un service dont on ne peut raisonnablement rendre compte séparément, l'entité doit les 
comptabiliser comme une seule et même obligation de prestation. 

B33  Des dispositions légales qui obligent l'entité à verser une indemnité si ses produits causent un préjudice ou des 
dommages ne donnent pas naissance à une obligation de prestation. Il se peut, par exemple, qu'un fabricant 
vende un produit dans un pays où les dispositions légales le rendent responsable des dommages (par exemple à la 
propriété personnelle) qui pourraient être causés par l'utilisation normale du produit par le consommateur. Ne 
donne pas non plus naissance à une obligation de prestation un engagement pris par l'entité d'indemniser le client 
des dommages-intérêts payés par ce dernier parce que les produits de l'entité ne respectent pas des brevets, des 
droits d'auteur, des marques de commerce ou d'autres droits. L'entité doit comptabiliser de telles obligations 
conformément à IAS 37. 

Entité agissant pour son propre compte ou comme mandataire 

B34  Lorsqu'un tiers intervient dans la fourniture de biens ou de services au client de l'entité, cette dernière doit 
déterminer si sa promesse est par nature une obligation de prestation de fournir elle-même les biens ou les 
services spécifiés (elle agit alors pour son propre compte) ou de prendre les dispositions voulues pour que le tiers 
s'en charge (elle agit alors comme mandataire). 

B35  L'entité agit pour son propre compte si elle a le contrôle du bien ou du service promis avant de le fournir au 
client. Cependant, l'entité n'agit pas nécessairement pour son propre compte si elle n'obtient que momentanément 
le titre de propriété d'un produit avant que ce titre ne soit transféré au client. L'entité qui agit pour son propre 
compte dans un contrat peut remplir elle-même une obligation de prestation ou embaucher un tiers (par exemple, 
un sous-traitant) afin qu'il remplisse pour elle une partie ou l'intégralité de l'obligation de prestation. Lorsque 
l'entité agit pour son propre compte et remplit une obligation de prestation, elle comptabilise en produits des 
activités ordinaires le montant brut de contrepartie auquel elle s'attend à avoir droit en échange des biens ou des 
services fournis. 
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B36  L'entité agit comme mandataire si son obligation de prestation consiste à prendre les dispositions voulues pour 
qu'un tiers fournisse les biens ou services. Lorsque l'entité agit comme mandataire et remplit une obligation de 
prestation, elle comptabilise en produits des activités ordinaires le montant des honoraires ou de la commission 
auquel elle s'attend à avoir droit en échange des dispositions prises pour que le tiers fournisse les biens ou les 
services. Les honoraires ou la commission de l'entité pourraient être le montant net de contrepartie que celle-ci 
conserve après avoir payé au tiers la contrepartie reçue en échange des biens ou des services à fournir par celui-ci. 

B37  Les faits indiquant que l'entité agit comme mandataire (et qu'elle n'a donc pas le contrôle sur le bien ou le service 
avant qu'il ne soit fourni au client) peuvent notamment être les suivants: 

a)  la responsabilité première de l'exécution du contrat incombe à un tiers; 

b)  l'entité n'est pas exposée au risque de gestion des stocks avant ou après la commande des biens par le client, 
durant l'expédition ou en cas de retour; 

c)  l'entité n'a aucune latitude pour fixer les prix des biens ou des services du tiers, de sorte que l'avantage qu'elle 
peut tirer de ces biens ou services est limité; 

d)  la contrepartie versée à l'entité prend la forme d'une commission; et 

e)  l'entité n'est pas exposée au risque de crédit pour ce qui est du montant à recevoir du client en échange des 
biens ou des services du tiers. 

B38  Si un tiers prend à sa charge une obligation de prestation de l'entité et obtient les droits contractuels connexes, de 
telle sorte que l'entité n'est plus tenue de remplir l'obligation de prestation consistant à fournir le bien ou le 
service promis au client (autrement dit, l'entité n'agit plus pour son propre compte), l'entité ne doit pas compta­
biliser de produits des activités ordinaires au titre de cette obligation. Elle doit plutôt déterminer s'il y a lieu de 
comptabiliser des produits des activités ordinaires pour avoir rempli une obligation de prestation consistant à 
obtenir un contrat pour le tiers (autrement dit, déterminer si elle agit comme mandataire). 

Biens ou services supplémentaires offerts au client en option 

B39  Les options permettant au client d'acquérir des biens ou des services supplémentaires gratuitement ou avec une 
remise peuvent prendre différentes formes: stimulants à la vente, octroi de points-cadeaux, options de renouvel­
lement de contrat, remises sur achats futurs de biens ou de services, etc. 

B40 Si, dans le cadre d'un contrat, l'entité accorde au client l'option d'acquérir des biens ou des services supplémen­
taires, cette option ne donne naissance à une obligation de prestation afférente au contrat que si elle confère au 
client un droit significatif que celui-ci n'obtiendrait pas sans conclure le contrat (par exemple une remise 
s'ajoutant à l'éventail de réductions habituellement consenties sur ces biens ou services aux clients de la même 
catégorie, dans la même zone géographique ou sur le même marché). Si l'option confère un droit significatif au 
client, ce dernier paie en fait l'entité à l'avance pour des biens ou des services à venir, et l'entité comptabilise les 
produits des activités ordinaires au moment où les biens ou les services sont fournis ou lorsque l'option expire. 

B41  Si le client a l'option d'acquérir un bien ou un service supplémentaire à un prix correspondant au prix de vente 
séparé du bien ou du service, cette option ne lui confère pas un droit significatif même si elle ne peut être exercée 
qu'en concluant un contrat préalablement. En pareil cas, l'entité a fait une offre promotionnelle qu'elle ne doit 
comptabiliser conformément à la présente norme qu'au moment où le client exerce l'option d'acheter le bien ou le 
service supplémentaire. 

B42  Le paragraphe 74 impose à l'entité de répartir le prix de transaction entre les obligations de prestation en 
proportion des prix de vente de chaque élément séparé. Si le prix de vente séparé d'une option permettant au 
client d'acquérir des biens ou des services supplémentaires ne peut être observé directement, l'entité doit l'estimer. 
L'estimation doit refléter la remise qu'obtiendrait le client lors de l'exercice de l'option, ajustée pour tenir compte 
des deux éléments suivants: 

a)  toute réduction dont bénéficierait le client sans exercer l'option; et 

b)  la probabilité que l'option soit exercée. 
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B43  Si le client a un droit significatif d'acquérir dans l'avenir des biens ou des services qui sont semblables aux biens 
ou aux services initiaux visés par le contrat et qui seront fournis conformément aux conditions énoncées dans le 
contrat initial, l'entité peut, plutôt que d'estimer le prix de vente séparé de l'option, adopter une solution pratique 
consistant à affecter le prix de transaction aux biens ou aux services offerts en option, sur la base des biens ou 
des services qu'elle s'attend à fournir et de la contrepartie correspondante attendue. En général, les options de ce 
type ont trait au renouvellement de contrats. 

Droits non exercés par les clients 

B44  Selon le paragraphe 106, à la réception d'un paiement anticipé effectué par le client, l'entité doit comptabiliser un 
passif sur contrat pour le montant du paiement anticipé au titre de l'obligation de prestation qui lui incombe, à 
savoir fournir, ou se tenir prête à fournir, des biens ou des services dans l'avenir. L'entité doit reprendre ce passif 
sur contrat (et comptabiliser des produits des activités ordinaires) lorsqu'elle fournit les biens ou les services et, de 
ce fait, remplit son obligation de prestation. 

B45  Un paiement non remboursable effectué d'avance à l'entité confère au client le droit de recevoir un bien ou un 
service dans l'avenir (et oblige l'entité à se tenir prête à fournir le bien ou le service). Il se peut cependant que le 
client n'exerce pas la totalité de ses droits contractuels. On parle parfois de droits abandonnés pour désigner les 
droits qui ne seront pas exercés. 

B46  Si l'entité s'attend à bénéficier de montants au titre de droits abandonnés afférents à un passif sur contrat, elle doit 
comptabiliser ces montants attendus en produits des activités ordinaires proportionnellement au schéma courant 
selon lequel le client exerce ses droits. Si l'entité ne s'attend pas à bénéficier de montants au titre de droits 
abandonnés, elle doit comptabiliser ces montants en produits des activités ordinaires lorsque la probabilité que le 
client exerce ses droits restants est devenue faible. Pour déterminer si elle peut s'attendre à bénéficier de montants 
au titre de droits abandonnés, l'entité doit tenir compte des dispositions des paragraphes 56 à 58 sur la limitation 
des estimations de contrepartie variable. 

B47  L'entité doit comptabiliser un passif (et non des produits des activités ordinaires) au titre de toute contrepartie 
reçue qui correspond à des droits non exercés par le client et que l'entité est tenue de remettre à un tiers, par 
exemple une entité publique en vertu de la législation applicable aux biens non réclamés. 

Frais initiaux non remboursables (et certains coûts connexes) 

B48  Dans le cas de certains contrats, l'entité facture au client, à la date de passation du contrat ou à une date voisine, 
des frais initiaux non remboursables. Il peut s'agir par exemple de droits d'adhésion prévus dans des contrats 
d'abonnement à un club de remise en forme, de frais de mise en service dans des contrats de télécommunications, 
de frais de mise en route dans des contrats de services et de frais initiaux dans des contrats d'approvisionnement. 

B49  Pour identifier les obligations de prestation découlant de tels contrats, l'entité doit apprécier si les frais sont liés à 
la fourniture d'un bien ou d'un service promis. Bien souvent, même si les frais initiaux non remboursables sont 
liés à une activité que l'entité est tenue de réaliser à la date de passation du contrat ou à une date voisine pour 
remplir le contrat, cette activité ne se traduit pas par la fourniture d'un bien ou d'un service promis au client (voir 
paragraphe 25). Les frais initiaux sont plutôt un paiement anticipé pour des biens ou des services à venir, et ils 
sont donc comptabilisés en produits des activités ordinaires lorsque ces biens ou services sont fournis. La période 
de comptabilisation des produits des activités ordinaires se prolonge au-delà de la durée initiale du contrat si 
l'entité accorde au client l'option de renouveler le contrat et que cette option procure au client un droit significatif 
comme il est expliqué au paragraphe B40. 

B50  Si les frais initiaux non remboursables sont liés à un bien ou à un service, l'entité doit déterminer s'il lui faut 
comptabiliser celui-ci comme une obligation de prestation distincte en application des paragraphes 22 à 30. 

B51  L'entité peut facturer des frais non remboursables servant en partie à payer les coûts engagés pour l'établissement 
d'un contrat (ou pour d'autres tâches administratives évoquées au paragraphe 25). Si l'entité ne remplit pas une 
obligation de prestation en effectuant ces activités d'établissement de contrat, elle doit faire abstraction de celles-ci 
(et des coûts connexes) lorsqu'elle évalue le degré d'avancement selon le paragraphe B19. La raison en est que le 
coût des activités d'établissement de contrat ne reflète pas la fourniture de services au client. L'entité doit 
apprécier si les coûts engagés pour l'établissement du contrat ont donné naissance à un actif à comptabiliser selon 
le paragraphe 95. 
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Licences 

B52  Une licence donne à un client des droits sur la propriété intellectuelle de l'entité. Voici des exemples de licences de 
propriété intellectuelle: 

a)  logiciels et technologie; 

b) œuvres cinématographiques, œuvres musicales et autres créations pour les médias et l'industrie du divertis­
sement; 

c)  franchises; et 

d)  brevets, marques et droits d'auteur. 

B53  Outre la promesse d'octroyer une licence à un client, l'entité peut également promettre de lui fournir d'autres 
biens ou services. Ces promesses peuvent être mentionnées de façon explicite dans le contrat ou découler implici­
tement des pratiques commerciales habituelles, de la politique affichée ou de déclarations précises de l'entité (voir 
paragraphe 24). Comme pour d'autres types de contrats, lorsqu'un contrat conclu avec un client contient une 
promesse d'octroyer une licence en plus d'autres promesses de fournir des biens ou des services, l'entité applique 
les paragraphes 22 à 30 afin d'identifier chacune des obligations de prestation contenues dans le contrat. 

B54  Si la promesse d'octroyer une licence n'est pas distincte d'autres promesses de fourniture de biens ou de services 
prévues dans le contrat selon les paragraphes 26 à 30, l'entité doit comptabiliser ensemble comme une seule et 
même obligation de prestation la promesse d'octroyer une licence et les autres. Voici des exemples de licences qui 
ne sont pas distinctes des autres biens ou services promis dans le contrat: 

a)  une licence qui constitue une composante d'un bien matériel et qui fait partie intégrante de la capacité de 
fonctionner de celui-ci; et 

b)  une licence dont le client ne peut tirer avantage qu'en l'utilisant conjointement avec un service connexe 
(comme un service en ligne fourni par l'entité dont l'accès au contenu par le client nécessite l'octroi de la 
licence). 

B55  Lorsque la licence n'est pas distincte, l'entité doit appliquer les paragraphes 31 à 38 afin de déterminer si 
l'obligation de prestation (qui comprend la licence promise) est une obligation de prestation remplie progressi­
vement ou à un moment précis. 

B56  Lorsque la promesse d'octroyer la licence est distincte des autres promesses de fourniture de biens ou de services 
prévues au contrat et qu'elle constitue par conséquent une obligation de prestation distincte, l'entité doit 
déterminer si la licence est fournie au client à un moment précis ou progressivement. Pour ce faire, l'entité doit 
examiner si la nature de sa promesse d'octroyer la licence au client consiste à accorder à celui-ci l'un ou l'autre 
des droits suivants: 

a)  un droit d'accès à la propriété intellectuelle de l'entité telle qu'elle existe tout au long de la période couverte 
par la licence; ou 

b)  un droit d'utilisation de la propriété intellectuelle de l'entité telle qu'elle existe au moment précis où la licence 
est octroyée. 

Détermination de la nature de la promesse de l'entité 

B57  Pour déterminer si la promesse d'octroyer une licence au client consiste à lui accorder un droit d'accès à sa 
propriété intellectuelle ou un droit d'utilisation de sa propriété intellectuelle, l'entité doit se demander si le client 
peut décider de l'utilisation de la licence, et en tirer la quasi-totalité des avantages restants, au moment précis de 
l'octroi de la licence. Le client ne contrôle pas l'utilisation de la licence, et ne peut en tirer la quasi-totalité des 
avantages restants, au moment précis de l'octroi de la licence si la propriété intellectuelle sur laquelle le client 
a des droits fait l'objet de changements au cours de la période couverte par la licence. La propriété intellectuelle 
fait l'objet de changements (ce qui a une incidence sur l'appréciation par l'entité du moment où le client obtient le 
contrôle de la licence) lorsque l'entité continue à intervenir à l'égard de sa propriété intellectuelle et qu'elle 
entreprend des activités qui ont une incidence importante sur la propriété intellectuelle sur laquelle le client a des 
droits. Dans ces cas, la licence accorde au client un droit d'accès à la propriété intellectuelle de l'entité (voir 
paragraphe B58). À l'inverse, le client peut décider de l'utilisation de la licence, et en tirer la quasi-totalité des 
avantages restants, au moment précis de l'octroi de la licence si la propriété intellectuelle sur laquelle le client 
a des droits ne changera pas (voir paragraphe B61). Dans ce cas, les activités entreprises par l'entité n'entraînent 
des changements qu'à son propre actif (c'est-à-dire la propriété intellectuelle sous-jacente), ce qui peut avoir des 
répercussions sur la capacité de l'entité d'octroyer des licences dans l'avenir; mais ces activités n'ont pas 
d'incidence sur la détermination de ce que la licence accorde ou de ce que le client contrôle. 
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B58  La nature de la promesse de l'entité d'octroyer une licence consiste à accorder un droit d'accès à sa propriété 
intellectuelle si toutes les conditions suivantes sont remplies: 

a)  le contrat prescrit, ou le client prévoit raisonnablement, que l'entité entreprendra des activités qui auront une 
incidence importante sur la propriété intellectuelle sur laquelle le client a des droits (voir paragraphe B59); 

b)  les droits accordés par la licence exposent directement le client aux conséquences positives ou négatives des 
activités de l'entité mentionnées au point a); et 

c)  ces activités n'entraînent pas la fourniture concomitante d'un bien ou d'un service (voir paragraphe 25). 

B59  Parmi les facteurs pouvant indiquer qu'un client pourrait s'attendre raisonnablement à ce que l'entité entreprenne 
des activités qui auront une incidence importante sur la propriété intellectuelle, on peut citer les pratiques 
commerciales habituelles, la politique affichée et les déclarations spécifiques de l'entité. Bien que cela ne soit pas 
déterminant, l'existence d'intérêts économiques communs à l'entité et au client (par exemple, une redevance en 
fonction des ventes) qui se rapportent à la propriété intellectuelle sur laquelle le client a des droits peut également 
indiquer que le client pourrait s'attendre raisonnablement à ce que l'entité entreprenne de telles activités. 

B60  Lorsque les conditions énoncées au paragraphe B58 sont remplies, l'entité doit comptabiliser la promesse 
d'octroyer une licence comme une obligation de prestation remplie progressivement parce que le client recevra et 
consommera simultanément les avantages de la prestation par laquelle l'entité lui donne accès à sa propriété 
intellectuelle, et ce, au fur et à mesure que la prestation a lieu (voir paragraphe 35 a)]. L'entité doit appliquer les 
paragraphes 39 à 45 afin de choisir une méthode appropriée pour évaluer la mesure dans laquelle l'obligation de 
prestation consistant à donner l'accès est remplie. 

B61  Lorsque les conditions énoncées au paragraphe B58 ne sont pas remplies, la nature de la promesse de l'entité 
consiste à accorder le droit d'utiliser sa propriété intellectuelle telle que celle-ci existe (sur le plan de la forme et de 
la fonctionnalité) au moment précis où la licence est octroyée au client. Cela signifie que le client peut décider de 
l'utilisation de la licence et en tirer la quasi-totalité des avantages restants au moment précis où la licence lui est 
fournie. L'entité doit comptabiliser la promesse d'accorder le droit d'utiliser sa propriété intellectuelle comme une 
obligation de prestation remplie à un moment précis. Elle doit appliquer le paragraphe 38 afin de déterminer le 
moment précis où la licence est fournie au client. Cependant, l'entité ne peut comptabiliser de produits des 
activités ordinaires au titre d'une licence qui accorde le droit d'utiliser sa propriété intellectuelle avant le début de 
la période au cours de laquelle le client pourra utiliser la licence et en retirer les avantages. Par exemple, si la 
période couverte par la licence d'utilisation d'un logiciel commence avant que l'entité fournisse au client (ou mette 
autrement à sa disposition) un code permettant à celui-ci d'utiliser le logiciel immédiatement, l'entité ne comptabi­
lisera pas de produits des activités ordinaires avant d'avoir fourni (ou mis autrement à sa disposition) le code au 
client. 

B62  L'entité ne tient pas compte des facteurs suivants lorsqu'elle détermine si une licence accorde le droit d'accéder à 
sa propriété intellectuelle ou le droit de l'utiliser: 

a)  Restrictions temporelles, géographiques ou d'utilisation: ces restrictions constituent des caractéristiques de la 
licence promise et non des indications servant à déterminer si l'entité remplit son obligation de prestation à un 
moment précis ou progressivement. 

b)  Garanties données par l'entité qu'elle détient un brevet valide pour la propriété intellectuelle et qu'elle défendra 
ce brevet contre toute utilisation non autorisée: la promesse de défendre un brevet ne constitue pas une 
obligation de prestation, car l'acte de défendre un brevet protège la valeur des actifs de propriété intellectuelle 
de l'entité et procure au client l'assurance que la licence fournie est conforme aux spécifications promises dans 
le contrat. 

Redevances en fonction des ventes ou en fonction de l'utilisation 

B63  Nonobstant les dispositions des paragraphes 56 à 59, l'entité ne doit comptabiliser des produits des activités 
ordinaires au titre d'une redevance en fonction des ventes ou d'une redevance en fonction de l'utilisation qui a été 
promise en échange d'une licence de propriété intellectuelle que lorsque (ou qu'à mesure que) survient le plus 
tardif des événements suivants: 

a)  la vente ou l'utilisation en question se produit; 

b)  l'obligation de prestation à laquelle est affectée, en tout ou partie, la redevance en fonction des ventes ou la 
redevance en fonction de l'utilisation est remplie (ou partiellement remplie). 
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Accords de rachat 

B64  Un accord de rachat est un contrat en vertu duquel l'entité vend un actif et promet ou a l'option de le racheter 
(soit dans le cadre du même contrat, soit dans le cadre d'un autre). L'actif racheté peut être celui qui a été vendu à 
l'origine au client, un actif qui est substantiellement le même, ou un actif différent de celui vendu à l'origine, 
lequel en constitue un composant. 

B65  De manière générale, il existe trois formes d'accords de rachat, à savoir ceux en vertu desquels: 

a)  l'entité a l'obligation de racheter l'actif (contrat à terme); 

b)  l'entité a le droit de racheter l'actif (option d'achat); et 

c)  l'entité a l'obligation de racheter l'actif à la demande du client (option de vente). 

Contrat à terme et option d'achat 

B66  Si l'entité a l'obligation ou le droit de racheter l'actif (contrat à terme ou option d'achat), le client n'obtient pas le 
contrôle de l'actif, parce que sa capacité de décider de l'utilisation de l'actif et d'en tirer la quasi-totalité des 
avantages restants est limitée, même s'il peut en avoir la possession matérielle. En conséquence, l'entité doit 
comptabiliser le contrat comme suit: 

a)  soit comme un contrat de location à traiter selon IAS 17 Contrats de location, si l'actif peut ou doit être racheté 
à un montant inférieur à son prix de vente initial; ou 

b)  soit comme un accord de financement à traiter selon le paragraphe B68, si l'actif peut ou doit être racheté à 
un montant égal ou supérieur à son prix de vente initial. 

B67  Lorsqu'elle compare le prix de rachat avec le prix de vente, l'entité doit tenir compte de la valeur temps de 
l'argent. 

B68  Si l'accord de rachat est un accord de financement, l'entité doit continuer à comptabiliser l'actif et doit aussi 
comptabiliser un passif financier au titre de toute contrepartie reçue du client. La différence entre le montant de la 
contrepartie reçue du client et le montant de la contrepartie à lui verser doit être comptabilisée par l'entité à titre 
d'intérêts et, s'il y a lieu, de coût de traitement ou de possession (par exemple les assurances). 

B69  Si l'option expire sans avoir été exercée, l'entité doit décomptabiliser le passif et comptabiliser des produits des 
activités ordinaires. 

Option de vente 

B70  Si l'entité a une obligation de racheter l'actif à la demande du client (option de vente) à un prix inférieur au prix 
de vente initial de l'actif, elle doit se demander au moment de la passation du contrat si le client a un intérêt 
économique important à exercer son droit. S'il exerce son droit, le client, en pratique, paie une contrepartie à 
l'entité en retour du droit d'utiliser un actif déterminé pendant une certaine période. Par conséquent, si le client 
a un intérêt économique important à exercer son droit, l'entité doit comptabiliser l'accord comme un contrat de 
location conformément à IAS 17. 

B71  Pour déterminer si le client a un intérêt économique important à exercer son droit, l'entité doit prendre en 
compte divers facteurs, dont le rapport entre le prix de rachat et la valeur de marché attendue de l'actif à la date 
de rachat, ainsi que le délai restant à courir jusqu'à l'expiration du droit. Par exemple, s'il est à prévoir que le prix 
de rachat sera considérablement plus élevé que la valeur de marché de l'actif, cela peut indiquer que le client a un 
intérêt économique important à exercer l'option d'achat. 

B72  Si le client n'a pas d'intérêt économique important à exercer son droit à un prix inférieur au prix de vente initial 
de l'actif, l'entité doit comptabiliser l'accord comme s'il s'agissait de la vente d'un produit avec droit de retour, 
comme il est expliqué aux paragraphes B20 à B27. 

B73  Si le prix de rachat de l'actif est égal ou supérieur à son prix de vente initial et est plus élevé que sa valeur de 
marché attendue, le contrat est en fait un accord de financement et doit, par conséquent, être comptabilisé 
comme il est expliqué au paragraphe B68. 

29.10.2016 L 295/52 Journal officiel de l'Union européenne FR     



B74  Si le prix de rachat de l'actif est égal ou supérieur à son prix de vente initial et est égal ou inférieur à sa valeur de 
marché attendue, et que le client n'a pas d'intérêt économique important à exercer son droit, l'entité doit compta­
biliser l'accord comme s'il s'agissait de la vente d'un produit avec droit de retour comme il est expliqué aux 
paragraphes B20 à B27. 

B75  Lorsqu'elle compare le prix de rachat avec le prix de vente, l'entité doit tenir compte de la valeur temps de 
l'argent. 

B76  Si l'option expire sans avoir été exercée, l'entité doit décomptabiliser le passif et comptabiliser des produits des 
activités ordinaires. 

Accords de consignation 

B77  Lorsque l'entité livre un produit à un tiers (par exemple un distributeur ou un grossiste) pour vente à des clients 
finaux, elle doit évaluer si le tiers obtient le contrôle du produit à ce moment-là. Le produit livré à un tiers peut 
être détenu en vertu d'un accord de consignation si le tiers n'en obtient pas le contrôle. Par conséquent, l'entité ne 
doit pas comptabiliser de produits des activités ordinaires au moment de la livraison au tiers si le produit livré est 
détenu en consignation. 

B78  Les indicateurs qu'un accord est un accord de consignation sont notamment les suivants: 

a)  le produit est contrôlé par l'entité jusqu'à ce que se produise un événement spécifié, par exemple la vente du 
produit à un client du distributeur, ou jusqu'au terme d'une période déterminée; 

b)  l'entité est en mesure d'exiger que le produit lui soit rendu ou de le transférer à un tiers (tel qu'un autre 
distributeur); et 

c)  le distributeur n'a pas l'obligation inconditionnelle de payer le produit (le paiement d'un acompte pouvant 
toutefois être exigé). 

Ventes à livrer 

B79  Un accord de vente à livrer (bill and hold) est un contrat en vertu duquel l'entité facture à son client un produit 
dont elle conserve la possession matérielle jusqu'à ce qu'il soit ultérieurement fourni au client. Par exemple, il se 
peut que le client propose un contrat de ce type à l'entité parce qu'il ne dispose pas d'un espace suffisant pour 
stocker le produit ou qu'il accuse un retard dans son calendrier de production. 

B80  Pour déterminer le moment où l'entité a rempli son obligation de prestation consistant à fournir un produit, elle 
doit évaluer à quel moment le client obtient le contrôle du produit (voir paragraphe 38). Dans certains cas, le 
contrôle est transféré soit lorsque le produit est livré au client, soit lorsque le produit est expédié, selon les termes 
du contrat (y compris les conditions de livraison et d'expédition). Toutefois, dans d'autres cas, il se peut que le 
client obtienne le contrôle d'un produit même si l'entité en a encore la possession matérielle. Dans un tel cas, le 
client a la capacité de décider de l'utilisation du produit et d'en tirer la quasi-totalité des avantages restants même 
s'il a décidé de ne pas exercer son droit d'en prendre matériellement possession. L'entité n'a donc pas le contrôle 
du produit. Elle se trouve plutôt à fournir au client un service de conservation d'actif. 

B81  Outre les dispositions du paragraphe 38, dans le cas d'une vente à livrer, toutes les conditions suivantes doivent 
être réunies pour que le client ait obtenu le contrôle du produit: 

a)  la vente à livrer doit avoir un motif réel (par exemple, le client l'a demandée); 

b)  le produit doit être identifié séparément comme appartenant au client; 

c)  le produit doit être prêt à être physiquement livré au client; et 

d)  l'entité n'a pas la faculté d'utiliser le produit ou de le destiner à un autre client. 

B82  Si l'entité comptabilise des produits des activités ordinaires au titre d'un bien cédé dans le cadre d'une vente à 
livrer, elle doit se demander si, en application des paragraphes 22 à 30, il lui reste des obligations de prestation à 
remplir (par exemple de garde du bien) auxquelles elle doit affecter une partie du prix de transaction 
conformément aux paragraphes 73 à 86. 
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Acceptation par le client 

B83  Selon le paragraphe 38e), l'acceptation d'un actif par le client peut indiquer que ce dernier en a obtenu le 
contrôle. Les clauses d'acceptation par le client permettent à ce dernier de résilier le contrat ou d'exiger que 
l'entité prenne des mesures correctives si le bien ou le service ne satisfait pas aux spécifications convenues. 
L'entité doit tenir compte de ces clauses lorsqu'elle détermine à quel moment le client obtient le contrôle d'un 
bien ou d'un service. 

B84  Si l'entité peut déterminer objectivement que le contrôle d'un bien ou d'un service a été transféré au client 
conformément aux spécifications convenues dans le contrat, l'acceptation par le client est une formalité sans effet 
sur la conclusion de l'entité quant au moment où le client a obtenu le contrôle du bien ou du service. Par 
exemple, si la clause d'acceptation par le client est fondée sur le respect de certaines caractéristiques de taille et de 
poids, l'entité est en mesure de déterminer si ces conditions ont été remplies avant d'obtenir confirmation de 
l'acceptation par le client. L'expérience de l'entité à l'égard de contrats portant sur des biens ou des services 
similaires peut lui fournir des indications qu'un bien ou un service fourni au client correspond aux spécifications 
convenues dans le contrat. Lorsque des produits des activités ordinaires sont comptabilisés avant que le client ne 
signifie son acceptation, l'entité doit néanmoins se demander s'il demeure des obligations de prestation (par 
exemple installation de matériel) et évaluer s'il lui faut les comptabiliser séparément. 

B85  Si, en revanche, l'entité ne peut pas déterminer objectivement qu'un bien ou un service fourni au client est 
conforme aux spécifications convenues dans le contrat, elle n'est pas en mesure de conclure que le client en 
a obtenu le contrôle avant qu'il ne lui ait signifié son acceptation. En effet, dans ce cas, elle n'est pas en mesure de 
déterminer que le client a la capacité de décider de l'utilisation du bien ou du service et d'en tirer la quasi-totalité 
des avantages restants. 

B86  Si l'entité livre des produits à un client pour mise à l'essai ou évaluation et que le client ne s'est pas engagé à 
payer une contrepartie avant la fin de la période d'essai, le contrôle du produit n'est pas transféré au client avant 
que ce dernier n'accepte le produit ou que la période d'essai ne prenne fin. 

Informations à fournir sur la ventilation des produits des activités ordinaires 

B87  Le paragraphe 114 exige de l'entité qu'elle ventile les produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus 
avec des clients entre des catégories montrant comment la nature, le montant, le calendrier et le degré d'incer­
titude des produits des activités ordinaires et des flux de trésorerie sont touchés par les facteurs économiques. Le 
degré de ventilation des produits des activités ordinaires nécessaire aux fins de ces informations à fournir dépend 
donc des faits et circonstances propres aux contrats que l'entité a conclus avec des clients. Il se peut que certaines 
entités doivent utiliser plus d'un type de catégorie pour satisfaire à l'objectif de ventilation des produits des 
activités ordinaires énoncé au paragraphe 114. Pour d'autres entités, il se peut qu'un seul type de catégorie suffise 
pour atteindre cet objectif. 

B88  Lorsqu'elle choisit le type de catégorie ou les types de catégories à utiliser pour la ventilation des produits des 
activités ordinaires, l'entité doit tenir compte de la façon dont les informations sur les produits de ses activités 
ordinaires ont été présentées à d'autres fins, notamment pour ce qui est: 

a)  des informations présentées ailleurs que dans les états financiers (par exemple, dans les communiqués sur les 
résultats, dans les rapports annuels ou dans les présentations à l'intention des investisseurs); 

b)  les informations régulièrement examinées par le principal décideur opérationnel aux fins de l'évaluation de la 
performance financière des secteurs opérationnels; et 

c)  d'autres informations analogues aux types d'informations mentionnées aux points a) et b) ci-dessus et qui sont 
utilisées par l'entité ou par les utilisateurs de ses états financiers pour évaluer sa performance financière ou 
pour prendre des décisions en matière d'attribution des ressources. 

B89  Des exemples de catégories susceptibles d'être appropriées sont notamment les suivantes: 

a)  type de bien ou de service (par exemple principales lignes de produits); 

b)  situation géographique (par exemple pays ou régions); 

c)  marché ou type de client (par exemple clients du secteur public et clients du secteur privé); 

d)  type de contrat (par exemple, contrats à forfait et contrats en régie); 

e)  durée du contrat (par exemple, contrats à court terme et contrats à long terme); 

f)  date ou calendrier de fourniture des biens ou des services (par exemple, biens ou services fournis à une date 
donnée et biens ou services fournis sur une certaine période); et 
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g) canaux de distribution (par exemple, biens vendus directement aux clients et biens vendus par des intermé­
diaires). 

Annexe C 

Date d'entrée en vigueur et dispositions transitoires 

La présente annexe fait partie intégrante de la norme et fait autorité au même titre que les autres parties de la norme. 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

C1  L'entité doit appliquer la présente norme pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2018. Une 
application anticipée est permise. Si l'entité applique la présente norme de manière anticipée, elle doit l'indiquer. 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

C2  Aux fins des dispositions transitoires des paragraphes C3 à C8: 

a)  la date de première application correspond au début de la période de reporting au cours de laquelle l'entité 
applique la présente norme pour la première fois; et 

b)  un contrat achevé s'entend d'un contrat pour lequel l'entité a fourni l'ensemble des biens ou des services 
identifiés selon IAS 11 Contrats de construction, IAS 18 Produits des activités ordinaires et les interprétations 
connexes. 

C3  L'entité doit appliquer la présente norme selon l'une des deux méthodes suivantes: 

a)  de façon rétrospective à chaque période antérieure pour laquelle elle présente l'information financière, 
conformément à IAS 8 Méthodes comptables, changements d'estimations comptables et erreurs, en tenant compte des 
mesures de simplification prévues au paragraphe C5; ou 

b)  de façon rétrospective en comptabilisant l'effet cumulatif de l'application initiale de la présente norme à la date 
de première application conformément aux paragraphes C7 et C8. 

C4  Nonobstant les dispositions du paragraphe 28 d'IAS 8, lors de la première application de la présente norme, 
l'entité n'est tenue de présenter les informations quantitatives exigées par l'alinéa 28 f) d'IAS 8 que pour l'exercice 
qui précède immédiatement le premier exercice d'application de la présente norme («l'exercice qui précède 
immédiatement») et que si l'entité applique la présente norme de façon rétrospective selon le paragraphe C3 a). 
L'entité peut également présenter ces informations pour la période considérée ou pour des périodes comparatives 
antérieures, mais n'est pas tenue de le faire. 

C5  Lorsqu'elle applique la présente norme de façon rétrospective selon le paragraphe C3 a), l'entité peut se prévaloir 
d'une ou de plusieurs des mesures de simplification indiquées ci-dessous: 

a)  pour les contrats achevés, l'entité n'est pas tenue d'effectuer un retraitement si les contrats ont commencé et se 
sont terminés au cours du même exercice; 

b)  pour les contrats achevés qui prévoient une contrepartie variable, l'entité peut utiliser le prix de transaction à 
la date d'achèvement du contrat plutôt que d'estimer les montants de contrepartie variable pour les périodes 
pour lesquelles elle présente l'information financière à titre comparatif; et 

c)  pour toutes les périodes antérieures à la date de première application pour lesquelles elle présente l'information 
financière, l'entité n'est pas tenue d'indiquer le montant du prix de transaction affecté aux obligations de 
prestation qui restent à remplir ni de fournir une explication précisant quand l'entité s'attend à comptabiliser 
ce montant en produits des activités ordinaires (voir paragraphe 120). 

C6  Lorsque l'entité applique l'une ou l'autre des mesures de simplification énoncées au paragraphe C5, elle doit 
l'appliquer systématiquement à tous les contrats, pour toutes les périodes pour lesquelles elle présente l'infor­
mation financière. De plus, l'entité doit fournir toutes les informations suivantes: 

a)  les mesures de simplification qu'elle a appliquées; et 

b) dans la mesure où cela est raisonnablement faisable, une appréciation qualitative de l'effet estimé de l'appli­
cation de chacune de ces mesures. 

C7 Si elle choisit d'appliquer la présente norme de façon rétrospective selon le paragraphe C3 b), l'entité doit compta­
biliser l'effet cumulatif de son application initiale comme un ajustement du solde d'ouverture des résultats non 
distribués (ou, s'il y a lieu, d'une autre composante des capitaux propres) de l'exercice auquel appartient la date de 
première application. Selon cette méthode de transition, l'entité ne doit appliquer la présente norme de façon 
rétrospective qu'aux contrats qui ne sont pas achevés à la date de première application (par exemple, le 1er janvier 
2018 pour une entité dont l'exercice se termine le 31 décembre). 
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C8  Lorsqu'elle applique la présente norme de façon rétrospective selon le paragraphe C3 b), l'entité doit fournir les 
informations supplémentaires suivantes pour les périodes de reporting dans lesquelles se situe la date de première 
application: 

a) le montant de l'incidence qu'a, sur chaque poste des états financiers de la période de présentation de l'infor­
mation financière considérée, le fait d'appliquer la présente norme plutôt qu'IAS 11, IAS 18 et les interpré­
tations connexes en vigueur avant le changement; et 

b)  les raisons expliquant les incidences importantes indiquées au paragraphe C8 a). 

Références à IFRS 9 

C9  Si l'entité applique la présente norme mais n'applique pas encore IFRS 9 Instruments financiers, toute référence à 
IFRS 9 doit s'interpréter comme une référence à IAS 39 Instruments financiers: Comptabilisation et évaluation. 

RETRAIT D'AUTRES NORMES 

C10  La présente norme annule et remplace les normes suivantes: 

a)  IAS 11 Contrats de construction; 

b)  IAS 18 Produits des activités ordinaires; 

c)  IFRIC 13 Programmes de fidélisation de la clientèle; 

d)  IFRIC 15 Contrats de construction de biens immobiliers; 

e)  IFRIC 18 Transferts d'actifs provenant de clients; et 

f)  SIC-31 Produits des activités ordinaires — Opérations de troc impliquant des services de publicité. 

Annexe D 

Modifications d'autres normes 

La présente annexe décrit les modifications que l'IASB a apportées à d'autres normes lors de l'établissement de la version définitive 
d'IFRS 15. 

Le tableau ci-dessous décrit les modifications apportées à des renvois contenus dans d'autres normes. 

Renvoi actuel Norme Paragraphe Est remplacé par le renvoi suivant 

IAS 18 Produits des activités ordi­
naires ou IAS 18 

IFRS 4 Paragraphes 4 a) et c), B18 h) IFRS 15 Produits des activités ordi­
naires tirés de contrats conclus avec 
des clients ou IFRS 15 IAS 16 Paragraphe 68A 

IAS 39 Paragraphe AG2 

IAS 40 Paragraphe 3 b) 

IAS 11 Contrats de construction ou 
IAS 11 

SIC-32 Paragraphe 6  

IFRS 1 Première adoption des normes internationales d'information financière 

Le paragraphe 39X est ajouté. 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

39X  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la suppression du paragraphe D24 et de l'intertitre s'y rattachant, et à l'ajout des 
paragraphes D34 et D35 et de l'intertitre s'y rattachant. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer ces modifi­
cations. 

Dans l'annexe D, les paragraphes D34 et D35 et l'intertitre s'y rattachant sont ajoutés. 
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Produits des activités ordinaires 

D34  Un premier adoptant peut appliquer les dispositions transitoires prévues au paragraphe C5 d'IFRS 15. Dans ces 
dispositions, «date de première application» doit s'interpréter comme étant la date d'ouverture de la première 
période de reporting en IFRS. Si un premier adoptant décide d'appliquer ces dispositions transitoires, il doit 
également appliquer le paragraphe C6 d'IFRS 15. 

D35  Un premier adoptant n'est pas tenu de retraiter les contrats qui ont été achevés avant la première période 
présentée. Un contrat achevé est un contrat pour lequel l'entité a fourni l'ensemble des biens ou des services 
identifiés selon le référentiel comptable antérieur. 

IFRS 3 Regroupements d'entreprises 

Le paragraphe 56 est modifié et le paragraphe 64K est ajouté. 

Passifs éventuels 

56.  Après la comptabilisation initiale et jusqu'à extinction, annulation ou expiration, l'acquéreur doit évaluer un 
passif éventuel comptabilisé dans un regroupement d'entreprises en retenant la plus élevée des deux valeurs 
suivantes: 

a)  le montant qui serait comptabilisé selon IAS 37; et 

b) le montant initialement comptabilisé, diminué, le cas échéant, du montant cumulatif des produits compta­
bilisés selon les principes d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. 

Cette disposition ne s'applique pas aux contrats comptabilisés selon IAS 39. 

… 

Date d'entrée en vigueur 

… 

64K  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification du paragraphe 56. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer cette 
modification. 

IFRS 4 Contrats d'assurance 

Le paragraphe 41G est ajouté. 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

… 

41G  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification des paragraphes 4 a) et c), B7, B18 h) et B21. L'entité qui applique IFRS 15 doit 
appliquer ces modifications. 

Dans l'annexe B, les paragraphes B7 et B21 sont modifiés. 

Paiements en nature 

… 

B7  L'application de la présente norme aux contrats décrits au paragraphe B6 n'est probablement pas une tâche 
plus lourde que l'application des IFRS qui s'appliqueraient si de tels contrats n'entraient pas dans le champ 
d'application de la présente norme: 

a)  … 

b)  Si IFRS 15 s'appliquait, le prestataire de services comptabiliserait les produits lorsqu'il a fourni (ou à mesure 
qu'il fournit) les services au client (sous réserve d'autres critères spécifiés). Cette approche est acceptable 
également selon la présente norme, qui permet au prestataire de services i) de continuer à appliquer ses 
méthodes comptables relatives à ces contrats sauf si elles impliquent des pratiques interdites par le 
paragraphe 14, et ii) d'améliorer ses méthodes comptables si les paragraphes 22 à 30 l'autorisent à le faire. 

c)  … 
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Exemples de contrats d'assurance 

… 

B21  Si les contrats décrits au paragraphe B19 ne créent ni actifs financiers, ni passifs financiers, IFRS 15 s'applique. 
Selon IFRS 15, les produits des activités ordinaires sont comptabilisés lorsque l'entité a rempli (ou à mesure 
qu'elle remplit) son obligation de prestation en fournissant au client un bien ou un service promis, pour un 
montant qui reflète le montant de contrepartie auquel l'entité s'attend à avoir droit. 

IFRS 9 Instruments financiers (octobre 2009) 

Les paragraphes 3.1.1, 5.1.1 et 5.4.5 sont modifiés et les paragraphes 5.1.2, 5.4.1A et 8.1.5 sont ajoutés. 

3.1 ÉVALUATION INITIALE DES ACTIFS FINANCIERS 

3.1.1.  L'entité doit comptabiliser un actif financier dans son état de la situation financière lorsqu'elle devient 
et seulement lorsqu'elle devient partie aux dispositions contractuelles de l'instrument (voir les 
paragraphes AG34 et AG35 d'IAS 39). Lors de la comptabilisation initiale d'un actif financier, l'entité 
doit le classer selon les paragraphes 4.1 à 4.5 et l'évaluer selon les paragraphes 5.1.1 à 5.1.2. 

… 

5.1 ÉVALUATION INITIALE 

5.1.1.  À l'exception des créances clients entrant dans le champ d'application du paragraphe 5.1.2, lors de la 
comptabilisation initiale, l'entité doit évaluer un actif financier à sa juste valeur, majorée, dans le cas 
d'un actif financier qui n'est pas à la juste valeur par le biais du résultat net, des coûts de transaction 
directement attribuables à l'acquisition de l'actif financier. 

… 

5.1.2.  Nonobstant l'exigence du paragraphe 5.1.1, lors de la comptabilisation initiale, l'entité doit évaluer les créances 
clients qui ne comportent pas de composante de financement importante (ce qui est déterminé conformément 
à IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients) à leur prix de transaction (au sens 
d'IFRS 15). 

5.4 PROFITS ET PERTES 

… 

5.4.1A  Les dividendes sont comptabilisés en résultat net lorsque les conditions suivantes sont réunies: 

a)  le droit de l'entité d'en recevoir le paiement est établi; 

b)  il est probable que les avantages économiques associés aux dividendes iront à l'entité; et 

c)  le montant des dividendes peut être évalué de façon fiable. 

… 

Placements dans des instruments de capitaux propres 

… 

5.4.5.  Si l'entité fait le choix laissé par le paragraphe 5.4.4, elle doit comptabiliser en résultat net les dividendes du 
placement selon le paragraphe 5.4.1A. 

… 

8.1 DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

8.1.5.  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification des paragraphes 3.1.1, 5.1.1, 5.4.5 et B5.12 et à la suppression du paragraphe 
C16 et de l'intertitre s'y rattachant. Les paragraphes 5.1.2 et 5.4.1A ainsi qu'une définition dans l'annexe A ont 
été ajoutés. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer ces modifications. 
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À l'annexe A, une définition est ajoutée. 

dividende  Distribution de bénéfices aux détenteurs d'instruments de capitaux propres en proportion des droits qu'ils 
détiennent dans une catégorie donnée de titres composant le capital. 

À l'annexe B, le paragraphe B5.12 est modifié. 

Profits et pertes 

B5.12  Le paragraphe 5.4.4 permet à l'entité de faire le choix irrévocable de présenter dans les autres éléments du 
résultat global les variations de la juste valeur d'un placement dans un instrument de capitaux propres qui n'est 
pas détenu à des fins de transaction. Ce choix se fait instrument par instrument (c'est-à-dire titre par titre). Les 
montants présentés dans les autres éléments du résultat global ne doivent pas être virés ultérieurement au 
résultat net. Toutefois, l'entité peut virer le profit ou la perte cumulé à une autre composante des capitaux 
propres. Les dividendes rapportés par de tels placements sont comptabilisés en résultat net selon le 
paragraphe 5.4.5, à moins qu'il ne soit clair que le dividende représente la récupération d'une partie du coût du 
placement. 

À l'annexe C, le paragraphe C16 et l'intertitre s'y rattachant sont supprimés. 

IFRS 9 Instruments financiers (octobre 2010) 

Les paragraphes 3.1.1, 4.2.1, 5.1.1, 5.2.1 et 5.7.6 sont modifiés et les paragraphes 5.1.3, 5.7.1A et 7.1.4 sont ajoutés. 

3.1 COMPTABILISATION INITIALE 

3.1.1.  L'entité doit comptabiliser un actif financier ou un passif financier dans son état de la situation 
financière lorsqu'elle devient et seulement lorsqu'elle devient partie aux dispositions contractuelles de 
l'instrument (voir les paragraphes B3.1.1 et B3.1.2). Lors de la comptabilisation initiale d'un actif 
financier, l'entité doit le classer selon les paragraphes 4.1.1 à 4.1.5 et l'évaluer selon les 
paragraphes 5.1.1 à 5.1.3. Lors de la comptabilisation initiale d'un passif financier, l'entité doit le 
classer selon les paragraphes 4.2.1 et 4.2.2 et l'évaluer selon le paragraphe 5.1.1. 

… 

4.2 CLASSEMENT DES PASSIFS FINANCIERS 

4.2.1.  L'entité doit classer comme étant ultérieurement évalués au coût amorti selon la méthode du taux 
d'intérêt effectif tous les passifs financiers à l'exception des suivants: 

a)  … 

c)  les contrats de garantie financière, tels que définis à l'annexe A. Après la comptabilisation initiale, 
l'émetteur d'un tel contrat doit (sauf si le paragraphe 4.2.1 a) ou b) s'applique) l'évaluer à la plus 
élevée des deux valeurs suivantes: 

i)  le montant déterminé selon IAS 37 Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels; 

ii)  le montant initialement comptabilisé (voir paragraphe 5.1.1), diminué, le cas échéant, du 
montant cumulatif des produits comptabilisés selon les principes d'IFRS 15 Produits des 
activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. 

d)  Les engagements de prêt à un taux d'intérêt inférieur à celui du marché. Après la comptabilisation 
initiale, l'émetteur d'un tel contrat doit (sauf si le paragraphe 4.2.1 a) s'applique) l'évaluer à la plus 
élevée des deux valeurs suivantes: 

i)  le montant déterminé selon IAS 37; 

ii)  le montant initialement comptabilisé (voir paragraphe 5.1.1), diminué, le cas échéant, du 
montant cumulatif des produits comptabilisés selon les principes d'IFRS 15. 

e)  … 
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5.1 ÉVALUATION INITIALE 

5.1.1.  À l'exception des créances clients entrant dans le champ d'application du paragraphe 5.1.3, lors de la 
comptabilisation initiale, l'entité doit évaluer un actif financier ou un passif financier à sa juste valeur, 
majorée ou minorée, dans le cas d'un actif financier ou d'un passif financier qui n'est pas à la juste 
valeur par le biais du résultat net, des coûts de transaction directement attribuables à l'acquisition ou à 
l'émission de l'actif ou du passif financier. 

… 

5.1.3.  Nonobstant l'exigence du paragraphe 5.1.1, lors de la comptabilisation initiale, l'entité doit évaluer les créances 
clients qui ne comportent pas de composante de financement importante (ce qui est déterminé conformément 
à IFRS 15) à leur prix de transaction (au sens d'IFRS 15). 

5.2 ÉVALUATION ULTÉRIEURE DES ACTIFS FINANCIERS 

5.2.1.  Après la comptabilisation initiale, l'entité doit évaluer un actif financier à la juste valeur ou au coût 
amorti, selon les paragraphes 4.1.1 à 4.1.5 (voir paragraphes 9 et AG5 à AG8C d'IAS 39). 

… 

5.7 PROFITS ET PERTES 

… 

5.7.1A  Les dividendes sont comptabilisés en résultat net lorsque les conditions suivantes sont réunies: 

a)  le droit de l'entité d'en recevoir le paiement est établi; 

b)  il est probable que les avantages économiques associés aux dividendes iront à l'entité; et 

c)  le montant des dividendes peut être évalué de façon fiable. 

… 

Placements dans des instruments de capitaux propres 

… 

5.7.6.  Si l'entité fait le choix offert par le paragraphe 5.7.5, elle doit comptabiliser en résultat net les dividendes du 
placement selon le paragraphe 5.7.1A. 

… 

7.1 DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

7.1.4.  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 
2014, a donné lieu à la modification des paragraphes 3.1.1, 4.2.1, 5.1.1, 5.2.1, 5.7.6, B3.2.13, B5.7.1, C5 
et C42 et à la suppression du paragraphe C16 et de l'intertitre s'y rattachant. Les paragraphes 5.1.3 et 
5.7.1A ainsi qu'une définition dans l'annexe A ont été ajoutés. L'entité qui applique IFRS 15 doit 
appliquer ces modifications. 

À l'annexe A, une définition est ajoutée. 

dividende  Distribution de bénéfices aux détenteurs d'instruments de capitaux propres en proportion des droits qu'ils 
détiennent dans une catégorie donnée de titres composant le capital. 
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Dans l'annexe B, les paragraphes B3.2.13 et B5.7.1 sont modifiés. 

Implication continue avec les actifs transférés 

B3.2.13  Voici des exemples de la manière dont l'entité évalue un actif transféré et le passif associé selon le 
paragraphe 3.2.16. 

Tous les actifs 

a)  Si le fait de fournir une garantie destinée à couvrir des pertes pour défaillance sur un actif transféré 
empêche l'entité de décomptabiliser en totalité cet actif en raison de l'implication qu'elle conserve à l'égard 
celui-ci, l'actif transféré est évalué à la date du transfert à la plus faible des deux valeurs suivantes: i) sa 
valeur comptable; ii) le montant maximal de la contrepartie que l'entité reçoit dans le cadre du transfert et 
qu'elle pourrait être tenue de rembourser (le «montant de la garantie»). Le passif associé est initialement 
évalué comme le montant de la garantie, augmenté de la juste valeur de celle-ci (qui est normalement égale 
à la contrepartie reçue au titre de cette garantie). Par la suite, la juste valeur initiale de la garantie est compta­
bilisée en résultat net lorsque l'entité a rempli (ou à mesure qu'elle remplit) l'obligation (selon les principes 
d'IFRS 15) et la valeur comptable de l'actif est diminuée de toute perte de valeur. 

… 

Profits et pertes (section 5.7) 

B5.7.1  Le paragraphe 5.7.5 permet à l'entité de faire le choix irrévocable de présenter dans les autres éléments du 
résultat global les variations de la juste valeur d'un placement dans un instrument de capitaux propres qui n'est 
pas détenu à des fins de transaction. Ce choix se fait instrument par instrument (c'est-à-dire titre par titre). Les 
montants présentés dans les autres éléments du résultat global ne doivent pas être virés ultérieurement au 
résultat net. Toutefois, l'entité peut virer le profit ou la perte cumulé à une autre composante des capitaux 
propres. Les dividendes rapportés par de tels placements sont comptabilisés en résultat net selon le 
paragraphe 5.7.6, à moins qu'il ne soit clair que le dividende représente la récupération d'une partie du coût du 
placement. 

Dans l'annexe C, les paragraphes C5 et C42 sont modifiés. Le paragraphe C16 et l'intertitre s'y rattachant sont 
supprimés. 

IFRS 3 Regroupements d'entreprises 

C5  Les paragraphes 16, 42, 53, 56 et 58 b) sont modifiés comme suit, le paragraphe 64A est supprimé et le 
paragraphe 64D est ajouté. 

… 

56  Après la comptabilisation initiale et jusqu'à extinction, annulation ou expiration, l'acquéreur doit évaluer un 
passif éventuel comptabilisé dans un regroupement d'entreprises en retenant la plus élevée des deux valeurs 
suivantes: 

a)  le montant qui serait comptabilisé selon IAS 37; et 

b)  le montant initialement comptabilisé, diminué, le cas échéant, du montant cumulatif des produits 
comptabilisés selon les principes d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des 
clients. 

Cette disposition ne s'applique pas aux contrats comptabilisés selon IFRS 9. 

… 

IAS 39 Instruments financiers: Comptabilisation et évaluation 

… 

C42  Dans l'annexe A, les paragraphes AG3 à AG4 sont modifiés comme suit. 

… 

AG4  Les contrats de garantie financière peuvent revêtir diverses formes juridiques, telles que […] 

a)  […] l'émetteur l'évalue à la plus élevée des deux valeurs suivantes: 

i)  le montant déterminé selon IAS 37; et 

ii)  le montant initialement comptabilisé, diminué, le cas échéant, du montant cumulatif des produits 
comptabilisés selon les principes d'IFRS 15 (voir paragraphe 4.2.1 c) d'IFRS 9). 

b)  … 
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IFRS 9 Instruments financiers (Comptabilité de couverture et modifications d'IFRS 9, d'IFRS 7 et d'IAS 39) (1) 

Le paragraphe 5.2.1 est modifié. 

5.2 ÉVALUATION ULTÉRIEURE DES ACTIFS FINANCIERS 

5.2.1.  Après la comptabilisation initiale, l'entité doit évaluer un actif financier à la juste valeur ou au coût 
amorti, selon les paragraphes 4.1.1 à 4.1.5 (voir paragraphes 9 et AG5 à AG8C d'IAS 39). 

À l'annexe A, une définition est ajoutée. 

dividende  Distribution de bénéfices aux détenteurs d'instruments de capitaux propres en proportion des droits qu'ils 
détiennent dans une catégorie donnée de titres composant le capital. 

Dans l'annexe C, les paragraphes C5 et C38 sont modifiés. Le paragraphe C21 et l'intertitre s'y rattachant sont 
supprimés. 

IFRS 3 Regroupements d'entreprises 

C5  Les paragraphes 16, 42, 53, 56 et 58 b) sont modifiés comme suit, les paragraphes 64A et 64D sont 
supprimés, et le paragraphe 64H est ajouté. 

…  

56 Après la comptabilisation initiale et jusqu'à extinction, annulation ou expiration, l'acquéreur doit évaluer un 
passif éventuel comptabilisé dans un regroupement d'entreprises en retenant la plus élevée des deux valeurs 
suivantes: 

a)  le montant qui serait comptabilisé selon IAS 37; et 

b)  le montant initialement comptabilisé, diminué, le cas échéant, du montant cumulatif des produits 
comptabilisés selon les principes d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des 
clients. 

Cette disposition ne s'applique pas aux contrats comptabilisés selon IFRS 9. 

… 

IAS 39 Instruments financiers: Comptabilisation et évaluation 

… 

C38  Dans l'annexe A, les paragraphes AG3 à AG4 sont modifiés comme suit. 

… 

AG4  Les contrats de garantie financière peuvent revêtir diverses formes juridiques, telles que […] 

a)  l'émetteur l'évalue à la plus élevée des deux valeurs suivantes: 

i)  le montant déterminé selon IAS 37; et 

ii)  le montant initialement comptabilisé, diminué, le cas échéant, du montant cumulatif des produits 
comptabilisés selon les principes d'IFRS 15 (voir paragraphe 4.2.1 c) d'IFRS 9). 

b)  … 
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IAS 1 Présentation des états financiers 

Le paragraphe 34 est modifié et le paragraphe 139N est ajouté. 

Compensation 

… 

34.  IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients impose à l'entité d'évaluer les 
produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients au montant de contrepartie auquel 
l'entité s'attend à avoir droit en échange de la fourniture des biens ou des services promis. Par exemple, le 
montant des produits des activités ordinaires comptabilisés reflète les remises de prix et de quantités que 
l'entité accorde. Dans le cadre de ses activités ordinaires, l'entité effectue d'autres transactions qui ne génèrent 
pas de produits, mais qui sont subsidiaires par rapport aux principales activités génératrices de produits. 
L'entité présente les résultats de ces transactions, lorsque cette présentation traduit la nature de la transaction 
ou d'un autre événement, en compensant tout produit avec les charges liées générées par la même transaction. 
Par exemple: 

a)  l'entité présente les profits et pertes dégagés sur la sortie d'actifs non courants, y compris des titres de 
participation et des actifs d'exploitation, le montant de contrepartie reçu lors de la sortie, minoré de la 
valeur comptable de l'actif et des frais de vente liés; et 

b)  … 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

139 N  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification du paragraphe 34. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer cette 
modification. 

IAS 2 Stocks 

Les paragraphes 2, 8, 29 et 37 sont modifiés et le paragraphe 40E est ajouté. Le paragraphe 19 est supprimé. 

CHAMP D'APPLICATION 

2.  La présente norme s'applique à tous les stocks, sauf aux: 

a)  [supprimé] 

b)  … 

DÉFINITIONS 

… 

8.  Les stocks englobent les biens achetés et détenus pour la revente y compris, par exemple, les marchandises 
achetées par un détaillant et détenues pour la revente, ou des terrains ou d'autres biens immobiliers détenus 
pour la revente. Les stocks englobent également les biens finis produits, ou en cours de production, par l'entité 
et comprennent les matières premières et fournitures en attente d'utilisation dans le processus de production. 
Les coûts engagés pour l'exécution d'un contrat conclu avec un client qui ne génèrent pas de stocks (ou d'actifs 
entrant dans le champ d'application d'une autre norme) sont comptabilisés conformément à IFRS 15 Produits 
des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. 

… 

Valeur nette de réalisation 

… 

29.  Les stocks sont habituellement dépréciés à la valeur nette de réalisation élément par élément. Dans certains cas, 
toutefois, il peut être approprié de regrouper des éléments similaires ou ayant un rapport entre eux. Ce peut 
être le cas d'éléments de stocks ayant trait à la même ligne de produits qui ont des finalités ou usages finaux 
similaires, qui sont produits et commercialisés dans la même zone géographique, et qui pratiquement ne 
peuvent pas être évalués séparément des autres éléments de cette ligne de produits. Il n'est pas approprié de 
pratiquer une dépréciation des stocks sur la base d'une grande catégorie de stocks, par exemple les produits 
finis, ou pour la totalité des stocks d'un secteur opérationnel. 

… 
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INFORMATIONS À FOURNIR 

… 

37.  Les informations concernant les valeurs comptables des différentes catégories de stocks ainsi que l'étendue des 
variations de ces actifs sont utiles aux utilisateurs des états financiers. Les classements usuels des stocks sont les 
marchandises, les fournitures de production, les matières premières, les travaux en cours et les produits finis. 

… 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

40E  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification des paragraphes 2, 8, 29 et 37, et à la suppression du paragraphe 19. L'entité 
qui applique IFRS 15 doit appliquer ces modifications. 

IAS 12 Impôts sur le résultat 

Le paragraphe 59 est modifié et le paragraphe 98E est ajouté. 

Montants comptabilisés en résultat 

… 

59.  La plupart des passifs et actifs d'impôt différé sont générés lorsque le produit ou la charge est pris en compte 
dans le bénéfice comptable d'une période, mais pris en compte dans le bénéfice imposable (perte fiscale) d'une 
autre période. L'impôt différé qui en résulte est comptabilisé en résultat. C'est le cas dans les exemples suivants: 

a)  les produits d'intérêts, de redevances, de dividendes sont perçus à terme échu et sont pris en compte dans le 
bénéfice comptable selon IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, IAS 39 
Instruments financiers: Comptabilisation et évaluation ou IFRS 9 Instruments financiers, selon le cas, mais ils sont 
pris en compte dans le bénéfice imposable (perte fiscale) en fonction des encaissements; et 

b)  … 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

98E  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification du paragraphe 59. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer cette 
modification. 

IAS 16 Immobilisations corporelles 

Les paragraphes 69 et 72 sont modifiés et le paragraphe 81 J est ajouté. 

DÉCOMPTABILISATION 

… 

69.  La sortie d'une immobilisation corporelle peut intervenir de différentes manières (par exemple par voie de 
vente, de conclusion d'un contrat de location-financement ou de donation). La date de sortie d'une immobili­
sation corporelle est la date à laquelle celui qui l'obtient en acquiert le contrôle selon les dispositions visant à 
déterminer quand une obligation de prestation est remplie contenues dans IFRS 15. IAS 17 s'applique aux 
sorties résultant d'une cession-bail. 

… 

72. Le montant de contrepartie à inclure dans le profit ou la perte résultant de la décomptabilisation d'une immobi­
lisation corporelle est déterminé conformément aux dispositions relatives à la détermination du prix de 
transaction contenues dans les paragraphes 47 à 72 d'IFRS 15. Les variations ultérieures du montant estimé de 
contrepartie qui est inclus dans le profit ou la perte doivent être comptabilisées selon les dispositions relatives 
à la modification du prix de transaction contenues dans IFRS 15. 

… 
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DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

81 J  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification des paragraphes 68A, 69 et 72. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer ces 
modifications. 

IAS 32 Instruments financiers: Présentation 

Le paragraphe 97Q est ajouté. 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

… 

97Q  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification du paragraphe AG21. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer cette 
modification. 

Dans le guide d'application, le paragraphe AG21 est modifié. 

Contrats d'achat ou de vente d'un élément non financier (paragraphes 8 à 10) 

… 

AG21  À l'exception des cas prévus dans IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, un 
contrat qui implique la réception ou la livraison d'actifs physiques ne génère pas un actif financier pour une 
partie et un passif financier pour l'autre partie, à moins que le paiement correspondant ne soit différé au-delà 
de la date à laquelle les actifs physiques sont transférés. C'est le cas pour l'achat ou la vente de biens à crédit. 

IAS 34 Information financière intermédiaire 

Les paragraphes 15B et 16A sont modifiés et le paragraphe 55 est ajouté. 

Événements et transactions importants 

… 

15B  Voici une liste d'événements et de transactions sur lesquels des informations sont exigées lorsque l'événement 
ou la transaction est important. Cette liste n'est pas exhaustive: 

a)  … 

b) la comptabilisation d'une perte pour dépréciation d'actifs financiers, d'immobilisations corporelles, d'immo­
bilisations incorporelles, d'actifs découlant de contrats conclus avec des clients, ou d'autres actifs, et la 
reprise de cette perte de valeur; 

c)  … 

Autres informations à fournir 

16 A  En plus de fournir des informations au sujet des événements et transactions importants conformément 
aux paragraphes 15 à 15C, une entité doit inclure les informations suivantes dans les notes de ses états 
financiers intermédiaires, si elles ne sont pas fournies ailleurs dans son rapport financier intermédiaire. 
Les informations doivent normalement être présentées sur une base cumulée depuis le début de 
l'exercice. L'entité doit: 

a)  … 

l)  ventiler les produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients comme 
l'exigent les paragraphes 114 et 115 d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats 
conclus avec des clients. 

… 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

55.  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification des paragraphes 15B et 16A. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer ces 
modifications. 
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IAS 36 Dépréciation d'actifs 

Le paragraphe 2 est modifié et le paragraphe 140L est ajouté. 

CHAMP D'APPLICATION 

2.  La présente norme doit être appliquée à la comptabilisation de la dépréciation de tous les actifs autres 
que: 

a)  … 

b)  les actifs sur contrat et les actifs découlant des coûts engagés pour l'obtention ou l'exécution d'un 
contrat qui sont comptabilisés selon IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats 
conclus avec des clients; 

c)  … 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

140L  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification du paragraphe 2. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer cette modification. 

IAS 37 Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels (1) 

Le paragraphe 5 est modifié et le paragraphe 100 est ajouté. Le paragraphe 6 est supprimé. 

CHAMP D'APPLICATION 

… 

5.  Lorsqu'une autre norme traite d'un type spécifique de provision, de passif éventuel ou d'actif éventuel, une 
entité applique cette norme au lieu de la présente norme. Ainsi, certains types de provisions sont traités dans 
les IFRS portant sur: 

a)  [supprimé] 

b)  … 

e)  les contrats d'assurance (voir IFRS 4 Contrats d'assurance). Toutefois, la présente norme s'applique aux 
provisions, aux passifs éventuels et aux actifs éventuels d'un assureur, à l'exception de ceux qui sont générés 
par ses obligations et ses droits contractuels résultant des contrats d'assurance entrant dans le champ 
d'application d'IFRS 4; 

f)  la contrepartie éventuelle d'un acquéreur dans un regroupement d'entreprises (voir IFRS 3 Regroupements 
d'entreprises); et 

g)  les produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients (voir IFRS 15 Produits des 
activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients). Cependant, comme IFRS 15 ne contient pas de 
dispositions particulières concernant les contrats conclus avec des clients qui sont, ou qui sont devenus, 
déficitaires, la présente norme s'applique en pareils cas. 

… 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

100.  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification du paragraphe 5 et à la suppression du paragraphe 6. L'entité qui applique IFRS 
15 doit appliquer ces modifications. 
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IAS 38 Immobilisations incorporelles 

Les paragraphes 3, 114 et 116 sont modifiés et le paragraphe 130K est ajouté. 

CHAMP D'APPLICATION 

… 

3.  Si une autre norme prescrit la comptabilisation d'un type spécifique d'immobilisations incorporelles, l'entité 
applique cette norme au lieu de la présente norme. La présente norme ne s'applique pas, par exemple, aux 
éléments suivants: 

a)  immobilisations incorporelles détenues par une entité en vue de leur vente dans le cadre de son activité 
ordinaire (voir IAS 2 Stocks); 

b)  … 

i)  actifs découlant de contrats conclus avec des clients qui sont comptabilisés selon IFRS 15 Produits des 
activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients. 

… 

MISES HORS SERVICE ET SORTIES 

… 

114.  La sortie d'une immobilisation incorporelle peut intervenir de différentes manières (par exemple par voie de 
vente, de conclusion d'un contrat de location-financement ou de donation). La date de sortie d'une immobili­
sation incorporelle est la date à laquelle celui qui l'obtient en acquiert le contrôle selon les dispositions visant à 
déterminer quand une obligation de prestation est remplie contenues dans IFRS 15 Produits des activités 
ordinaires tirés de contrats avec des clients. IAS 17 s'applique aux sorties résultant d'une cession-bail. 

… 

116. Le montant de contrepartie à inclure dans le profit ou la perte résultant de la décomptabilisation d'une immobi­
lisation incorporelle est déterminé conformément aux dispositions relatives à la détermination du prix de 
transaction contenues dans les paragraphes 47 à 72 d'IFRS 15. Les variations ultérieures du montant estimé de 
contrepartie qui est inclus dans le profit ou la perte doivent être comptabilisées selon les dispositions relatives 
à la modification du prix de transaction contenues dans IFRS 15. 

… 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

130 K  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification des paragraphes 3, 114 et 116. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer ces 
modifications. 

IAS 39 Instruments financiers: Comptabilisation et évaluation 

Les paragraphes 2, 9, 43, 47 et 55 sont modifiés, et les paragraphes 2A, 44A, 55A et 103T sont ajoutés. 

CHAMP D'APPLICATION 

2.  La présente norme doit être appliquée par toutes les entités à tous les types d'instruments financiers, 
excepté: 

a)  … 

k)  les droits et obligations entrant dans le champ d'application d'IFRS 15 Produits des activités 
ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients qui sont des instruments financiers, à l'exception 
de ceux pour lesquels IFRS 15 précise qu'ils sont comptabilisés selon IFRS 9. 

2 A  Les dispositions relatives à la dépréciation contenues dans la présente norme doivent être appliquées 
aux droits pour lesquels IFRS 15 précise qu'ils sont comptabilisés selon la présente norme aux fins de 
la comptabilisation des pertes de valeur. 

… 
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DÉFINITIONS 

… 

9.  … 

Définitions relatives à la comptabilisation et à l'évaluation 

… 

La méthode du taux d'intérêt effectif est une méthode de calcul du coût amorti d'un actif ou d'un passif 
financier (ou d'un groupe d'actifs ou de passifs financiers) et d'affectation des produits financiers ou 
des charges financières au cours de la période concernée. Le taux d'intérêt effectif est le taux qui 
actualise exactement les décaissements ou encaissements de trésorerie futurs sur la durée de vie 
prévue de l'instrument financier ou, selon les cas, sur une période plus courte de manière à obtenir la 
valeur comptable nette de l'actif ou du passif financier. Pour calculer le taux d'intérêt effectif, une 
entité doit estimer les flux de trésorerie en prenant en considération toutes les modalités contrac­
tuelles de l'instrument financier (par exemple, options de paiement anticipé, de rachat et assimilé) 
mais ne doit pas tenir compte des pertes sur crédit futures. Ce calcul inclut l'intégralité des 
commissions et des frais proportionnels payés ou reçus entre les parties au contrat qui font partie 
intégrante du taux d'intérêt effectif (voir paragraphes AG8A et AG8B), les coûts de transaction et 
toutes les autres surcotes ou décotes. Les flux de trésorerie et la durée de vie prévue d'un groupe 
d'instruments financiers analogues sont présumés pouvoir être estimés de façon fiable. Toutefois, dans 
les rares cas où il n'est pas possible d'estimer de façon fiable les flux de trésorerie ou la durée de vie 
prévue d'un instrument financier (ou d'un groupe d'instruments financiers), l'entité doit utiliser les 
flux de trésorerie contractuels relatifs à l'intégralité de la durée du contrat de l'instrument financier 
(ou du groupe d'instruments financiers). 

La décomptabilisation est la suppression, dans l'état de la situation financière d'une entité, d'un actif ou 
d'un passif financier comptabilisé antérieurement. 

Un dividende est une distribution de bénéfices aux détenteurs d'instruments de capitaux propres en 
proportion des droits qu'ils détiennent dans une catégorie donnée de titres composant le capital. 

La juste valeur est le prix qui serait reçu pour la vente d'un actif ou payé pour le transfert d'un passif 
lors d'une transaction normale entre des intervenants du marché à la date d'évaluation. (Voir IFRS 13.) 

… 

Évaluation initiale d'actifs et de passifs financiers 

43.  À l'exception des créances clients entrant dans le champ d'application du paragraphe 44A, lors de la 
comptabilisation initiale d'un actif ou d'un passif financier, une entité doit l'évaluer à sa juste valeur 
majorée, dans le cas d'un actif ou d'un passif financier qui n'est pas à la juste valeur par le biais de 
l'état du résultat global, des coûts de transaction directement imputables à l'acquisition ou à l'émission 
de l'actif ou du passif financier. 

… 

44 A  Nonobstant l'exigence du paragraphe 43, lors de la comptabilisation initiale, l'entité doit évaluer les créances 
clients qui ne comportent pas de composante de financement importante (ce qui est déterminé conformément 
à IFRS 15) à leur prix de transaction (au sens d'IFRS 15). 

… 

Évaluation ultérieure des passifs financiers 

47.  Après la comptabilisation initiale, une entité doit évaluer tous les passifs financiers au coût amorti en 
utilisant la méthode du taux d'intérêt effectif, sauf: 

a)  … 

c)  les contrats de garantie financière tels que définis au paragraphe 9. Après la comptabilisation 
initiale, l'émetteur d'un tel contrat doit (sauf si le paragraphe 47 a) ou b) s'applique) l'évaluer à la 
plus élevée des deux valeurs suivantes: 

i)  le montant déterminé selon IAS 37; et 
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ii)  le montant initialement comptabilisé (voir paragraphe 43), diminué, le cas échéant, du 
montant cumulatif des produits comptabilisés selon les principes d'IFRS 15. 

d)  Les engagements de prêt à un taux d'intérêt inférieur à celui du marché. Après la comptabilisation 
initiale, l'émetteur d'un tel contrat doit (sauf si le paragraphe 47 a) s'applique) l'évaluer à la plus 
élevée des deux valeurs suivantes: 

i)  le montant déterminé selon IAS 37; et 

ii)  le montant initialement comptabilisé (voir paragraphe 43), diminué, le cas échéant, du 
montant cumulatif des produits comptabilisés selon les principes d'IFRS 15. 

Les passifs financiers qui sont désignés en tant qu'éléments couverts sont soumis aux dispositions de 
la comptabilité de couverture prévues aux paragraphes 89 à 102. 

… 

Profits et pertes 

55.  Un profit ou une perte résultant d'une variation de la juste valeur d'un actif ou d'un passif financier 
qui ne fait pas partie d'une relation de couverture (voir paragraphes 89 à 102) doit être comptabilisé 
comme suit: 

a)  … 

b)  Un profit ou une perte sur un actif financier disponible à la vente doit être comptabilisé dans les 
autres éléments du résultat global, à l'exception des pertes de valeur (voir paragraphes 67 à 70) et 
des profits et pertes de change (voir annexe A, paragraphe AG83), jusqu'à sa décomptabilisation. 
À ce moment, le montant cumulé du profit ou de la perte précédemment comptabilisé dans les 
autres éléments du résultat global sera reclassé des capitaux propres en résultat sous la forme 
d'un ajustement de reclassement (voir IAS 1 Présentation des états financiers (révisée en 2007)]. 
Toutefois, les intérêts calculés selon la méthode du taux d'intérêt effectif (voir paragraphe 9) sont 
comptabilisés en résultat. Les dividendes afférents à un instrument de capitaux propres 
disponibles à la vente sont comptabilisés en résultat selon le paragraphe 55A. 

55 A  Les dividendes sont comptabilisés en résultat lorsque les conditions suivantes sont réunies: 

a)  le droit de l'entité d'en recevoir le paiement est établi; 

b)  il est probable que les avantages économiques associés aux dividendes iront à l'entité; et 

c)  le montant des dividendes peut être évalué de façon fiable. 

… 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

… 

103T  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification des paragraphes 2, 9, 43, 47, 55, AG2, AG4 et AG48, et à l'ajout des 
paragraphes 2A, 44A, 55A et AG8A à AG8C. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer ces modifications. 

Dans l'annexe A, les paragraphes AG4 et AG48 sont modifiés et les paragraphes AG8A à AG8C sont ajoutés. 

CHAMP D'APPLICATION (PARAGRAPHES 2 À 7) 

… 

AG4  Les contrats de garantie financière peuvent revêtir diverses formes juridiques, telles que celle d'une garantie, de 
certains types de lettre de crédit, d'un contrat couvrant le risque de défaillance ou d'un contrat d'assurance. 
Leur traitement comptable ne dépend pas de leur forme juridique. Des exemples de traitement approprié 
figurent ci-après (voir le paragraphes 2e)]: 

a)  […] l'émetteur l'évalue à la plus élevée des deux valeurs suivantes: 

i)  le montant déterminé selon IAS 37; et 

ii)  le montant initialement comptabilisé, diminué, le cas échéant, du montant cumulatif des produits 
comptabilisés selon les principes d'IFRS 15 (voir paragraphe 47 c)]. 
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b)  … 

c)  Si un contrat de garantie financière a été émis dans le cadre de la vente de marchandises, l'émetteur 
applique IFRS 15 pour déterminer quand il comptabilise les produits des activités ordinaires liés à la 
garantie et à la vente des marchandises. 

… 

Taux d'intérêt effectif 

… 

AG8A  Lorsqu'elle applique la méthode du taux d'intérêt effectif, l'entité identifie les commissions qui font partie 
intégrante du taux d'intérêt effectif d'un instrument financier. Il se peut que la description des commissions au 
titre de services financiers ne soit pas indicative de la nature et de la substance des services fournis. Les 
commissions qui font partie intégrante du taux d'intérêt effectif d'un instrument financier sont traitées comme 
un ajustement du taux d'intérêt effectif, sauf si l'instrument financier est évalué à la juste valeur avec comptabili­
sation de la variation de la juste valeur en résultat. En pareils cas, les commissions sont comptabilisées en 
produits des activités ordinaires au moment de la comptabilisation initiale de l'instrument. 

AG8B  Les commissions qui font partie intégrante du taux d'intérêt effectif d'un instrument financier comprennent: 

a)  les commissions de montage reçues par l'entité relativement à la création ou à l'acquisition d'un actif 
financier. Ces commissions peuvent comprendre la rémunération d'activités telles que l'évaluation de la 
situation financière de l'emprunteur, l'évaluation et l'enregistrement des sûretés réelles et autres garanties, la 
négociation des conditions de l'instrument, la préparation et le traitement des documents et la finalisation 
de la transaction. Ces commissions sont partie intégrante de la création d'un lien avec l'instrument financier 
résultant; 

b)  les commissions d'engagement reçues par l'entité pour l'émission d'un prêt lorsque l'engagement de prêt 
n'entre pas dans le champ d'application de la présente norme et qu'il est probable que l'entité conclura un 
accord de prêt spécifique. Ces commissions sont considérées comme une rémunération pour la 
conservation d'un lien quant à l'acquisition d'un instrument financier. Si l'engagement vient à échéance sans 
que l'entité n'ait effectué le prêt, la commission est comptabilisée en produits des activités ordinaires à 
l'échéance; 

c)  les commissions de montage reçues pour l'émission de passifs financiers évalués au coût amorti. Ces 
commissions sont partie intégrante de la création d'un lien à l'égard d'un passif financier. L'entité distingue 
les commissions et les coûts qui font partie intégrante du taux d'intérêt effectif du passif financier des 
commissions de montage et des coûts de transaction liés au droit de fournir des services, par exemple des 
services de gestion de placements. 

AG8C  Les commissions qui ne font pas partie intégrante du taux d'intérêt effectif d'un instrument financier et qui 
sont comptabilisées selon IFRS 15 comprennent: 

a)  les commissions perçues pour la gestion d'un prêt; 

b)  les commissions d'engagement pour l'émission d'un prêt lorsque l'engagement de prêt n'entre pas dans le 
champ d'application de la présente norme et qu'il est peu probable qu'un accord de prêt spécifique sera 
conclu; et 

c)  les commissions de syndication reçues par l'entité qui organise le montage d'un prêt et qui ne conserve 
aucune créance au titre du prêt (ou qui conserve une partie de la créance au même taux d'intérêt effectif 
pour un risque comparable que les autres participants). 

… 

Implication continue avec les actifs transférés 

AG48  Voici quelques exemples de la manière dont une entité évalue un actif transféré et le passif associé selon le 
paragraphe 30. 
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Tous les actifs 

a)  Si le fait de fournir une garantie destinée à couvrir des pertes pour défaillance sur un actif transféré empêche 
l'entité de décomptabiliser en totalité cet actif en raison de l'implication qu'elle conserve à l'égard celui-ci, l'actif 
transféré est évalué à la date du transfert à la plus faible des deux valeurs suivantes: i) sa valeur comptable; ii) le 
montant maximal de la contrepartie que l'entité reçoit dans le cadre du transfert et qu'elle pourrait être tenue 
de rembourser (le «montant de la garantie»). Le passif associé est initialement évalué comme le montant de la 
garantie, augmenté de la juste valeur de celle-ci (qui est normalement égale à la contrepartie reçue au titre de 
cette garantie). Par la suite, la juste valeur initiale de la garantie est comptabilisée en résultat net lorsque l'entité 
a rempli (ou à mesure qu'elle remplit) l'obligation (selon les principes d'IFRS 15) et la valeur comptable de 
l'actif est diminuée de toute perte de valeur. 

… 

IAS 40 Immeubles de placement 

Les paragraphes 9, 67 et 70 sont modifiés et le paragraphe 85E est ajouté. 

CLASSEMENT D'UN BIEN COMME IMMEUBLE DE PLACEMENT OU COMME BIEN IMMOBILIER OCCUPÉ PAR SON PROPRIÉTAIRE 

… 

9.  Sont par exemple des éléments qui ne sont pas des immeubles de placement et qui, en conséquence, n'entrent 
pas dans le champ d'application de la présente norme: 

a)  … 

b)  [supprimé] 

c)  … 

SORTIES 

… 

67.  La sortie d'un immeuble de placement peut résulter d'une vente ou de la conclusion d'un contrat de location- 
financement. La date de sortie d'un immeuble de placement est la date à laquelle celui qui l'obtient en acquiert 
le contrôle selon les dispositions visant à déterminer quand une obligation de prestation est remplie contenues 
dans IFRS 15. IAS 17 s'applique aux sorties résultant de la conclusion d'un contrat de location-financement ou 
d'une cession-bail. 

… 

70.  Le montant de contrepartie à inclure dans le profit ou la perte résultant de la décomptabilisation d'un 
immeuble de placement est déterminé conformément aux dispositions relatives à la détermination du prix de 
transaction contenues dans les paragraphes 47 à 72 d'IFRS 15. Les variations ultérieures du montant estimé de 
contrepartie qui est inclus dans le profit ou la perte doivent être comptabilisées selon les dispositions relatives 
à la modification du prix de transaction contenues dans IFRS 15. 

… 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

85E  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification des paragraphes 3 b), 9, 67 et 70. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer 
ces modifications. 

IFRIC 12 Accords de concession de services 

Sous l'intertitre «Références», les références à IAS 11 Contrats de construction et à IAS 18 Produits des activités ordinaires sont 
supprimées et une référence à IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients est ajoutée. Les 
paragraphes 13 à 15, 18 à 20 et 27 sont modifiés et le paragraphe 28D est ajouté. 
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Comptabilisation et évaluation de la contrepartie de l'accord 

… 

13.  Le concessionnaire doit comptabiliser et évaluer les produits des activités ordinaires selon IFRS 15 pour les 
services qu'il fournit. La nature de la contrepartie détermine son traitement comptable ultérieur. La comptabili­
sation ultérieure de la contrepartie reçue en tant qu'actif financier et en tant qu'immobilisation incorporelle est 
décrite aux paragraphes 23 à 26 ci-après. 

Services de construction ou d'amélioration 

14.  Le concessionnaire doit comptabiliser les services de construction ou d'amélioration selon IFRS 15. 

Contrepartie attribuée par le concédant au concessionnaire 

15.  Si le concessionnaire fournit des services de construction ou d'amélioration, la contrepartie reçue ou à recevoir 
par le concessionnaire doit être comptabilisée selon IFRS 15. La contrepartie peut se traduire par des droits sur: 

a)  … 

… 

18. Si, pour ses services de construction, le concessionnaire est payé partiellement par un actif financier et partiel­
lement par une immobilisation incorporelle, chaque composante de la contrepartie du concessionnaire doit 
être comptabilisée séparément. La contrepartie reçue ou à recevoir pour les deux composantes doit être 
comptabilisée initialement selon IFRS 15. 

19.  La nature de la contrepartie donnée par le concédant au concessionnaire doit être déterminée par référence aux 
termes du contrat et, lorsqu'il existe, au droit des contrats applicable. La nature de la contrepartie détermine 
son traitement comptable ultérieur tel que décrit aux paragraphes 23 à 26. Cependant, les deux types de 
contrepartie sont classés comme des actifs sur contrat selon IFRS 15 au cours de la période de construction ou 
d'amélioration. 

Services d'exploitation 

20.  Le concessionnaire doit comptabiliser les services d'exploitation selon IFRS 15. 

… 

Éléments fournis au concessionnaire par le concédant 

27.  Selon le paragraphe 11, les éléments d'infrastructure dont le concédant donne l'accès au concessionnaire aux 
fins de l'accord de services ne sont pas comptabilisés en tant qu'immobilisations corporelles du conces­
sionnaire. Le concédant peut également fournir au concessionnaire d'autres éléments que ce dernier peut 
conserver ou traiter à sa guise. Si de tels actifs font partie de la contrepartie à payer par le concédant pour les 
services, ils ne constituent pas des subventions publiques telles que définies dans IAS 20. Ils sont plutôt 
comptabilisés comme un élément du prix de transaction au sens d'IFRS 15. 

… 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

28D  La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, 
a donné lieu à la modification de la section «Références» et des paragraphes 13 à 15, 18 à 20 et 27. L'entité qui 
applique IFRS 15 doit appliquer ces modifications. 

SIC-27 Évaluation de la substance des transactions impliquant la forme juridique d'un contrat de location 

Sous l'intertitre «Références», les références à IAS 11 Contrats de construction et à IAS 18 Produits des activités ordinaires sont 
supprimées et une référence à IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients est ajoutée. Le 
paragraphe 8 et la section sous l'intertitre «Date d'entrée en vigueur» sont modifiés. 
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CONSENSUS 

… 

8.  Les dispositions d'IFRS 15 doivent être appliquées aux faits et circonstances de chaque accord pour déterminer 
quand comptabiliser en tant que produit une commission qu'une entité pourrait recevoir. Des facteurs tels que 
le fait de savoir si l'entité a une implication continue sous la forme d'obligations de prestation futures 
importantes qui sont indispensables pour que la commission soit acquise, si elle conserve des risques, les 
termes d'éventuels accords de garantie et le risque qu'elle ait à rembourser la commission devront être 
examinés. Les indicateurs qui, individuellement, démontrent qu'il est inapproprié de comptabiliser en produit le 
montant intégral de la commission au moment où elle est reçue, si elle est reçue au début de l'accord, sont 
notamment les suivants: 

a)  … 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, a donné lieu à 
la modification de la section «Références» et du paragraphe 8. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer ces modifi­
cations. 

SIC-32 Immobilisations incorporelles — Coûts liés aux sites web 

Sous l'intertitre «Références», la référence à IAS 11 Contrats de construction est supprimée et une référence à IFRS 15 
Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients est ajoutée. La section sous l'intertitre «Date d'entrée en 
vigueur» est modifiée. 

DATE D'ENTRÉE EN VIGUEUR 

… 

La publication d'IAS 1 (révisée en 2007) a donné lieu à la modification de la terminologie utilisée dans les IFRS et du 
paragraphe 5. L'entité doit appliquer ces modifications pour les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2009. Si 
l'entité applique IAS 1 (révisée en 2007) à une période antérieure, elle doit appliquer les modifications à cette période. 

La publication d'IFRS 15 Produits des activités ordinaires tirés de contrats conclus avec des clients, en mai 2014, a donné lieu à 
la modification de la section «Références» et du paragraphe 6. L'entité qui applique IFRS 15 doit appliquer cette 
modification.  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2016/1906 DE LA COMMISSION 

du 28 octobre 2016 

modifiant pour la deux cent cinquante-sixième fois le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil 
instituant certaines mesures restrictives spécifiques à l'encontre de certaines personnes et entités 

liées aux organisations EIIL (Daech) et Al-Qaida 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) no 881/2002 du Conseil du 27 mai 2002 instituant certaines mesures restrictives spécifiques à 
l'encontre de certaines personnes et entités liées aux organisations EIIL (Daech) et Al-Qaida (1), et en particulier son 
article 7, paragraphe 1, point a), et son article 7 bis, paragraphe 5, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 énumère les personnes, groupes et entités auxquels s'applique le gel 
des fonds et des ressources économiques ordonné par ce règlement. 

(2)  Le 25 octobre 2016, le comité des sanctions du Conseil de sécurité des Nations unies a décidé de modifier trois 
mentions dans sa liste des personnes, groupes et entités auxquels le gel des fonds et des ressources économiques 
devrait s'appliquer. Il convient donc de mettre à jour l'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 en conséquence, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

L'annexe I du règlement (CE) no 881/2002 est modifiée conformément à l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 octobre 2016. 

Par la Commission, 

au nom du président, 

Chef faisant fonction du service des instruments de politique 
étrangère  
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ANNEXE 

Les données d'identification des mentions suivantes, qui apparaissent dans la rubrique «Personnes physiques» de 
l'annexe I du règlement (CE) no 881/2002, sont modifiées comme suit: 

(a)  La mention «Mohamed Amin Mostafa. Adresse: Via della Martinella 132, Parme, Italie. Né le 11.10.1975, à Kirkuk, 
Iraq. Renseignement complémentaire: soumis, par l'Italie, à une mesure de contrôle administratif arrivant à 
expiration le 15 janvier 2012. Date de la désignation visée à l'article 2 bis, paragraphe 4, point b): 12.11.2003» est 
remplacée par les données suivantes: 

«Mohamed Amin Mostafa. Né le 11.10.1975, à Kirkuk, Iraq. Nationalité: iraquienne. Adresse: Via della Martinella 
132, Parme, Italie (domicile). Renseignement complémentaire: soumis, par l'Italie, à une mesure de contrôle adminis­
tratif arrivant à expiration le 15 janvier 2012. Date de la désignation visée à l'article 7 quinquies, paragraphe 2, 
point i): 12.11.2003.» 

(b)  La mention «Hilarion Del Rosario Santos III [alias a) Akmad Santos, b) Ahmed Islam, c) Ahmad Islam Santos, d) Abu 
Hamsa, e) Hilarion Santos III, f) Abu Abdullah Santos, g) Faisal Santos, h) Lakay, i) Aki, j) Aqi]. Titre: amir. Adresse: 
50, Purdue Street, Cubao, Quezon City, Philippines. Date de naissance: 12.3.1966. Lieu de naissance: 686 A. Mabini 
Street, Sangandaan, Caloocan City, Philippines. Nationalité: philippine. Passeport no: AA780554 (passeport 
philippin). Renseignements complémentaires: a) membre fondateur et dirigeant du mouvement Rajah Solaiman et lié 
au groupe Abu Sayyaf; b) en détention aux Philippines en mai 2011. Date de la désignation visée à l'article 2 bis, 
paragraphe 4, point b): 4.6.2008.» est remplacée par les données suivantes: 

«Hilarion Del Rosario Santos III [alias a) Akmad Santos, b) Ahmed Islam, c) Ahmad Islam Santos, d) Abu Hamsa, 
e) Hilarion Santos III, f) Abu Abdullah Santos, g) Faisal Santos, h) Lakay, i) Aki, j) Aqi]. Titre: émir. Adresse: 50, 
Purdue Street, Cubao, Quezon City, Philippines. Date de naissance: 12.3.1966. Lieu de naissance: 686 A. Mabini 
Street, Sangandaan, Caloocan City, Philippines. Nationalité: philippine. Passeport no: AA780554 (passeport 
philippin). Renseignements complémentaires: a) membre fondateur et dirigeant du mouvement Rajah Solaiman et lié 
au groupe Abu Sayyaf; b) en détention aux Philippines en mai 2011. Date de la désignation visée à l'article 7 
quinquies, paragraphe 2, point i): 4.6.2008.». 

(c)  La mention «Anas Hasan Khattab [alias a) Samir Ahmed al-Khayat, b) Hani, c) Abu Hamzah, d) Abu-Ahmad Hadud]. 
Titre: Amir. Né le 7.4.1986 à Damas, Syrie. No d'identification nationale: 00351762055. Date de la désignation visée 
à l'article 2 bis, paragraphe 4, point b): 23.9.2014» est remplacée par les données suivantes: 

«Anas Hasan Khattab [alias a) Samir Ahmed al-Khayat, b) Hani, c) Abu Hamzah, d) Abu-Ahmad Hadud]. Titre: émir. 
Né le 7.4.1986 à Damas, Syrie. Nationalité: syrienne. Renseignement complémentaire: émir administratif du Front 
Al-Nosra pour le peuple du Levant. Date de la désignation visée à l'article 7 quinquies, paragraphe 2, point i): 
23.9.2014».  
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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2016/1907 DE LA COMMISSION 

du 28 octobre 2016 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de 
certains fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation 
commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) no 922/72, (CEE) no 234/79, (CE) 
no 1037/2001 et (CE) no 1234/2007 du Conseil (1), 

vu le règlement d'exécution (UE) no 543/2011 de la Commission du 7 juin 2011 portant modalités d'application du 
règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les secteurs des fruits et légumes et des fruits et légumes 
transformés (2), et notamment son article 136, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le règlement d'exécution (UE) no 543/2011 prévoit, en application des résultats des négociations commerciales 
multilatérales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des valeurs forfaitaires à l'impor­
tation des pays tiers, pour les produits et les périodes figurant à l'annexe XVI, partie A, dudit règlement. 

(2)  La valeur forfaitaire à l'importation est calculée chaque jour ouvrable, conformément à l'article 136, 
paragraphe 1, du règlement d'exécution (UE) no 543/2011, en tenant compte des données journalières variables. 
Il importe, par conséquent, que le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de 
l'Union européenne, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 136 du règlement d'exécution (UE) no 543/2011 sont fixées à 
l'annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 28 octobre 2016. 

Par la Commission, 

au nom du président, 
Jerzy PLEWA 

Directeur général de l'agriculture et du développement rural  
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 MA  118,3 

ZZ  118,3 

0707 00 05 TR  147,7 

ZZ  147,7 

0709 93 10 MA  91,2 

TR  154,4 

ZZ  122,8 

0805 50 10 AR  46,2 

CL  67,0 

IL  44,6 

TR  98,6 

UY  84,6 

ZA  65,7 

ZZ  67,8 

0806 10 10 BR  298,0 

PE  321,1 

TR  142,4 

ZA  228,5 

ZZ  247,5 

0808 10 80 AR  260,6 

AU  218,6 

BR  119,9 

CL  139,2 

NZ  135,2 

ZA  131,7 

ZZ  167,5 

0808 30 90 CN  58,1 

TR  154,7 

ZA  164,5 

ZZ  125,8 

(1)  Nomenclature des pays fixée par le règlement (UE) no 1106/2012 de la Commission du 27 novembre 2012 portant application du 
règlement (CE) no 471/2009 du Parlement européen et du Conseil concernant les statistiques communautaires relatives au 
commerce extérieur avec les pays tiers, en ce qui concerne la mise à jour de la nomenclature des pays et territoires (JO L 328 du 
28.11.2012, p. 7). Le code «ZZ» représente «autres origines».  
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DÉCISIONS 

DÉCISION (PESC) 2016/1908 DU CONSEIL 

du 28 octobre 2016 

modifiant la décision 2010/573/PESC concernant des mesures restrictives à l'encontre des 
dirigeants de la région de Transnistrie (République de Moldavie) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

vu la proposition du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Le 27 septembre 2010, le Conseil a adopté la décision 2010/573/PESC (1). 

(2)  Sur la base d'un réexamen de la décision 2010/573/PESC, les mesures restrictives à l'encontre des dirigeants de la 
région de Transnistrie (République de Moldavie) devraient être prorogées jusqu'au 31 octobre 2017. Après six 
mois, le Conseil procèdera à un réexamen de la situation en ce qui concerne les mesures restrictives. 

(3)  Il y a donc lieu de modifier la décision 2010/573/PESC en conséquence, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

À l'article 4 de la décision 2010/573/PESC, le paragraphe 2 est remplacé par le texte suivant: 

«2. La présente décision est applicable jusqu'au 31 octobre 2017. Elle fait l'objet d'un suivi constant. Elle est 
prorogée ou modifiée, selon le cas, si le Conseil estime que ses objectifs n'ont pas été atteints.» 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 28 octobre 2016. 

Par le Conseil 

Le président 
M. LAJČÁK  
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DÉCISION (UE) 2016/1909 DU CONSEIL 

du 28 octobre 2016 

relative aux contributions financières à verser par les États membres pour financer le Fonds 
européen de développement, notamment la troisième tranche pour 2016 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne et le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu l'accord de partenariat entre les membres du groupe des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d'une part, et la 
Communauté européenne et ses États membres, d'autre part, signé à Cotonou le 23 juin 2000 (1), tel que modifié en 
dernier lieu (ci-après dénommé «accord de partenariat ACP-UE»), 

vu l'accord interne entre les représentants des gouvernements des États membres de l'Union européenne, réunis au sein 
du Conseil, relatif au financement de l'aide de l'Union européenne au titre du cadre financier pluriannuel pour la période 
2014-2020 conformément à l'accord de partenariat ACP-UE et à l'affectation des aides financières destinées aux pays et 
territoires d'outre-mer auxquels s'appliquent les dispositions de la quatrième partie du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne (2) (ci-après dénommé «accord interne»), et notamment son article 7, paragraphe 2, 

vu le règlement (UE) 2015/323 du Conseil du 2 mars 2015 portant règlement financier applicable au 11e Fonds 
européen de développement (3) (ci-après dénommé «règlement financier applicable au 11e FED»), et notamment son 
article 21, paragraphe 5, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1)  Conformément à l'article 52 du règlement financier applicable au 11e FED, la Banque européenne d'investissement 
a communiqué le 28 juillet 2016 à la Commission ses prévisions actualisées des engagements et des paiements 
pour les instruments dont elle assure la gestion. 

(2)  L'article 22, paragraphe 1, du règlement financier applicable au 11e FED dispose que les appels à contributions 
utilisent d'abord les montants prévus dans les Fonds européens de développement (FED) antérieurs. Il convient, 
par conséquent, de lancer un appel de fonds au titre du 10e FED. 

(3)  Le Conseil a adopté, le 24 novembre 2015, sur proposition de la Commission, la décision de fixer le plafond du 
montant annuel des contributions des États membres au FED pour 2016 à 3 450 000 000 EUR pour la 
Commission, et à 150 000 000 EUR pour la Banque européenne d'investissement. 

(4)  Par la décision 2013/759/UE (4), le Conseil a adopté la création du mécanisme de transition le 12 décembre 2013 
concernant des mesures transitoires de gestion du FED du 1er janvier 2014 jusqu'à l'entrée en vigueur du 
11e Fonds européen de développement, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les contributions individuelles au Fonds européen de développement à verser par les États membres à la Commission 
européenne et à la Banque européenne d'investissement au titre de la troisième tranche pour 2016 sont indiquées dans 
le tableau figurant à l'annexe de la présente décision. 

Le paiement de ces contributions peut être combiné avec les adaptations résultant de l'application de la déduction des 
fonds engagés au titre du mécanisme de transition, selon le plan d'adaptation communiqué à la Commission par chaque 
État membre lors de l'adoption de la troisième tranche pour 2015. 
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Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 28 octobre 2016. 

Par le Conseil 

Le président 
M. LAJČÁK  
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ANNEXE 

États membres Clé 10e FED % 

3e tranche pour 2016 (en EUR) 

versée à la BEI 10e FED versée à la Commission 
10e FED Total 

Belgique  3,53  1 765 000,00  24 710 000,00  26 475 000,00 

Bulgarie  0,14  70 000,00  980 000,00  1 050 000,00 

République Tchèque  0,51  255 000,00  3 570 000,00  3 825 000,00 

Danemark  2,00  1 000 000,00  14 000 000,00  15 000 000,00 

Allemagne  20,50  10 250 000,00  143 500 000,00  153 750 000,00 

Estonie  0,05  25 000,00  350 000,00  375 000,00 

Irlande  0,91  455 000,00  6 370 000,00  6 825 000,00 

Grèce  1,47  735 000,00  10 290 000,00  11 025 000,00 

Espagne  7,85  3 925 000,00  54 950 000,00  58 875 000,00 

France  19,55  9 775 000,00  136 850 000,00  146 625 000,00 

Italie  12,86  6 430 000,00  90 020 000,00  96 450 000,00 

Chypre  0,09  45 000,00  630 000,00  675 000,00 

Lettonie  0,07  35 000,00  490 000,00  525 000,00 

Lituanie  0,12  60 000,00  840 000,00  900 000,00 

Luxembourg  0,27  135 000,00  1 890 000,00  2 025 000,00 

Hongrie  0,55  275 000,00  3 850 000,00  4 125 000,00 

Malte  0,03  15 000,00  210 000,00  225 000,00 

Pays-Bas  4,85  2 425 000,00  33 950 000,00  36 375 000,00 

Autriche  2,41  1 205 000,00  16 870 000,00  18 075 000,00 

Pologne  1,30  650 000,00  9 100 000,00  9 750 000,00 

Portugal  1,15  575 000,00  8 050 000,00  8 625 000,00 

Roumanie  0,37  185 000,00  2 590 000,00  2 775 000,00 

Slovénie  0,18  90 000,00  1 260 000,00  1 350 000,00 

Slovaquie  0,21  105 000,00  1 470 000,00  1 575 000,00 

Finlande  1,47  735 000,00  10 290 000,00  11 025 000,00 

Suède  2,74  1 370 000,00  19 180 000,00  20 550 000,00 

Royaume-Uni  14,82  7 410 000,00  103 740 000,00  111 150 000,00 

Total UE-27  100,00  50 000 000,00  700 000 000,00  750 000 000,00   

29.10.2016 L 295/81 Journal officiel de l'Union européenne FR     



DÉCISION D'EXÉCUTION (UE) 2016/1910 DE LA COMMISSION 

du 28 octobre 2016 

relative à l'équivalence des exigences de certains pays tiers en matière d'établissement de rapports 
sur les paiements effectués au profit de gouvernements avec les exigences du chapitre 10 de la 

directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu la directive 2013/34/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers annuels, 
aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d'entreprises, modifiant la directive 
2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil (1), 
et notamment son article 47, 

vu la directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur l'harmonisation des 
obligations de transparence concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la 
négociation sur un marché réglementé et modifiant la directive 2001/34/CE (2), et notamment son article 6, 

considérant ce qui suit: 

(1)  L'objectif de l'évaluation de l'équivalence visée à l'article 46 de la directive 2013/34/UE est de réduire la charge 
administrative et d'éviter les problèmes de double déclaration pour les grandes entreprises et toutes les entités 
d'intérêt public actives dans les industries extractives ou l'exploitation des forêts primaires qui établissent et 
rendent publics des rapports sur les paiements effectués au profit de gouvernements, visées à l'article 42 de la 
directive 2013/34/UE. En vertu de l'article 6 de la directive 2004/109/CE, les émetteurs actifs dans les industries 
extractives ou l'exploitation des forêts primaires doivent eux aussi établir, sur une base annuelle, conformément 
au chapitre 10 de la directive 2013/34/UE, un rapport sur les paiements effectués au profit de gouvernements. 

(2)  L'article 46 de la directive 2013/34/UE exempte les entreprises actives dans les industries extractives et les 
entreprises actives dans l'exploitation des forêts primaires de l'obligation d'établir et de rendre public, 
conformément aux dispositions du chapitre 10 de ladite directive, un rapport sur les paiements effectués au 
profit de gouvernements, à condition que les paiements en question soient rendus publics par ces entreprises 
pour respecter une obligation légale découlant d'exigences équivalentes en matière d'établissement de rapports 
imposées par un pays tiers. Cette obligation légale peut de facto incomber à une entreprise mère en raison de ses 
filiales. Dans ce cas, les entreprises établiraient leurs rapports pour leurs paiements soumis à des exigences légales 
de déclaration dans certains pays tiers conformément aux exigences en matière d'établissement de rapports 
imposées dans ces pays tiers qui sont considérées comme équivalentes. Pour tous les autres paiements, les 
entreprises établiraient leur rapport conformément aux exigences pertinentes établies par le droit de l'Union. Les 
entreprises concernées seraient toujours tenues de respecter l'obligation de publier le rapport selon les modalités 
prévues par la législation de chaque État membre conformément au chapitre 2 de la directive 2009/101/CE du 
Parlement européen et du Conseil (3), notamment en ce qui concerne la durée pendant laquelle les États membres 
exigent que les documents soient mis à la disposition du public. 

(3)  L'équivalence des exigences imposées par des pays tiers en matière d'établissement de rapports devrait être 
évaluée à l'aune des critères énoncés à l'article 46, paragraphe 3, de la directive 2013/34/UE. Ces critères font 
référence, en particulier, aux entreprises cibles, aux bénéficiaires des paiements, aux paiements enregistrés, à 
l'affectation des paiements enregistrés, à la ventilation des paiements enregistrés, aux facteurs déclenchant l'établis­
sement du rapport sur une base consolidée, au moyen utilisé pour établir le rapport, à la fréquence des rapports 
et aux mesures antifraude. 

(4)  Le Canada a adopté des exigences en matière d'établissement de rapports sur les paiements effectués au profit de 
gouvernements (la loi sur les mesures de transparence dans le secteur extractif du 22 juin 2015 et les spécifi­
cations techniques des rapports). Eu égard aux critères énumérés à l'article 46, paragraphe 3, de la directive 
2013/34/UE, ces exigences en matière d'établissement de rapports produisent des effets équivalents, en substance, 
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(1) JO L 182 du 29.6.2013, p. 19. 
(2) JO L 390 du 31.12.2004, p. 38. 
(3) Directive 2009/101/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 tendant à coordonner, pour les rendre équivalentes, 

les garanties qui sont exigées, dans les États membres, des sociétés au sens de l'article 48, deuxième alinéa, du traité, pour protéger les 
intérêts tant des associés que des tiers (JO L 258 du 1.10.2009, p. 11). 



à ceux des dispositions figurant au chapitre 10 de la directive 2013/34/UE et à l'article 6 de la directive 
2004/109/CE. Ces exigences en matière d'établissement de rapports s'adressent aux entreprises et aux émetteurs 
actifs uniquement dans les industries extractives. Il convient donc de conclure que les exigences du Canada en 
matière d'établissement de rapports sur les paiements en faveur de gouvernements effectués par les entreprises et 
les émetteurs devraient être considérées comme équivalentes aux exigences du chapitre 10 de la directive 
2013/34/UE uniquement en ce qui concerne leurs activités dans les industries extractives. 

(5)  Le réexamen périodique des exigences en matière d'établissement de rapports sur les paiements effectués au profit 
de gouvernements imposées dans les pays tiers faisant l'objet de la présente décision est sans préjudice de la 
possibilité pour la Commission de procéder à un réexamen spécifique, dès lors que des évolutions lui imposent 
de réévaluer l'équivalence accordée par la présente décision. Cette réévaluation peut conduire à l'abrogation de la 
présente décision. 

(6)  Les mesures prévues par la présente décision sont conformes à l'avis du comité institué par l'article 50, 
paragraphe 1, de la directive 2013/34/UE, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Aux fins de l'article 47 de la directive 2013/34/UE et de l'article 6 de la directive 2004/109/CE, les exigences en matière 
d'établissement de rapports imposées par les pays tiers énumérés à l'annexe de la présente décision qui sont applicables 
aux entreprises et aux émetteurs actifs dans les industries extractives, au sens de l'article 41, point 1), de la directive 
2013/34/UE, sont considérées comme équivalentes aux exigences en matière d'établissement de rapports sur les 
paiements effectués au profit de gouvernements prévues au chapitre 10 de la directive 2013/34/UE. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Fait à Bruxelles, le 28 octobre 2016. 

Par la Commission 

Le président 
Jean-Claude JUNCKER   

ANNEXE 

LISTE DES PAYS TIERS AUX FINS DE L'ARTICLE 1er (ENTREPRISES ET ÉMETTEURS ACTIFS DANS LES INDUSTRIES 
EXTRACTIVES) 

1)  Canada  
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